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encore les tensions. L’urgence d’un renforcement des capacités de surveillance 
et de coopération régionale est donc capitale pour préserver les ressources ma-
rines et les équilibres socio-économiques des États côtiers337.

Attirés par les eaux poissonneuses du système d’upwelling338 atlantique (du 
Maroc à la Guinée), les industriels de la pêche chinois, russes, asiatiques et 
européens, trouvent en Afrique une aubaine, après avoir épuisé les réserves 
de poissons dans leurs propres zones géographiques. Pour rassasier leurs ap-
pétences insatiables, ces industriels envoient alors leurs navires-usines faire le 
tour du monde, avec une prédilection pour l’eldorado africain. Une gigantesque 
armada déferle sur la côte ouest du continent. Le transbordement en mer, réali-
sé par d’immenses navires frigorifiques-usines, illustre une double vulnérabilité 
écologique et géostratégique. Transformant et congelant les captures avant leur 
acheminement vers des hubs mondiaux (Las Palmas, Nouvelle-Orléans, Wey-
mouth, Tokyo), ces pratiques s’appuient sur deux zones clés : l’une autour de la 
Guinée (Sénégal, Cap-Vert, Gambie), l’autre au large du Ghana (Togo, Bénin, Ni-
geria). En brouillant les frontières entre pêche légale et INN, elles compliquent 
la traçabilité des flux halieutiques, favorisent la surexploitation des stocks fra-
giles et renforcent la dépendance des États côtiers africains à des circuits domi-
nés par des acteurs extérieurs, au détriment de leur souveraineté maritime et 
de la résilience des communautés locales.

Même au sein de l’Afrique de l’Ouest, avec plus de cinquante usines de transfor-
mation en Mauritanie, au Sénégal, en Gambie et en Guinée-Bissau, la croissance 
rapide de l’industrie halieutique a bouleversé la pêche artisanale. Les pirogues 
traditionnelles peinent à rivaliser avec les flottes industrielles, dont l’exploita-
tion massive épuise les stocks et fragilise les économies locales. C’est d’ailleurs 
l’une des causes de la prolifération de la piraterie le long de la côte somalienne 
à la suite du pillage des ressources halieutiques de ce pays par des flottes étran-
gères. « Les pêcheries, du fait de leur caractère lucratif […] et des enjeux de 
souveraineté qu’elles soulèvent, constituent une grille de lecture géopolitique 
essentielle dans la gouvernance des mers et océans d’aujourd’hui339».

337 Africa Center For Strategic Studies dans une fiche de présentation d’un « séminaire sur le partenariat atlantique » 
du 17 au 20 juillet 2023, disponible à travers lien https://africacenter.org/wp-content/uploads/2023/07/2023-07-APS-
Syllabus-FR.pdf, consulté le 12 avril 2025.
338 Le terme en anglais « upwelling » désigne les remontées des eaux océaniques profondes, vers la surface de l’océan. 
En soufflant dans une direction sensiblement parallèle à la côte, le vent met en mouvement les eaux superficielles de 
l’océan, provoquant un vide en surface, aussitôt comblé par un flux vertical ascendant à la côte. Ce mouvement apporte 
sur le plateau continental des eaux d’origine sub-superficielle. L’upwelling permet des remontées froides, riches en sels 
nutritifs alimentant en surface de la zone océanique côtière. Ce brassage favorise une forte activité biologique et une 
importante production en phytoplancton et en poisson
339 Jean DY : « La pêche : entre enjeux de souveraineté et gouvernance partagée », Revue Conflits en ligne, 03 juin 
2020. 
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Figure 27 : Concentration de surpêche en Afrique

Source : Agnès STIENNE : ‘’Une ressource très convoitée », 2018340, à jour par 
l’auteur

La question primordiale qui est d’actualité c’est l’avenir des pêches mondiales. 
Depuis l’application de la Conventions de Montego Bay de 1982 sur le Droit de 
la mer, le défi principal n’est plus dans l’accroissement des captures. L’avenir 
est dans la régulation des capacités de production, la réduction des coûts de 
production, la régulation des conflits entre groupes de pêcheurs comme entre 
ceux-ci et les autres utilisateurs de la mer. Autrement dit, le maintien d’une ac-
tivité économiquement et socialement viable341. 

Car les pratiques destructrices (filets non réglementés, transbordement clan-
destin, pillage des sardinelles et bongas) ruinent les communautés locales et 
privent 33 millions de personnes d’accès à une source essentielle de protéines. 

340 Agnès STIENNE : « Une ressource très convoitée », in « L’Afrique dépouillée de ses poissons », Le Monde Diploma-
tique mai 2018, p 14-15
341 Cahiers Français n° 208 - Octobre/Décembre 1982, p. 25.
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La prise de conscience internationale de la gravité de la pêche illicite, non dé-
clarée et non réglementée (INN) émerge dans les années 1990. En 1999, le Co-
mité des pêches (COFI) de la FAO en fait une priorité majeure et recommande 
l’adoption d’un Plan d’action international (PAI-INN), adopté en 2001, appelant 
les États à prévenir, combattre et éliminer ces pratiques342. L’Union européenne 
s’en inspire pour adopter en 2008 un règlement entré en vigueur dès 2010, tan-
dis que le Maroc s’engage la même année en inscrivant la lutte contre la pêche 
INN comme pilier de sa stratégie nationale. Malgré ces efforts, le phénomène 
ne cesse de croître, alimenté par le recours aux pavillons de complaisance, la 
commercialisation de captures illégales et le pillage accru des ZEE des pays en 
développement par des flottes étrangères. 

Certes, la pêche illégale est un problème mondial. Toutefois, elle est plus inquié-
tante en Afrique de l’Ouest qu’ailleurs. Elle représente un grand danger à la fois 
pour la biodiversité et les économies locales. L’attrait des pêcheurs du monde 
entier, pour les eaux poissonneuses d’Afrique de l’Ouest est une évidence. En 
effet, la surpêche près des côtes des pays développés, entraîne l’épuisement de 
leurs ressources halieutiques, incitant les flottilles de pêche étrangères à aller, 
plus loin encore, dans des zones qui relèvent de la juridiction d’autres Etats343. 
Plusieurs ONG dénoncent continuellement les pratiques de pêche illégales et 
destructrices des navires chinois, européens, russes et coréens. Ce ballet des 
chalutiers rend les conditions de travail de plus en plus périlleuses aux pêcheurs 
nationaux, spécialement sur les rivages de la Mauritanie et du Sénégal. 

Falsification de tonnage brut, détournement des autorisations, pêche dans 
des eaux interdites, mailles de filet non réglementaires, massacres des « prises 
accessoires  » non commercialisables, tueries de requins pour leurs ailerons, 
sont autant d’exemples sur la manière dont les mers sont impunément expo-
sées les côtes africaines à un pillage systématique. Les entreprises industrielles 
pratiquent souvent la mono capture et rejettent une part plus grande de leurs 
prises, parfois dans une proportion de 4 kilos de rejetés pour 1 kilo de conservé. 
Pour chaque kilo de crevettes pêché, par exemple, entre 8 et 10 kilos de pois-
sons sont sacrifiés ; seulement 11 % survivent à cette opération. Au total, les 
rejets pourraient atteindre 40 millions de tonnes par an selon les estimations 
de la FAO344.

342 Cf site de la FAO, à travers le lien PAI-INN | Pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) | Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture
343 Jean-François PEILLARD : « Nature et enjeux de la territorialisation des espaces maritimes », dans Diplomatie, ‘’Les 
Grands Dossiers’’ (GD), n° 68, juin-juillet 2022, p. 33.
344 FAO : « Situation mondiale des pêches et de l’aquaculture et perspectives à l’horizon 2010 », sur site Internet de la 
FAO: http://www.fao.org
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L’ampleur du phénomène : selon les estimations de l’Union africaine et de la 
FAO, l’Afrique perd chaque année entre 1,5 et 2 milliards de dollars à cause 
de la pêche INN, avec des pertes économiques particulièrement marquées en 
Afrique de l’Ouest (Mauritanie, Sénégal, Guinée-Bissau, Sierra Leone). La pêche 
INN touche l’ensemble des segments du secteur halieutique et se manifeste 
aussi bien en haute mer que dans les zones relevant des juridictions nationales. 
Méthodes frauduleuses : Les navires pratiquant la pêche INN opèrent souvent 
avec des filets non réglementaires, dans des zones protégées, ou au-delà des 
quotas alloués. 

Si la littérature des Organisations internationales met avantage de lumière 
sur l’INN, le transbordement en mer vers des navires frigorifiques permet 
de brouiller les pistes entre pêche légale et illégale. Des pratiques délétères 
créent un environnement favorable à la pêche INN, en générant une surpêche 
qui dépasse largement la capacité de reconstitution des stocks halieutiques. 
Ces bateaux-usines, véritables porte-conteneurs, transforment et congèlent les 
prises en mer avant de les expédier directement, sans passer par les ports des 
pays de captures, vers des hubs comme Las Palmas (Îles Canaries/Espagne), 
la Nouvelle-Orléans (USA), Weymouth (UK) ou Tokyo (Japon). Deux zones de 
transbordement majeures ont été identifiées : l’une autour de la Guinée (cou-
vrant également le Sénégal, le Cap-Vert et la Gambie), l’autre au large du Gha-
na (incluant le Togo, le Bénin et le Nigeria)345.Ce mélange de captures légales 
et illégales complexifie considérablement le suivi des pêches par les autorités, 
d’autant qu’en Afrique de l’Ouest les contrôles demeurent faibles, et que les 
porte-conteneurs sont soumis à des inspections nettement moins rigoureuses, 
accentuant la vulnérabilité d’une région déjà fragilisée.

Cette opacité logistique n’est toutefois qu’un maillon d’un système plus vaste 
de contournement des règles, où les acteurs de la pêche INN recourent à des 
pratiques tout aussi sophistiquées pour dissimuler leurs activités. C’est ainsi 
que de nombreuses embarcations utilisent des pavillons de complaisance pour 
échapper à la réglementation en vigueur. De surcroît, des pratiques telles que 
la falsification des tonnages ou la sous-déclaration des prises sont également 
courantes. Elles concernent toutes les phases, de la capture à l’utilisation du 
poisson, et peut, dans certains cas, s’articuler avec des réseaux de criminalité 
organisée. 

345 Benjamin POLLE : « Afrique de l’Ouest : les rouages de la pêche illégale passés au crible », Jeune Afrique, 29 juin 
2016, consulté le 25/08/2021
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Elle peut être illustrée par le schéma suivant : 

Figure 28 : Cartographie des activités de pêche INN

Source : Wikipédia346

Quid du Maroc ? 

Sur le plan juridique, la lutte contre la pêche INN au Maroc est régie par la loi n° 
15-12 relative à la prévention et à la lutte contre la pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée. Cette loi, promulguée par le Dahir n° 1-14-95 du 12 rejeb 
1435 (12 mai 2014), modifiant et complétant le Dahir n°1-73-255 du 27 chaoual 
1393 (23 novembre 1973) formant règlement sur la pêche maritime, érige la 
pêche INN en infraction. Son article 2 dispose que :

•	 Pêche illicite : la pêche des poissons et de toutes autres espèces halieu-
tiques menée par des navires de pêche sans autorisation, licence ou tout 
autre document équivalent ou en violation des lois et règlements de l’Etat 
de leur pavillon, ou des règlements des organisations régionales de gestion 
des pêches reconnues par le Maroc ou des lois et règlement applicables aux 
eaux maritimes dans lesquelles les navires mènent leurs activités de pêche ;

•	 Pêche non déclarée : la pêche des poissons et de toutes autres espèces 
halieutiques qui n’a pas fait l’objet de déclaration auprès de l’autorité com-
pétente ou qui a fait l’objet d’une fausse déclaration en violation des lois, 

346 https://fr.wikipedia.org/wiki/P%C3%AAche_ill%C3%A9gale,_non_d%C3%A9clar%C3%A9e_et_non_r%C3%A9gle-
ment%C3%A9e, dernière modification de cette page a été faite le 10 juillet 2024,, consultée le 15 septembre 2025
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règlements et procédures applicables à la pêche considérée ;
•	 Pêche non réglementée : la pêche des poissons et de toutes autres espèces 

halieutiques menée par des navires de pêche dépourvus de pavillon ou ar-
borant illégalement un pavillon ou celle menée dans une zone maritime 
relevant de la compétence d’une organisation régionale de gestion des 
pêches par des navires dont l’Etat du pavillon n’est pas membre de ladite 
organisation347.

Au Maroc, en 2025, la pêche illégale représente 30% de l’activité halieutique 
au Maroc, ce qui est catastrophique348. Ce chiffre qui n’a pas été confirmé par 
l’Institut national de recherche halieutique (INRH), selon un expert écologique 
de cet institut349.

En revanche, un autre expert, Mohamed Naji, chef du département d’Halieu-
tique et Aquatique à l’Institut Agronomique et Vétérinaire Hassan II de Rabat, 
dresse un constat sans appel sur le secteur halieutique,  : « Le Maroc détruit 
aujourd’hui les fondements même de sa prospérité maritime future », déclare-
t-il en substance, avant d’ajouter que « l’économie bleue vire au rouge… Si le 
secteur génère effectivement de la richesse, il le fait au prix d’un pillage métho-
dique de ses propres ressources. Entre surexploitation chronique, gouvernance 
défaillante et aveuglement face aux enjeux écologiques, l’économie bleue ma-
rocaine navigue à vue vers un naufrage programmé », et ce en dépit des chiffres 
impressionnants sur le papier des communiqués officiels du secteur350.

Ce constat, qui met en lumière les limites structurelles et écologiques du mo-
dèle actuel, contraste fortement avec les discours officiels valorisant la crois-
sance du secteur. Conscientes de ces contradictions, les autorités marocaines 
ont cherché à renforcer la gouvernance et la crédibilité de la filière par l’intro-
duction de mécanismes de contrôle plus rigoureux.

Dans cette perspective, la stratégie nationale de police de la pêche a instauré 
des dispositifs intégrés de Suivi, Contrôle et Surveillance (SCS), permettant d’as-
surer la traçabilité et l’identification des captures depuis le prélèvement en mer 
jusqu’à la commercialisation finale. Cette démarche répond également à une 

347 Cf. Bulletin Officiel du Royaume du Maroc, Nº 6262 – 7 chaabane 1435 (5-6-2014), pp. 3476-3485
348 Selon l’interview fait avec Lamya Essemlali, présidente de l’ONG Sea Shepherd France (Sic) (qui protège les ba-
leines, quasi inexistantes au Maroc), au Magazine Telquel en date du 24 juillet 2025, dans sa version électronique : “La 
pêche illégale représente environ 30 % de l’activité au Maroc, c’est considérable”, Lamya Essemlali, présidente de Sea 
Shepherd France – Telquel.ma.
349 Cité par Marin Daniel THEZARD : « La surpêche , ‘’le mal de mer’’ du littoral marocain », Telquel du 08 janvier 2025, 
disponible sur La surpêche, le “mal de mer” du littoral marocain – Telquel.ma.
350 Mohamed NAJI « La pêche marocaine à la dérive », Telquel du 17 septembre 2025, version électronique [Tribune] 
La pêche marocaine à la dérive – Telquel.ma, consultée le 18 septembre 2025.
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exigence croissante des partenaires européens, soucieux de garantir la quali-
té sanitaire des produits importés mais aussi pour des raisons politiques. Les 
SCS visent ainsi non seulement à détecter les infractions et manquements aux 
règles, mais aussi à consolider la transparence et la durabilité de la chaîne de 
valeur halieutique. 

Figure 29 : Système de suivi, contrôle et surveillance des activités de pêche

Source : Département des pêches maritimes351

Toutefois, les dispositifs de Suivi, Contrôle et Surveillance, s’ils représentent une 
avancée majeure en matière de gouvernance halieutique, ne peuvent à eux 
seuls répondre à l’ensemble des dérives qui fragilisent la filière. Leur efficacité 
suppose d’être complétée par des mesures de gestion durable — tels que le re-
pos biologique ou le suivi satellitaire — et par des choix politiques structurants, 
allant de la révision des accords de pêche à la défense de la souveraineté mari-
time. C’est à la croisée de ces outils techniques et de ces arbitrages stratégiques 
que se joue la crédibilité des politiques publiques et la capacité du Maroc à 
concilier coopération internationale et protection de ses intérêts nationaux. 

7.3. Maroc : carrefour du Narcotrafic transatlantique et Méditerranéen

La communauté internationale fait face à une menace sans précédent liée aux 
stupéfiants, dont la production et la diversité n’ont jamais été aussi importantes. 
Cette crise multidimensionnelle pèse sur la santé, la sécurité et l’environne-

351 Accessible à travers le lien http://www.mpm.gov.ma/wps/portal/PortaIl-MPM/Contr%C3%B4le%20et%20surveil-
lance%20des%20p%C3%AAcheries/Lutte-contre-peche-INN/!ut/p/b1/04_Sj9CPykssy0xPLMnMz0vMAfGjzOIN3Nx9_
I0MzAwswsIsDDzNTQM8PT2dDU0sDPQLsh0VAchizg8!/
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ment, tout en menaçant directement la stabilité et l’état de droit dans plusieurs 
régions du monde, nécessitant une réponse urgente et concertée. 

Le trafic international de stupéfiants représente, selon le rapport annuel de la 
NORML, un marché mondial estimé à 500 milliards de dollars, mais ses béné-
fices sont inégalement répartis352. Environ 98% des profits reviennent aux ré-
seaux des pays consommateurs industrialisés, tandis que les pays producteurs 
n’en captent que 2%353, ces revenus pouvant néanmoins représenter jusqu’à 5% 
du revenu agricole local354. 

Cette économie illicite, dominée par trois filières principales - la cocaïne, l’hé-
roïne (dérivée du pavot) et le cannabis (dont le kif marocain) - est portée par 
des réseaux criminels de plus en plus organisés et résilients, répondant à une 
demande mondiale élevée évaluée à 292 millions de consommateurs en 2022. 
355 C’est pour cela que ce trafic est devenu le deuxième marché économique au 
monde, juste derrière les armes, devançant même le pétrole. Quant aux béné-
fices, ils sont de l’ordre de 200 milliards de dollars et le blanchiment d’argent 
sale de 150 milliards356. La forte Valeur Ajoutée est récupérée à la distribution, 
du fait de la prohibition grandissante.

Le kif qu’on trouve au Maroc (ou marijuana aux Etats-Unis), est une plante do-
sée en THC357. La résine donnant lieu à l’huile, sont plus concentrées en THC que 
l’herbe358. 

352 ‘L’Organisation nationale pour la Réforme des Lois sur l’usage de la Marijuana’’ est américaine, mais elle a ses 
extensions NORML New Zélande, Canada, UK et NORML France (qui a pris la place Chanvre & Libertés - (Hemp & Free-
dom - NORML France). Elle lutte pour la normalisation de l’usage du Chanvre, à des fins médicales, « et soutenir les 
usagers de cannabis vers l’accès aux droits et à la santé, de promouvoir la recherche scientifique et de regrouper les ac-
teurs de la société civile en faveur d’une réforme de la politique des stupéfiant ». Cf. https://www.chanvrelibertes.org/
353 Article de Germàn FONSECA « Économie de la drogue : taille, caractéristiques et impact économique », in ‘’Tiers-
Monde’’, tome 33, n°131, 1992. Drogues et développement., p. 497.
354 Cf. Paul BENKIMOUN, in ‘’Le Monde’’ du 27 février 2003, www.lemonde.fr.
355 France Diplomatie  : «  Lutter contre les drogues », https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/politique-etrangere-de-la-
france/securite-desarmement-et-non-proliferation/lutter-contre-la-criminalite-organisee/lutter-contre-les-drogues/, 
Site consulté le 26 septembre 2025.
356 Cf. « Atlas Mondial des drogues », publication de l’‘’Observatoire géopolitique des drogues’’, aux Presses Universi-
taires de France, 1996.
357 THC (Tétrahydrocannabinol) est le principe actif du cannabis. Il devient hallucinogène quand il est pris à très forte 
dose. La Publication élaborée par le Programme des Nations Unies pour le Contrôle International des Drogues (PNU-
CID) intitulée ‘’ Modèles de loi relatifs aux drogues destinés aux Etats du système juridique romano-germanique ‘’ 
préconise ‘« d’une part de n’autoriser que la culture des plantes sélectionnées en raison de leur très faible teneur en 
THC qui serait nulle dans certaines espèces de la plante, d’autre part de veiller à ce que des trafiquants ou des usagers 
ne cultivent pas des plantes de cannabis du type à drogue sous couvert de cultures autorisées ». Pour ces raisons, 
« le modèle de législation confie à un organisme officiel le monopole de la distribution des semences et le charge de 
surveiller les cultures à des fins industrielles ». https://www.unodc.org/pdf/lap_civil_mod-leg_licit_trade_fr.pdf janvier 
2003, Cf. p.13.
358 L’huile est odorante, donc facilement débusquée par les chiens des services de sécurité et de la douane.
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La dimension géopolitique de ce trafic est cruciale, particulièrement pour l’hé-
roïne dont la morphine dérivée possède une valeur stratégique en médecine, 
notamment dans les conflits armés, attirant l’intérêt des groupes pharmaceu-
tiques. L’héroïne est la marchandise qui a la plus forte valeur ajoutée, ce qui la 
rend très rentable. Le flou réglementaire persiste autour de la définition des 
drogues, partagées entre substances illicites et usage médical, comme en té-
moignent les classifications des conventions internationales de 1961 et 1971. 
Cette ambiguïté s’étend aux précurseurs chimiques et à certaines substances 
industrielles détournées.

Figure 30 : Circuits mondiaux des trois principaux types de stupéfiants

Source : Philippe Rekacewicz ‘’Drogues, les filières du trafic’’,359

Comme le souligne Laurent Guillaume dans l’ouvrage collectif Africa Connec-
tion, le crime organisé représente une véritable catastrophe pour l’Afrique360, 
où il forme un puissant empire économique souterrain à travers le trafic de 
drogue, d’armes et d’êtres humains. Contrairement aux mafias historiques 
structurées, le crime organisé contemporain en Afrique agit comme un facteur 
359 Philippe Rekacewicz ‘’Drogues, les filières du trafic’’, in Le Monde diplomatique de février 1996.
360 Laurent GUILLAUME (Collectif S/dir. de) « Africa Connection », La manufacture du livre, Paris 2019, dont le résumé 
est cité par Arianna PELETTI : « ‘’ Africa Connection’’, enquête sur le coût du crime organisé pour le continent », Jeune 
Afrique, 18 octobre 2019, en ligne https://www.jeuneafrique.com/mag/842101/culture/africa-connection-enquete-
sur-le-cout-du-crime-organise-pour-le-continent/
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géopolitique majeur, directement lié à la déstabilisation du continent. Le nar-
cotrafic, identifié comme l’un des trafics les plus déstabilisateurs, alimente les 
conflits, affaiblit les États et permet la prolifération de groupes terroristes en 
profitant de la corruption des élites et de la faiblesse institutionnelle.

Si le narcotrafic demeure l’une des menaces les plus déstabilisatrices pour les 
États et les sociétés, il met également en évidence le rôle incontournable du 
Maroc dans la cartographie sécuritaire régionale. Sa position au carrefour de 
l’Atlantique, de la Méditerranée et du Sahel en fait un acteur central pour com-
prendre et contrer ces dynamiques, au-delà de son image historique de produc-
teur de cannabis.

Le Maroc, longtemps perçu comme un simple producteur et exportateur de 
cannabis, est aujourd’hui au cœur des routes mondiales du narcotrafic. Sa posi-
tion géographique stratégique en fait à la fois un pays de transit mais aussi une 
destination pour divers stupéfiants. L’héroïne issue d’Asie y transite vers l’Eu-
rope, les drogues de synthèse comme l’ecstasy empruntent le chemin inverse 
depuis l’Europe, tandis que la cocaïne d’Amérique latine passe directement ou 
via l’Afrique de l’Ouest. Ce rôle de carrefour s’ajoute au trafic domestique du 
cannabis, dont une grande partie alimente l’Europe, l’Algérie et le Sahel. En 
2021, 82 % de la résine de cannabis saisie dans l’Union européenne provenait 
encore du Maroc, confirmant la plaque tournante du pays dans cette géogra-
phie criminelle361.

7.3.1. Réponses internationales au Narcotrafic

Le trafic de stupéfiants suit un circuit structuré comprenant quatre étapes : pro-
duction, transformation, exportation et distribution. 

La phase maritime, correspondant à l’exportation, constitue un maillon straté-
gique de ce commerce illicite, car elle offre des capacités de transport et de dis-
simulation considérables. Entre 70 et 80 % des stupéfiants circulant à l’échelle 
mondiale transitent par la mer, bien que seuls 8 à 12 %362 soient réellement  
interceptés363. Car, les cargaisons peuvent être dissimulées364, et en grandes 
361 Younes SAOURY et Yassine MAJDI : « Drogues. Comment le Maroc fait face au trafic international », TelQuel du 31 
mai-06 juin 2024. Drogues. Comment le Maroc fait face au trafic international – Telquel.ma.
362 Bjorn ROBERTSTAD AUNE ‘’The maritime trade in illicit drugs: the experience of the coastal member states of 
O.E.C.D’’, Thèse PhD University of London, 1989.
363 Camille JAULAIN « African Connection », in CARGO Marine, 1er trimestre 2017, N°8, p. 5. http://cesm.marine.de-
fense.gouv.fr/images/Cargo/2017/Cargo_Mars17_African-Connection1.pdf. « Il s’avère que les chiffres transmis à l’Of-
fice des Nations unies contre la drogue et le crime (ONUDC) ne reflétaient pas la réalité. L’absence de rapports de saisies 
dans certains pays africains conjuguée à la faiblesse des capacités opérationnelles de ces derniers dans la détection et 
a fortiori l’interception des colis illicites masqueraient en partie l’ampleur du phénomène », lit-on dans cette étude.
364 Faux plafonds, faux planchers, doubles fonds, intérieur des quilles, circuits d’aération...
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quantités, dans des conteneurs portuaires365, à bord de voiliers, de cargos, ba-
teaux de pêche ou de bateaux rapides ‘’Go fast’’. 

La lutte contre la drogue, pendant la décennie 80 et au début des an-
nées 90 et jusqu’à présent reste focalisée sur le trafic de cocaïne366.  
Cette activité illicite est considérée par les Etats-Unis comme une menace qu’il 
faut l’éradiquer à la source367. La mer des Caraïbes demeure à cet égard, l’un 
des carrefours principaux du narcotrafic. Assurant la liaison entre l’Amérique 
du Sud et du Nord, sa connexion avec l’océan Atlantique offre un accès à l’Eu-
rope et à l’Afrique de l’Ouest. Cette partie de l’Afrique est devenue une terre de 
conquête du narcotrafic. Elle n’est plus cantonnée à une simple porte d’entrée 
de la drogue, «  l’Afrique de l’Ouest a développé son propre marché, de pro-
duction comme de consommation, et s’inscrit depuis comme un nouvel acteur 
de ce commerce illégal »368. Le durcissement des contrôles européens a inci-
té les cartels latino-américains à multiplier les routes atlantiques via l’Afrique 
de l’Ouest. La hausse des quantités de drogues envoyées trouve son corollaire 
dans la multiplication des portes d’entrée sur la façade atlantique de l’Afrique ; 
Ajouter à cela l’instabilité chronique des pays africains, au sein desquels l’appa-
reil étatique n’a plus les moyens de coercition effective369.

Face à cette menace, la communauté internationale a élaboré un cadre juri-
dique à travers trois conventions des Nations unies : 1961, 1971 et 1988 : 

•	 La Convention unique de 1961370 sur les stupéfiants ;
•	 La Convention de 1971 sur les substances psychotropes ;
•	 Et la Convention de 1988 (dite de Vienne) contre le trafic illicite de stupé-

fiants et de substances psychotropes.

La Convention de Montego Bay de 1982 fut la première à aborder la problé-
matique du narcotrafic maritime, tandis que la Convention de Vienne de 1988 
constitua le premier instrument spécifiquement dédié au trafic de stupéfiants à 
intégrer des dispositions relatives à sa dimension maritime.

365 Rapport de Philippe CRIST, « La sûreté dans les transports maritimes : facteurs de risques et répercussions écono-
miques », sous l’égide du Comité des Transports Maritimes de l’OCDE, Juillet 2003, p. 10.
366 Le Marché mondial de la drogue, http://lecerveau.mcgill.ca/flash/capsules/articles_pdf/marche_mondial_drogue.pdf.
367 Article de Germàn FONSECA « Économie de la drogue : taille, caractéristiques et impact économique », in ‘’Tiers-
Monde’’, tome 33, n°131, 1992. Drogues et développement., p. 489.
368 Camille JAULAIN « African Connection », op. cit.
369 C’est le cas de nombreux États africains qui viennent de sortir d’une période de guerres civiles, et de conflits 
politiques tels que la Sierra Leone ou le Liberia (les années 90) et la Côte d’Ivoire au début de la décennie 2000, de la 
Guinée-Bissau. Cf Camille JAULAIN « African Connection », p. 5. 
370 Les conventions classent les drogues dans huit tableaux : la convention de 1961 en quatre et la convention de 1971 
en quatre également.
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Il n’en demeure pas moins que les conventions de CMB 82 et de Vienne 1988, 
restent limitées dans leur impact en raison d’une approche traditionnellement 
territorialiste des compétences étatiques. Les lacunes de la Convention de 
Montego Bay n’ont ainsi été que partiellement comblées par la Convention de 
Vienne. En privilégiant les droits de l’État du pavillon, ce dispositif normatif crée 
une faille exploitée par les narcotrafiquants et se révèle inadapté aux réalités 
africaines371.

Toutefois les deux conventions ont le mérite d’encourager la coopération inter-
nationale en ce domaine. La lutte contre le trafic de drogue, c’est-à-dire la poli-
tique de prohibition de la production, du commerce et de l’usage de stupéfiants 
classés illicites s’est appuyée sur un arsenal répressif impressionnant. Elle a été 
à l’origine des premiers efforts de coopération judiciaire et policière, tant au 
niveau régional que mondial372.

Partout dans le monde, combattre ce fléau est devenu l’un des premiers ob-
jectifs de la sécurité nationale, particulièrement américaine, dans des conflits 
dits ‘’de faible intensité’’ (Low Intensity Conflict). La guerre à la drogue semble 
avoir remplacé la «doctrine de la contre-insurrection (rénovée en réalité)» ap-
pliquée par Washington durant les années 80. Elle permet un nouvel «inter-
ventionnisme « américain, notamment militaire. Pour lutter contre ce fléau, les 
autorités américaines ont adopté deux stratégies :

•	 L’élimination des sources d’approvisionnement en détruisant les récoltes et 
les laboratoires clandestins ;

•	 Et l’interception des passages aux frontières, dans l’espace aérien et en 
haute mer373.

Les États-Unis ont multiplié les accords bilatéraux (« shiprider agreements ») 
dans les Caraïbes, tandis que les pays africains, malgré leurs faiblesses, ont 
adopté des lois nationales et adhéré à la Convention de Vienne (de 1988). Ces 
accords donnent une possibilité à l’armée, la marine et l’aviation des Etats-Unis 
d’intervenir au-delà de leurs frontières terrestres et maritimes.

371 Valérie BORE EVENO « Le cadre juridique international de la lutte contre le trafic maritime de stupéfiants. Quelles 
compétences pour les Etats ? » l’Université de Nantes, Centre de Droit Maritime et Océanique, EA n° 1165, 2016 à 
travers lien https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-01525041/document.
372 Emanuele PITTO « La lutte contre le trafic de drogue » in Revue internationale de droit pénal 2006/1 (Vol. 77) pp. 
271 – 276 https://www.cairn.info/revue-internationale-de-droit-penal-2006-1-page-271.htm.
373 Mariano AGUIRRE, « La drogue, alibi de Washington en Amérique latine : Militarisation de la lutte contre le narco-
trafic », in Le Monde diplomatique d’avril 1997, pp.8-9.
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Le volume de saisies de drogue démontre que les cadres législatifs en vigueur 
restent insuffisants. L’existence de “zones grises” aux frontières maritimes, 
conjuguée au sous-équipement naval et à la faiblesse des capacités opération-
nelles de détection et d’intervention, facilite le passage des trafiquants entre 
les mailles du filet répressif. Au regard des Puissances maritimes, la lutte de-
meure limitée dans son efficacité, sans mutualisation des moyens, coordina-
tion accrue et surtout l’appui extérieur. Dans ce contexte, le soutien étranger 
s’impose, pour l’heure, comme un levier incontournable pour accompagner les 
marines africaines dans leur combat.

L’Union européenne participe à travers le programme GoGIN (Gulf of Guinea 
Inter-regional Network)374, qui a été signé le 14 octobre 2016 à Lomé, est venu 
remplacer le projet CRIMGO (Critical Maritime Routes in the Gulf of Guinea)375, 
en plus, bien entendu, d’Interpol…La France, appuyée par d’autres pays euro-
péens et ses bases militaires dans la région (Le Sénégal- qui vient de demander 
récemment à la France de démanteler ses forces dans ce pays-, Côte d’Ivoire et 
Gabon), contribue à travers l’opération Corymbe376 à assurer la sécurisation ma-
ritime de cette zone. Cette opération s’appuie particulièrement sur un réseau 
de renseignement, porté principalement par l’OCRTIS377.

Sept États membres — l’Espagne, l’Irlande, l’Italie, les Pays-Bas, la France, le 
Portugal et le Royaume-Uni — se sont associés pour signer le 30 septembre 
2007 à l’initiative française l’accord portant création du MAOC-N (Maritime 
Analysis and Operations Centre – Narcotics), dont le siège est établi à Lisbonne. 
Sept États européens — l’Espagne, l’Irlande, l’Italie, les Pays-Bas, la France, le 
Portugal et le Royaume-Uni — ont signé, le 30 septembre 2007 et à l’initiative 
de la France, l’accord instituant le MAOC-N (Maritime Analysis and Operations 
Centre – Narcotics), dont le siège est établi à Lisbonne. 

Le Maroc y participe en tant que membre observateur, contribuant à ce dispo-
sitif multilatéral conçu pour endiguer un phénomène transnational qui dépasse 
largement les capacités isolées des États côtiers africains.

374 Sept États côtiers africains : le Bénin, le Cameroun, la Guinée équatoriale, le Gabon, le Nigéria, Sâo Tomé-et 
Principe et le Togo ont été impliqués dans le projet dès son lancement. http://www.colsbleus.fr/articles/4383 du 27 
Avril 2015. 
375 De 2013 à octobre 2016. 
376 Mise en place depuis 1990, le dispositif Corymbe était préalablement destiné à préserver les intérêts écono-
miques français dans le Golfe de Guinée, pour lutter contre la piraterie et le brigandage, avant d’élargir ses com-
pétences au renforcement des capacités des marines riveraines du golfe, au sens large du domaine de la sécurité 
maritime. Cf. http://www.colsbleus.fr/articles/9549, publié le 26 Avril 2017.
377 OCRTIS :(Organisme de contrôle et de répression du trafic de stupéfiants), a été créée depuis 1953, comme 
structure interministérielle. Elle a pris une dimension internationale,. Elle est chargée d’opérer la centralisation des 
renseignements afin de faciliter la recherche et la prévention du narcotrafic.
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A ce titre, le Maroc participe aux travaux de cette organisation aux côtés de 
nombreux partenaires, incluant des institutions européennes (EUROPOL, EM-
CDDA378, EEAS379, SEAE380(en français) FRONTEX381, UNODC382, mais aussi avec 
les USA, à travers l’US JIATF-S383, Canada, Cap Vert, Grèce, Angola, Brésil, Vene-
zuela et la Colombie. D’autres pays, en dehors de cette organisation, apportent 
leurs contributions aux travaux. Il s’agit du Liberia, de l’Afrique du Sud, de la 
Côte d’Ivoire et du Ghana384, l’UNODC, et plusieurs pays (États-Unis, Canada, 
Brésil, Angola, etc.). La contribution d’États non-membres comme le Liberia ou 
l’Afrique du Sud complète cette coopération.

Le Maroc se retrouve ainsi au croisement de réseaux multimodaux, où trafiquants 
articulent routes terrestres, maritimes et aériennes pour diversifier leurs modes 
d’acheminement avec des méthodes sophistiquées (transbordement maritime, 
pistes d’atterrissage clandestines en plein territoire national -cas de tentative 
d’installation d’une base aérienne, près de Boujdour, destinée au stockage et au 
convoyage de la cocaïne vers l’Europe-385, transport aérien via des «mules» dans 
le transport aérien commercial) et réduire les risques d’interception. 

Cette interconnexion des vecteurs logistiques confère au narcotrafic une rési-
lience redoutable, obligeant le Maroc à adapter ses dispositifs et à renforcer 
son arsenal de surveillance et de contrôle sur l’ensemble de ses frontières et 
points d’entrée. Tous les aéroports sont désormais équipés de scanners corpo-
rels intégrés capables de détecter les « mules » et les cargaisons dissimulées. 
Cette modernisation s’inscrit dans une stratégie plus large de lutte contre les 
réseaux transnationaux, dont la sophistication croissante — notamment l’usage 
de drones capables de transporter jusqu’à 120 kilos de cannabis vers les côtes 
espagnoles — accentue les défis sécuritaires. Le pays se retrouve ainsi dans 
une confrontation asymétrique où l’innovation technologique des trafiquants 
impose une adaptation constante des dispositifs étatiques.

378 EMCDDA : European Monitoring Centre for Drugs and Drug Addiction.
379 EEAS : European External Action Service.
380 SEAE Service européen pour l’action extérieure. C’est un organe institutionnel de l’Union européenne, placé sous 
l’autorité du Haut Représentant de l’Union pour les affaires étrangères et la politique de sécurité. Il en constitue le 
service diplomatique, à la fois à Bruxelles et à l’étranger. Sa création découle du traité de Lisbonne entré en vigueur le 
1er décembre 2009.
381 FRONTEX Agence européenne de Garde-frontières et de Garde-côtes. Le Frontex aide les États membres de l’UE et 
les pays associés à l’espace Schengen à gérer leurs frontières extérieures.
382 UNODC : United Nations Office on Drugs and Crime.
383 JIATF : . Joint Interagency Task Force- South.
384 Steven Morris, “Seven-nation anti-drugs patrol claims early success …”, The Guardian du 09 février 2009, https://
www.theguardian.com/world/2009/feb/09/drugs-patrol-cocaine-seizure.
385 Cf. Abderrahim Habib, en charge de la coordination avec les différents services étrangers, cité par Fahd IRAQI  : 
« Maroc : la nouvelle route de la cocaïne », Jeune Afrique, 12 novembre 2019, en ligne https://www.jeuneafrique.com/
mag/749599/politique/maroc-la-nouvelle-route-de-la-cocaine/, Consulté le 07/09/2021
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La coopération internationale s’avère décisive, comme en témoigne l’action du 
Centre maritime d’opération antidrogue (MAOC) basé à Lisbonne : grâce à ses 
renseignements, un navire panaméen transportant 9,5 tonnes de cocaïne — 
initialement destiné au port de Tanger — a été intercepté au Cap-Vert. Ce type 
d’opérations illustre l’efficacité des échanges d’informations dans la lutte contre 
des réseaux criminels transnationaux tels que la Mocro Maffia, active entre le 
Maroc, l’Espagne et les Pays-Bas.

Selon le rapport annuel 2018, établi par l’Organe international de contrôle des 
stupéfiants (OICS), le phénomène n’est pas nouveau, mais il a pris de l’ampleur, 
si bien que l’Afrique du Nord représente désormais la principale zone de transit 
de cocaïne sur le continent, où le Maroc représentaient 69 % de l’ensemble de 
la cocaïne saisie dans le continent386. 

Figure 31 : Saisies maritimes et aériennes de stupéfiants dans les côtes maro-
caines (2019)

Source : Jeune Afrique du 12 novembre 2019
386 Cité par Fahd IRAQI : « Maroc : la nouvelle route de la cocaïne », Jeune Afrique, 12 novembre 2019, en ligne https://
www.jeuneafrique.com/mag/749599/politique/maroc-la-nouvelle-route-de-la-cocaine/, Consulté le 07/09/2021



197

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

Dans ce nouveau paysage, marqué par la diversification des flux et la sophisti-
cation des réseaux, une dynamique nouvelle émerge : celle de l’échange direct 
entre haschisch africain et cocaïne latino-américaine, qui redessine en profon-
deur la géographie des trafics transatlantiques.

7.3.2. Nouveau Troc Cannabis contre cocaïne 

Depuis 2020, les routes maritimes de l’Atlantique et de l’Afrique de l’Ouest 
connaissent une mutation majeure du trafic de drogues. Le Maroc, longtemps 
identifié comme premier exportateur de cannabis vers l’Europe, est désormais 
intégré à un système de troc entre réseaux marocains et latino-américains : du 
haschisch marocain est échangé directement contre de la cocaïne brésilienne. 
Cette inversion des flux s’explique par les écarts de prix considérables entre les 
continents : environ 800 dollars le kilo de cannabis au Maroc contre près de 
28 000 dollars pour la cocaïne en Europe, tandis qu’au Brésil, les deux produits 
atteignent entre 8 000 et 10 000 dollars le kilo. Pour les trafiquants, ce système 
élimine la contrainte du paiement liquide et optimise leurs marges.

Cette dynamique s’inscrit dans une relation ancienne entre trafiquants ma-
rocains et latino-américains, qui utilisaient déjà les circuits du cannabis pour 
acheminer la cocaïne vers l’Europe via l’Afrique de l’Ouest. Mais le troc direct 
représente une évolution qualitative : il permet d’exploiter plus efficacement 
les chaînes logistiques existantes et d’élargir les routes maritimes de transit. 
Ainsi, les saisies récentes illustrent ce basculement : 6 tonnes de haschisch in-
terceptées au large du Brésil en 2023, ou encore 15 tonnes saisies près des 
Canaries en 2021. Entre 2020 et 2021, près des deux tiers des interceptions de 
haschisch marocain signalés par le MAOC (dont fait partie le Maroc) concer-
naient désormais l’Afrique de l’Ouest et l’Atlantique, contre une concentration 
quasi exclusive en Méditerranée auparavant.

Cette géographie criminelle est renforcée par les faiblesses structurelles de la 
gouvernance maritime régionale. Quant à l’Afrique de l’Ouest, elle devient une 
plateforme logistique intermédiaire, voire une base arrière, alimentée notam-
ment par la porosité institutionnelle et des routes historiques de contrebande, 
comme les filières du cannabis387.

387 Pierre-Arnaud CHOUVY : « Les routes de la drogue », Presses universitaires de France, 2010.
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Figure 32 : flux inversés de cannabis et cocaïne en Atlantique Sud

Global Initiative against transnational Organized Crime388

Ces nouvelles routes maritimes impliquent directement les littoraux fragiles du 
Sénégal, de la Guinée, de la Guinée-Bissau et de la Sierra Leone, devenus des 
plaques tournantes de la « route de l’Atlantique ». Elles offrent aux trafiquants 
une alternative jugée plus sûre que les trajets traditionnels vers l’Europe, for-
tement surveillés par les forces de l’ordre espagnoles, françaises et italiennes. 
L’essor de ce trafic illustre à la fois la plasticité des réseaux criminels transna-
tionaux et les vulnérabilités structurelles de l’espace atlantique, où instabilités 
terrestres et flux maritimes s’entrecroisent pour alimenter une criminalité de 
plus en plus sophistiquée et globalisée.

388 Global Initiative : « Les réseaux intercontinentaux de trafic de drogue opérant via l’Afrique de l’Ouest ont com-
mencé à échanger directement du haschisch contre de la cocaïne ». Bulletin de Risque n° 9-novembre 2023, pp 16-21
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Figure 33 : Evolution de saisie de cocaïne dans l’Ouest-Africain (1990-2023).

Global Initiative against transnational Organized Crime389

En juillet 2023, la saisie de 6 tonnes de haschisch marocain sur un voilier en 
route vers le Brésil, après avoir quitté le Portugal et chargé sa cargaison au large 
de Safi, illustre une inversion des flux de trafic traditionnels. Ce cas met en lu-
mière une nouvelle dynamique où les organisations criminelles européennes 
échangeraient directement du cannabis contre de la cocaïne avec des réseaux 
brésiliens, un trafic de troc qui s’est développé depuis 2020, parallèlement au 
rôle établi du Brésil comme principal point d’exportation de cocaïne vers l’Eu-
rope via l’Afrique de l’Ouest.

7.3.3. Narcotrafic et instabilités en Afrique de l’Ouest et au Maghreb

L’Afrique de l’Ouest s’est imposée en quelques années comme une plaque tour-
nante du trafic mondial de drogues, notamment de cocaïne sud-américaine à 
destination de l’Europe. Profitant de l’instabilité politique, de la corruption et de 
la faiblesse institutionnelle des États du golfe de Guinée, les cartels sud-améri-
cains et africains y ont développé des routes alternatives aux anciennes voies 
caribéennes. La Guinée-Bissau, qualifiée de narco-État, illustre cette dérive avec 
ses infrastructures littorales servant de points d’entrée et ses élites infiltrées par 
les réseaux criminels. Le Nigeria, épicentre du trafic régional, s’est distingué par 
l’essor de mafias locales capables de concurrencer leurs homologues latino-amé-
ricains et d’élargir leurs activités aux drogues de synthèse et à l’héroïne asiatique.
 

389 Idem
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Cette dynamique s’articule souvent avec des groupes djihadistes qui, dans le 
Sahel, exploitent le narcotrafic comme ressource financière et instrument d’in-
fluence territoriale, accentuant ainsi la convergence entre criminalité organisée 
et violence politico-religieuse390.

Dans ce contexte régional marqué par la porosité entre narcotrafiquants, élites 
corrompues et réseaux terroristes, l’Algérie apparaît également comme un ac-
teur concerné par l’essor des trafics. Deux saisies spectaculaires – 701 kg de 
cocaïne au port d’Oran en 2018 et 490 kg au large d’Arzew en 2021 – ont mis 
en lumière le rôle croissant du pays dans les circuits de la cocaïne sud-amé-
ricaine. L’affaire dite du « Cocaïne Gate » a révélé l’implication présumée de 
hauts responsables militaires, ministériels et économiques, soulignant les com-
plicités potentielles au sein des appareils étatiques. Ces scandales confirment 
qu’au-delà du transit traditionnel du cannabis marocain, l’Algérie tend à devenir 
une plateforme émergente du narcotrafic international, exposée à la fois à une 
consommation intérieure croissante et à une déstabilisation politique et sécu-
ritaire accrue.

Ainsi, face à l’essor du narcotrafic en Afrique de l’Ouest et au Maghreb, le Ma-
roc, par sa position stratégique, apparaît à la fois exposé et acteur central de 
la lutte, mobilisant ses dispositifs nationaux et ses partenariats internationaux 
pour contenir ces flux illicites.

7.3.4. Limites des Politiques d’éradications dans le Rif

Le Maroc demeure le premier producteur mondial de résine de cannabis, mal-
gré une baisse annoncée des surfaces cultivées, passées de 134 000 ha en 2003 
à environ 47 000 ha en 2013. Cette culture reste l’un des rares moyens de sub-
sistance voire de survie pour près d’un million de personnes dans le Rif, car elle 
génère un revenu faible et précaire — autour de 3 000 à 4 000 dollars annuels 
par ménage. Les tentatives successives d’éradication ou de substitution (notam-
ment via le projet DERRO391 des années 1960, puis le DERO et les programmes 
de l’APDN (Agence de Promotion et de Développement Economique et social 
du Nord du Royaume) se sont révélées largement improductives. L’Union eu-
ropéenne, principal marché du cannabis marocain, a financé plusieurs projets 
de développement alternatif (agriculture, reboisement, tourisme), mais leur 
impact est resté limité, voire contre-productif : l’amélioration des techniques

390 Tigrane YÉGAVIAN  : « L’Afrique de l’Ouest, ventre mou du narcoterrorisme », Revue Conflits, 7 juillet 2021, en 
https://www.revueconflits.com/lafrique-de-louest-ventre-mou-du-narcoterrorisme-tigrane-yegavian/
391 Programme DERRO : Développement économique et rural du Rif occidental, ne visait pas spécifiquement la culture 
du cannabis, mais visait à développer la zone et de lutter contre la déforestation et la migration.
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d’irrigation, par exemple, destinée à ces alternatives, a davantage renforcé la 
culture du cannabis plutôt que de la réduire. L’approche européenne demeure 
contradictoire : d’un côté, elle exige une réduction drastique de la production 
pour limiter l’arrivée de drogue sur ses marchés ; de l’autre, son protection-
nisme agricole freine les exportations marocaines légales, réduisant ainsi peu 
de choix économiques pour les paysans rifains. Cette incohérence a alimenté 
un sentiment d’échec et renforcé la dépendance structurelle à une économie 
illicite392.

La monoculture du kif dans le Rif a profondément transformé les pratiques agri-
coles, entraînant l’appauvrissement des sols, l’érosion accélérée et une pres-
sion croissante sur des ressources hydriques déjà rares. Les variétés hybrides 
irriguées aggravent cette dégradation et menacent les forêts de cèdres de la 
région. Sur le plan social, cette économie de survie empêche l’émergence d’un 
développement durable et alimente des dynamiques de migration clandestine 
vers l’Europe. En même temps, la tolérance tacite de l’État, combinée aux pres-
sions européennes, a favorisé l’émergence de mafias locales puissantes, réin-
vestissant leurs profits dans l’immobilier, notamment à Tanger et Tétouan, et 
alimentant un système de corruption impliquant parfois les forces de sécurité. 
La lutte antidrogue menée par Rabat, tout en affichant des succès pour sécuri-
ser l’aide financière et commerciale de l’UE, ne parvient pas à briser ce cercle 
vicieux de dépendance de ces cultures393. En définitive, le dilemme marocain 
illustre un paradoxe : toute éradication brutale de la culture du cannabis risque 
de provoquer une déstabilisation sociale et une hausse de l’émigration, alors 
que sa tolérance continue alimente la criminalité organisée et fragilise l’écono-
mie légale.

7.3.4. Le cannabis légal apporte ses fruits

Face aux limites des politiques d’éradication et de substitution menées depuis 
les années 1960, le Royaume a choisi une nouvelle voie avec la légalisation du 
cannabis médical, pharmaceutique et industriel à travers la loi 13-21 de 2021 
et la création de l’Agence nationale de réglementation des activités relatives au 
cannabis (ANRAC). Celle-ci encadre la filière à travers l’octroi de licences, la cer-
tification des semences et la supervision des activités de production, transfor-
392 Tom Blickman : « Le Maroc et le cannabis: Réduction, endiguement ou acceptation » (Dossier sur les politiques 
de drogues ) Transnational Institute (tni), mars 2017 disponible sur https://www.tni.org/files/publication-downloads/
dpb_49_fr_28062018_web.pdf
393 En février 2009, la Cour d’appel de Casablanca a rendu une décision historique en condamnant 109 personnes pour 
leur implication dans un réseau criminel impliqué dans le trafic international de stupéfiants, la corruption et la non-dé-
nonciation de crime. Parmi les condamnés figuraient 33 civils, 29 membres de la Marine royale, 19 de la gendarmerie 
royale, 27 des forces auxiliaires et un membre des Forces armées royales (FAR). Cf. Tom Blickman : « Le Maroc et le 
cannabis… », 2017, op.cit.
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mation et exportation. Les résultats initiaux sont tangibles : plus de 3 300 auto-
risations délivrées, 7,6 millions de semences certifiées et près de 2 700 hectares 
cultivés légalement en 2024, pour une production de 4 000 tonnes destinées à 
l’usage licite. Cette dynamique a été renforcée par des mesures symboliques 
comme le pardon royal accordé à plus de 4 800 cultivateurs condamnés, mar-
quant une volonté de réconciliation et d’inclusion économique. Dans ce cadre, 
des coopératives comme Biocannat commencent à se positionner sur le mar-
ché en transformant le cannabis légal en produits cosmétiques ou pharmaceu-
tiques, tandis que les premières exportations vers l’Europe, notamment vers la 
Suisse, ouvrent des perspectives commerciales estimées à plus de 240 millions 
de dollars en 2024394.

Cependant, la transition vers un marché formel reste inachevée et limitée face 
à l’ampleur de l’économie illicite. La culture légale ne couvre encore qu’une 
fraction des 50 000 à 70 000 hectares cultivés, et les 3 000 licences délivrées pa-
raissent dérisoires comparées aux 400 000 personnes dépendantes de la filière 
informelle. Les exigences de certification, de traçabilité et de coopératives dé-
couragent nombre de cultivateurs, qui préfèrent la liquidité et les réseaux bien 
établis du marché clandestin. En conséquence, l’économie licite et l’économie 
illicite coexistent, tandis que des risques émergent de « capture » réglemen-
taire, certains acteurs cherchant à blanchir le cannabis illégal via des circuits 
autorisés. La politique marocaine constitue néanmoins une étape stratégique : 
elle tente de transformer une filière longtemps criminalisée en un secteur agri-
cole intégré aux standards internationaux, mais son succès dépendra de la ca-
pacité à élargir la participation des communautés rurales, à créer des incitations 
économiques crédibles et à développer un écosystème commercial robuste ca-
pable de concurrencer l’informel395.

7.4. Le Golfe de Guinée : nouvel épicentre mondial de la piraterie

Phénomène ancien mais réactualisé depuis les années 1990, la piraterie consti-
tue inéluctablement une menace sérieuse pour les navires, leurs équipages et le 
commerce international. Au-delà du coût direct sur l’assurance et la navigation, 
la piraterie met en lumière les carences des dispositifs de gouvernance mari-
time et la difficulté à protéger efficacement les routes maritimes stratégiques.

394 Ghita ISMAILI : « Cannabis licite : le business démarre », TelQuel du 10 mai 2024, en ligne Cannabis licite : le bu-
siness démarre – Telquel.ma
395 Raouf FARRAH : « Seeds of reform », Global Initiative Against Transnational Organized Crime, 29 Apr. 2025, https://
globalinitiative.net/analysis/moroccos-cannabis-policy-informal-economy-ocindex/, consulté le 27 septembre 2025.



203

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

7.4.1. Concentration des zones de piraterie

Son ancrage dans certaines zones critiques du globe en fait une problématique 
sécuritaire majeure, notamment dans des régions fragilisées par des conflits ou 
des défaillances étatiques. 

Trois principales zones géographiques concentrent les actes de piraterie :

•	 La Corne de l’Afrique, où les pirates somaliens pratiquent la prise d’otages 
contre rançon, profitant de l’impunité liée à l’effondrement de l’État.

•	 Le golfe de Guinée, caractérisé par une piraterie violente visant les indus-
tries offshore.

•	 L’Asie du Sud-Est, où la piraterie est plus opportuniste et souvent liée à la 
criminalité portuaire.

Si le phénomène piraterie ne touche pas directement le Maroc, le Golfe de Gui-
née demeure de nos jours comme l’épicentre de la piraterie moderne. S’éten-
dant du Sénégal à l’Angola, le Golfe de Guinée est devenu au cours de la der-
nière décennie le principal foyer mondial de piraterie maritime, surpassant la 
Somalie en nombre d’incidents. 

Certaines caractéristiques spécifiques distinguent la piraterie ouest-africaine 
de celle de la Somalie :

D’abord au niveau de la Violence qui est plus élevée : Contrairement à la piraterie 
somalienne (centrée sur la prise d’otages contre rançon), la piraterie ouest-afri-
caine implique fréquemment des violences physiques, des meurtres et des 
kidnappings ciblés, notamment de membres d’équipage étrangers (philippins, 
indiens, européens). Selon l’IMB (International Maritime Bureau), 95 % des enlè-
vements de marins dans le monde ont eu lieu dans le Golfe de Guinée, en 2020.

•	 Au niveau des Cibles privilégiées : Les navires pétroliers, plateformes 
offshore et navires d’approvisionnement sont particulièrement visés dans 
des zones comme le delta du Niger, au large du Nigeria, mais aussi de la Côte 
d’Ivoire, du Bénin, et du Togo. A noter que ces dernières zones ne sont pas 
loin de ce qui se passe à nos intérêts au Sahel.

•	 Sur les Motivations économiques : Le vol de cargaison, le siphonnage de 
pétrole brut ou raffiné (bunkering illégal), principalement au large du delta 
du Niger, et les demandes de rançons forment les moteurs de cette activité.
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•	 Quant aux moyens et les possibilités d’intervention, ils dénotent une exten-
sion du rayon d’action des attaques pouvant atteindre 200 milles nautiques 
des côtes, ce qui démontre une sophistication croissante des moyens par 
l’usage de ‘’motherships’’, l’intelligence logistique, armement lourd, etc. 

•	 Enfin, les Acteurs sont hybrides : Il s’agit souvent de réseaux criminels liés 
à des milices locales, parfois issus d’ex-rebelles ou militants se réclamant 
de causes socio-économiques (ex. : revendications contre la marginalisation 
des populations du delta du Niger).

Le Golfe de Guinée domine aujourd’hui la scène, représentant en 2020 plus de 
95 % des enlèvements de marins dans le monde selon l’IMB. Cette piraterie se 
distingue par sa violence, son extension géographique (jusqu’à 200 milles nau-
tiques), l’implication d’acteurs hybrides (ex-rebelles, milices) et des motivations 
majoritairement économiques. Elle s’inscrit dans des logiques de fragmenta-
tion régionale, notamment au Nigeria, où la piraterie s’enracine dans les conflits 
socio-économiques autour du pétrole et de la marginalisation du delta du Niger.

7.4.2. Flou juridique et palliatifs dans le traitement de la piraterie maritime

Une caractéristique de cette menace, c’est le flou juridique qui l’accompagne. 
La piraterie, définie dans la Convention des Nations unies sur le droit de la mer 
(CNUDM, art. 101), constitue historiquement le modèle archétypal du crime 
universel : un acte illégal commis en mer par des acteurs non étatiques, en 
dehors de toute juridiction nationale, menaçant la sécurité de tous. Mais des 
lacunes persistent sur la définition même de la piraterie maritime selon la 
convention de Montego bay de 1982. 

Conformément à l’article 101 de cette convention, on entend par piraterie l’un 
quelconque des actes suivants : « Tout acte illicite de violence ou de détention 
ou toute dépravation commis par l’équipage ou des passagers d’un navire ou 
d’un aéronef privé, agissant à des fins privées, et dirigé contre un navire ou un 
aéronef, ou contre des personnes ou des biens à leur bord, en haute mer.» Or, 
plus de 80 % des actes de piraterie actuels échappent à la définition de la CMB 
82, puisque ces contrevenants agissent aux abords des zones côtières et non en 
haute mer396.

396 Mostafa BOUSSIF : « Enjeux pour la sécurité et la sûreté maritimes des Etats côtiers au regard du Droit de la mer », 
in « Le Droit de la mer : Enjeux et Perspectives pour le Maroc », Sous la Direction de Mohammed Zakaria ABOUDDAHAB, 
Miloud LOUKILI et Helmut REIFELD, publié par Konrad Adenauer Stiftung, Rabat, 2018, pp. 145-158.
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Ce sont des insuffisances auxquelles l’OMI (Organisation maritime internatio-
nale) et d’autres organismes tentent de remédier, selon les circonstances de 
lieux et de temps, notamment l’International Maritime Bureau (IMB397), installé 
à Kuala Lumpur (Malaisie).

Face à la recrudescence de la piraterie dans des zones sensibles telles que la 
Corne de l’Afrique ou le Golfe de Guinée, l’OMI a entrepris une série d’initia-
tives normatives et opérationnelles destinées à renforcer la capacité des États à 
répondre aux menaces maritimes asymétriques. Elle a ainsi adopté des résolu-
tions et circulaires (par exemple A.545(13) et MSC.1/Circ.1333/Rev.1) encoura-
geant la criminalisation effective de la piraterie dans les législations nationales.

En parallèle, l’OMI a soutenu l’émergence de cadres de coopération régionale, 
tels que le Code de conduite de Djibouti (2009) pour les pays de l’Afrique de l’Est, 
ou le Code de conduite de Yaoundé (2013) pour l’Afrique de l’Ouest et centrale. 
Ces instruments visent à pallier l’absence de coordination entre États côtiers et à 
consolider une approche collective de la gouvernance sécuritaire en mer.

7.4.3. Résurgence de la piraterie : modernité d’un fléau ancestral

Le retour de la piraterie contemporaine résulte de plusieurs facteurs combinés : 
vastitude des espaces maritimes, vide stratégique hérité de la disparition des 
grandes marines de guerre post-guerre froide. Vulnérabilisée par la réduction des 
équipages, due à l’automatisation des navires marchands, cette résurgence s’ins-
crit dans un contexte marqué par un vide stratégique maritime (retrait soviétique, 
affaiblissement des marines occidentales) et la prolifération des armes légères et 
prolifération des armes légères dans les années 1990. 

Cette redynamisation moderne n’est pas un simple résidu du passé, mais un phé-
nomène réactualisé par la globalisation : des formes traditionnelles de brigandage 
maritime se sont muées en véritables entreprises criminelles intégrées dans les cir-
cuits du commerce international. L’adaptabilité des populations littorales, souvent 
marginalisées, y joue un rôle décisif, transformant une activité coutumière en 
réponse opportuniste à l’économie globale tout en reposant sur des savoir-faire 
ancestraux398. 

397 Le CCI (Chambre de Commerce Internationale) - Bureau maritime international (IMB) a été créé en 1981 pour 
servir de point central dans la lutte contre toutes les formes de fraude maritime, de mauvaise pratique et de piraterie. 
L’Organisation maritime internationale (OMI) des Nations Unies, dans sa résolution A 504 (XII) adoptée le 20 novembre 
1981, a notamment exhorté tous les gouvernements, parties prenantes et organisations à échanger des informations 
et à fournir une coopération appropriée avec l’IMB. L’IMB jouit également d’un statut d’observateur auprès de l’Orga-
nisation internationale de police criminelle (OIPC - INTERPOL). 
398 Peter LEHR (dir.) : Violence at Sea: Piracy in the Age of Global Terrorism, Routledge, 2007.
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La piraterie somalienne incarne cette hybridation, mêlant revendications com-
munautaires, résilience locale et insertion dans des circuits criminels globaux.

Cette hybridation entre logiques locales et circuits criminels globaux illustre que 
la piraterie n’est pas seulement un phénomène criminel, mais aussi un révéla-
teur d’enjeux géopolitiques. En effet, sa persistance et sa localisation dans des 
espaces stratégiques attirent l’attention des puissances navales et contribuent 
à redessiner les équilibres sécuritaires régionaux. C’est dans cette perspective 
qu’émerge la question de son “utilité géopolitique”, au regard des déploiements 
militaires qu’elle suscite.

7.4.4. L’« utilité géopolitique» de la piraterie maritime 

Bien que les déploiements navals occidentaux soient plutôt orientés vers la 
mer Rouge, certains bâtiments restent dans l’océan Indien, auxquels s’ajoutent 
d’autres marines régionales, au premier rang desquelles figurent les chinoise, 
pakistanaise et indienne. Toutefois, leur présence contribue à accentuer la mili-
tarisation de l’océan Indien. 

Au-delà de la sécurisation des voies de communication maritimes (au début 
c’était pour protéger des navires du Programme alimentaire mondial), la pré-
sence de bâtiments de combat dans la région constitue une opportunité pour 
certains pays en quête d’expérience opérationnelle en haute mer, a fortiori dans 
une zone de passage stratégique, à proximité du détroit de Bab el-Mandeb.

Les missions antipiraterie sont l’occasion d’effectuer des déploiements hautu-
riers de longue durée, dans l’objectif de contrer une menace de basse intensité. 
La piraterie maritime aurait ainsi une « utilité géopolitique », car elle permet-
trait de justifier une présence militaire, concrétisée par l’ouverture d’une base 
japonaise à Ambouli ou d’une base chinoise à Doraleh, toutes les deux à Dji-
bouti399.

En raison de son lourd tribut humain, de ses conséquences économiques multi-
ples et de ses enjeux politiques et maritimes, la piraterie doit être appréhendée 
dans sa globalité pour développer des solutions adaptées et pérennes.

399 Louis BORER  : « Quand la piraterie profite des crises au Moyen-Orient pour ressurgir dans l’Océan Indien » in 
Moyen-Orient n° 64_Octobre - Décembre 2024, p 69.
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7.5. Terrorisme maritime : menace limitée mais hautement surveillée

Définir le terrorisme n’est pas chose aisée ; les spécialistes ont recensé plus de 
150 définitions sans arriver à un consensus, sur la définition exacte du géné-
rique ‘’terrorisme’’. Le Manuel des conflits Armés le définit comme : « l’emploi 
illégal ou la menace d’emploi illégal de la force ou de la violence contre les 
personnes ou des biens, afin de contraindre ou d’intimider les gouvernements 
ou les sociétés dans le but d’atteindre des objectifs politiques, religieux ou idéo-
logiques»400.

Bien que le Maroc n’ait pas été directement confronté à des actes de terrorisme 
maritime, la proximité du Sahel, zone marquée par l’instabilité et la présence 
de groupes armés, impose une vigilance constante. Le risque d’infiltration ma-
ritime ou de sabotage d’infrastructures stratégiques telles que les ports, plate-
formes offshore ou terminaux gaziers est une préoccupation pour les autorités. 
Dans ce cadre, le renforcement des capacités de la Marine Royale et l’adhésion 
à des initiatives de coopération régionale, s’inscrivent dans une logique de pré-
vention.

Dans le même esprit de vigilance, la prolifération des « flottes fantômes », opé-
rant sous pavillons de complaisance et échappant aux régulations, illustre la 
difficulté croissante à maîtriser les flux maritimes face à des pratiques opaques 
et difficilement traçables. Pour un pays de transit et d’interconnexion comme 
le Maroc, ces zones grises de la gouvernance maritime compliquent la surveil-
lance des routes stratégiques et accroissent le risque d’activités illicites.

Le terrorisme forme la plus violente de la guerre psychologique. Il ne vise pas 
à faire le plus grand nombre de victimes possible. La médiatisation est l’effet 
recherché : il n’est donc guère étonnant que les attentats soient transnationaux 
et perpétrés dans des pays démocratiques où ils sont largement relatés. Le sen-
timent d’insécurité que le terrorisme peut créer auprès de l’opinion publique 
est sans commune mesure avec son importance physique. 

Il faut dire que le « terrorisme » ne date pas d’aujourd’hui. Mais le fait mar-
quant est que, pour la première fois de son histoire, les sociétés occidentales 
semblent plus vulnérables à cette forme de violence. Hautement médiatisé, ce 
phénomène nous interpelle sur la nécessité de se questionner sur les intérêts 
profonds qui semblent à l’origine de cette lutte globale menée de tous bords.

400 Définition citée par le Commandant Alain PETITJEAN [du Service historique de l’armée de terre française (SHAT)], in 
‘’Armées D’Aujourd’hui’’ (ADA), N° 281, juin 2003, p. 42.



208

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

Dans le domaine maritime, à la différence des trafiquants ou des pirates, les 
groupes terroristes ont rarement réussi à exploiter l’environnement maritime. 
Hormis quelques épisodes marquants – comme l’attentat contre l’USS Cole en 
2000, celui visant le pétrolier Limburg en 2002 ou encore le superpétrolier ja-
ponais M Star, endommagé dans le détroit d’Ormuz en 2010 – les actes de ter-
rorisme en mer demeurent marginaux. Entre 1960 et 2020, on recense moins 
de 200 attaques de ce type, un chiffre dérisoire comparé aux autres formes de 
violence asymétrique401. Cette faible intensité s’explique par la complexité tech-
nique et logistique du transport maritime, mais aussi par la relative vulnérabi-
lité des infrastructures portuaires, difficilement exploitables à grande échelle. 
Seule l’organisation tamoule LTTE a pu développer une stratégie navale structu-
rée, sans pour autant en faire un modèle durable402.

Sa portée réelle demeure réduite, mais cette obsession exerce une influence 
disproportionnée sur l’imaginaire sécuritaire global. Chaque attaque ou ten-
tative alimente des scénarios catastrophiques largement relayés, largement 
relayés par les médias et certaines puissances maritimes, projette la crainte 
d’une paralysie des grandes routes commerciales mondiales. Cette dimension 
psychologique et mobilisatrice, souvent amplifiée par certains récits, dépasse 
la réalité concrète des actes mais justifie une militarisation accrue des espaces 
maritimes.

Depuis l’attaque de l’Achille Lauro en 1985 jusqu’à celles contre l’USS Cole (2000) 
et le pétrolier français Limburg (2002), les incidents réellement attribués à des 
groupes terroristes comme Al-Qaïda restent rares, malgré leur impact psycho-
logique et médiatique403.

7.5.1. Le terrorisme maritime dans les analyses stratégiques

Le terrorisme maritime est fréquemment cité dans les analyses stratégiques, 
surtout depuis le 11 septembre 2001, comme un enjeu majeur de sécurité. Ain-
si, malgré le faible nombre d’incidents avérés, le terrorisme maritime continue 
d’alimenter un débat intense dans le champ de la pensée stratégique. Entre 
perception amplifiée et réalité limitée, il devient un objet de construction in-
tellectuelle et politique, où les approches critiques insistent davantage sur son 
rôle discursif que sur sa matérialité opérationnelle.

401 IMO (International Maritime Organization). Acts of Piracy and Armed Robbery Against Ships, Annual Reports, 
1960–2020.
402 Martin N. MURPHY, « Small Boats, Weak States, Dirty Money: Piracy and Maritime Terrorism in the Modern Wor-
ld », Hurst, 2009.
403 Jean-Yves BOUFFET : « Le terrorisme maritime : menace ou fantasme ? », Revue Conflits,  29 mars 2021 https://
www.revueconflits.com/terrorisme-maritime-attentats-jean-yves-bouffet/, consulté le 09/04/2021.
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7.5.1.1. Le terrorisme comme construction stratégique et politique

Du côté des approches critiques, représentées par Jacques Baud, Mathieu Ri-
gouste et Jean-Yves Bouffet, le terrorisme maritime est avant tout perçu comme 
une construction stratégique plus que comme une menace tangible. Pour Ma-
thieu Rigouste404, dans la lignée de son analyse de « l’ennemi intérieur », la me-
nace terroriste maritime fonctionne comme un prétexte sécuritaire. Elle sert de 
justification à l’extension des dispositifs de contrôle et de surveillance, légitimant 
un renforcement de l’appareil sécuritaire étatique et privé dans un espace tradi-
tionnellement libre. Cette vision est partagée, sur un mode plus géopolitique, par 
Jacques Baud, pour qui le terrorisme est un dérivé stratégique des manipulations 
occidentales ; son avatar maritime serait donc largement le produit d’erreurs ou 
d’ingérences, et non une menace autonome et prioritaire405. Enfin, l’approche 
empirique de Jean-Yves Bouffet406 rejoint ce scepticisme en affirmant que la me-
nace est surestimée  : le « fantasme » médiatique et stratégique d’un partisan 
des mers omniprésent et capable de paralyser le commerce mondial l’emporte 
sur une réalité opérationnelle marginale et peu probante. Pour ces trois auteurs, 
la figure du terroriste maritime est instrumentalisée pour justifier des politiques 
sécuritaires expansives.

7.5.1.2. La menace réelle et la figure du «partisan liquide»

Cependant, face à cette déconstruction qui tend à relativiser la portée du ter-
rorisme maritime, certains experts comme Hugues Eudeline rappellent qu’il ne 
s’agit pas seulement d’une construction discursive, mais bien d’une menace asy-
métrique réelle. Selon cette approche, les groupes terroristes disposent d’une 
capacité d’adaptation et de projection qui leur permet, à l’instar d’un « partisan 
liquide », de cibler les lignes vitales de communication maritime et d’exploiter 
les vulnérabilités de la mondialisation407. 

Cette perspective trouve un écho théorique dans la figure schmittienne du « 
partisan liquide »408. Ce concept décrit parfaitement l’acteur non-étatique, poli-
tisé et insaisissable qu’Eudeline redoute : un combattant irrégulier utilisant l’im-
mensité et l’anonymat des espaces maritimes comme zone de conflit, échap-
404 Mathieu RIGOUSTE : « L’antiterrorisme au cœur de la nouvelle ‘’culture de sécurité’’ », dans « L’ennemi intérieur », 
2011, pp. 243 à 262
405 Jacques BAUD : « Terrorisme. Mensonges politiques et stratégies fatales de l’Occident », Editions du Rocher, 2016
406 Jean-Yves BOUFFET : « Le terrorisme maritime : menace ou fantasme ? », Revue Conflits,  29 mars 2021 https://
www.revueconflits.com/terrorisme-maritime-attentats-jean-yves-bouffet/, consulté le 09/04/2021.
407 : Hugues EUDELINE : « Le transport maritime face aux menaces sécuritaires » dans Revue internationale et stra-
tégique 2017/3 (n°107), pp. 95-104, voir aussi Hugues EUDELINE : «  Stratégie maritime : évolutions et nouveaux ac-
teurs », dans Revue Défense Nationale 2016/4 (N° 789), pages 37 à 43
408 Carl Schmitt : : « La Notion de politique - Théorie du partisan », (1932) (2 publications dans un même livre) éditions 
‘’Champs classiques’’, republié 2009.
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pant aux cadres juridiques et militaires traditionnels. Là où Eudeline voit en 
cette figure une réalité dangereuse justifiant une réponse sécuritaire robuste, 
le camp critique (Baud, Rigouste, Bouffet) y voit au contraire la personnification 
d’un fantasme, un épouvantail idéologique construit pour servir des intérêts de 
pouvoir et justifier l’extension d’une souveraineté sécuritaire sur les océans. Le 
débat se cristallise ainsi sur la nature même de cette menace : réelle et immi-
nente pour les uns, largement fabriquée et instrumentalisée pour les autres.
Les faits sont là. C’est dans ce cadre qu’ont été mis en avant, parfois de manière 
diabolisante, les liens supposés ou avérés entre la mouvance islamiste et la mer. 
Les attaques d’Al-Qaïda dans la péninsule Arabique – du pétrolier Limburg en 
2002 aux projets avortés visant le canal de Panama – ont façonné une représen-
tation anxiogène du « terrorisme maritime ». 

La stratégie maritime d’Al-Qaïda, qui vise l’« ennemi lointain », persiste après la 
disparition de Oussama Ben Laden. Une illustration en est fournie en octobre 
2014 dans le magazine Resurgence, où un certain Hamza Khalid publie l’article « 
On Targeting the Achilles Heel of Western Economies »409. Fortement documen-
té et accompagné d’une carte des routes maritimes stratégiques, ce texte pré-
sente l’approvisionnement énergétique comme le point vulnérable des États-
Unis, qu’il conviendrait de cibler en priorité.

Plus récemment, l’AQPA (Al-Qaïda dans la Péninsule Arabique) et les rebelles 
houthis (Yéménites d’obédience iranienne) ont diversifié leurs modes d’action, 
allant des embarcations-suicides aux missiles antinavires et aux mines marines 
en mer Rouge, tandis que des groupes comme Abou Sayyaf aux Philippines ont 
multiplié enlèvements et attaques sanglantes. Ces dynamiques, bien que limi-
tées en fréquence, ont suffi à nourrir la perception d’une menace globale et 
durable, servant autant d’arguments à la sécuritisation internationale qu’à la 
rivalité stratégique entre puissances régionales et extra-régionales.

Cette instrumentalisation stratégique de la menace dépasse ainsi largement le 
cadre opérationnel pour devenir un levier d’influence géopolitique, comme en 
témoigne le cas de la Chine. En effet, Pékin a su tirer parti de l’argument sécuri-
taire pour justifier sa montée en puissance navale. Sous couvert de lutte contre 
la piraterie et le terrorisme maritime, la Chine a ancré depuis 2008 une pré-
sence navale permanente dans l’océan Indien. L’ouverture de bases avancées 
à Djibouti et Gwadar, la montée en puissance de sa marine de haute mer et la 
sécurisation des points de passage stratégiques – Ormuz, Bab el-Mandeb et 
Malacca – traduisent une stratégie plus large de projection de puissance. 
409 Cité par Hugues EUDELINE : « Le transport maritime face aux menaces sécuritaires » dans Revue internationale et 
stratégique 2017/3 (n°107), pp. 95-104
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Ainsi, le « spectre » du terrorisme maritime ne se limite pas à des actions spo-
radiques : il alimente aussi une compétition navale globale où les grandes puis-
sances redéfinissent leurs zones d’influence, en utilisant la menace asymétrique 
comme levier de légitimation.

7.5.2. Mesures prises face au terrorisme maritime international

Conscients de ce risque latent, et d’enjeux différents, les États ont presque à 
l’unanimité mobilisé et renforcé leurs dispositifs de surveillance et de préven-
tion. Dans le sillage des attentats du 11 septembre 2001, un arsenal de mesures 
a été déployé : systèmes de suivi comme l’AIS (Automatic Identification System), 
initiatives de sécurisation des conteneurs (Container Security Initiative), ou en-
core opérations navales multilatérales telles que la Combined Task Force 150410. 
A ce titre La Combined Task Force 150 (CTF-150), réactivée après le 11 sep-
tembre 2001 sous l’égide du CENTCOM, illustre l’internationalisation de la sécu-
rité maritime. Conçue initialement pour lutter contre le terrorisme en mer dans 
le cadre de l’Operation Enduring Freedom, elle est rapidement devenue une 
coalition navale multinationale élargie à la lutte contre l’ensemble des menaces 
maritimes illicites. Regroupant de nombreux États occidentaux et régionaux, 
avec un commandement tournant, elle s’appuie sur des opérations de sécu-
rité maritime (MSO) guidées par le renseignement pour sécuriser les routes 
commerciales, stabiliser des espaces stratégiques comme la mer d’Arabie ou la 
Corne de l’Afrique, et affirmer la présence navale de ses membres. 

Au-delà de sa dimension sécuritaire, la CTF-150 traduit un enjeu géostratégique 
majeur : le contrôle des flux maritimes mondiaux face aux menaces asymé-
triques. Elle matérialise la volonté des puissances maritimes de projeter leur 
influence, de contenir les trafics transnationaux et d’imposer une gouvernance 
navale collective dans des zones vitales pour l’énergie et le commerce mondial.
Cette dynamique de coalition illustre combien la lutte contre le terrorisme et 
les trafics en mer s’inscrit dans un cadre normatif international plus ancien. 
Bien avant les attentats du 11 septembre 2001, plusieurs événements avaient 
déjà révélé la vulnérabilité du transport maritime face aux détournements et 
aux attaques terroristes, incitant la communauté internationale à adopter des 
instruments juridiques spécifiques pour renforcer la sûreté des navires et des 
infrastructures portuaires.

410 Cf. Site de ‘’Combined Maritime Forces : CTF 150 : Maritime Security’’, disponible sur https://combinedmaritime-
forces.com/ctf-150-maritime-security/, consulté le 28 septembre 2025.
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7.5.2.1. Convention SUA de l’OMI (Rome 1988) bien avant le  
11 septembre 2001.

Le détournement du paquebot italien l’Achille Lauro le 7 octobre 1985411, et 
l’attaque du ‘’City of Poros’’ le 11 juillet 1988412, ont mis l’accent sur la sûreté 
au niveau maritime. La menace est devenue réalité, entraînant une prise de 
conscience au sein de la communauté maritime internationale. Ces événements 
ont constitué un catalyseur dans la lutte antiterroriste, donnant une nouvelle 
actualité à la Convention SUA (Suppression of Unlawful Acts against the Safety 
of Maritime Navigation), adoptée à Rome en 1988 et entrée en vigueur le 1er 
mars 1992, suivie d’un protocole actualisateur en 2005. Sous l’égide de l’OMI, 
ce cadre visait à réprimer les actes illicites contre la sécurité maritime, bien qu’il 
ne s’agisse alors que de recommandations non-contraignantes.

Parallèlement, plusieurs États avaient anticipé cette prise de conscience sécuri-
taire : le Royaume-Uni avec l’Aviation and Maritime Security Act (1990), le Cana-
da via sa Marine Transportation Security Act (1997) et les États-Unis avec les rè-
glements de l’USCG (1998) avaient déjà instauré des normes de sûreté pour les 
navires à passagers. La Commission européenne a identifié cet enjeu dans son 
Livre blanc sur la politique européenne des transports, adopté en septembre 
2001, confirmant l’urgence d’une approche intégrée de la sûreté maritime.

7.5.2.2. Code ISPS, Système AIS et Programme CSI dans le post-11 septembre
 
Les attentats du 11 septembre 2001, bien que survenus dans un contexte éloi-
gné du milieu maritime, ont mis en lumière la menace que représentaient la 
fragilité et la vulnérabilité systémique du transport international. Cette prise de 
conscience a conduit à la formation d’un nouveau paradigme de sûreté, matériali-
sé par l’instauration de trois piliers technologiques et réglementaires majeurs : le 
Code ISPS (International Ship and Port Facility Security Code), le Système d’identi-
fication automatique (AIS) et le Programme Container Security Initiative (CSI). Ces 
dispositifs forment une architecture de sécurité intégrée, conçue pour renforcer 
la protection des chaînes logistiques maritimes globalisées.

411 Le 7 Octobre 1985, le paquebot Italien l’ACHILLE LAURO est détourné, au large de l’Egypte, par un commando 
du Front de Libération de la Palestine. En réalité, il s’agissait au début d’un détournement avec pour mission princi-
pale d’utiliser ce paquebot comme vecteur de destruction pour saboter la base navale israélienne d’Ashdod, située à 
quelques 200m du futur point de mouillage de l’ACHILLE LAURO. Les membres du Commando, dirigé Abou Al Abbas, 
devant se raviser après avoir été découvert par un maître d’hôtel du navire alors qu’ils étaient en train de nettoyer leurs 
armes. L’affaire finit en carnage, par la prise d’otage de 450 passagers, dont l’un d’eux, Mr Leon Klinghoffer, un infirme 
américain, de confession juive, fut froidement exécuté puis jeté à la mer. Le choix fut porté sur cette croisière en raison 
des facilités d’embarquement qu’offrait le port de Gênes et également du plan de route.
412 Cible d’un attentat par trois palestiniens, au cours d’une croisière au large de la Grèce, faisant 9 morts parmi les 
touristes.
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La question centrale est de savoir comment se protéger de ce qui qualifié de « 
conteneur de Troie », évoquant même un scénario de fermeture des frontières, 
de paralysie portuaire et de désorganisation totale des chaînes d’approvision-
nement, aux conséquences économiques mondiales dévastatrices413. Le danger 
ne réside pas seulement dans les cargaisons illégales, mais aussi dans l’usage 
détourné de marchandises licites pouvant servir des objectifs terroristes. À cela 
s’ajoute le navire lui-même, qui peut devenir un vecteur ou une cible d’attaque, 
ajoutant une dimension supplémentaire de vulnérabilité au système maritime 
global, qui se présentent comme suit414 : 

•	 Utiliser le navire comme une armes ;
•	 Utiliser le navire pour perpétrer un attentat ;
•	 Couler le navire pour perturber l’infrastructure ;
•	 Attaquer le navire pour provoquer des pertes en vie humaines ;
•	 Dissimuler des terroristes sous l’identité des marins ;
•	 Utiliser la cargaison pour y placer clandestinement des personnes  

et/ou des armes ;
•	 Utiliser la cargaison pour transporter des armes conventionnelles  

nucléaires, chimiques ou biologiques ;
•	 Utiliser les recettes des transports maritimes pour financer des  

activités terroristes ;
•	 Utiliser des navires pour blanchir des fonds illicites destinés à des  

organisations terroristes

Cette vulnérabilité structurelle du système maritime, où cargaisons et navires 
eux-mêmes peuvent être détournés à des fins terroristes, a rapidement imposé 
une réponse institutionnelle. Sous l’impulsion américaine, l’Organisation ma-
ritime internationale (OMI) s’est saisie du sujet dès 2001, accélérant ses tra-
vaux au sein du Comité de la sécurité maritime (MSC)415. Ceux-ci ont abouti, en 
décembre 2002, à l’adoption de mesures ambitieuses — certes coûteuses et 

413 Patrice DE BEER « Protéger le commerce maritime du terrorisme ?», Le Monde’’ du 23 mars 2004, p. 11.
414 Rapport de Philippe CRIST, « La sûreté dans les transports maritimes : facteurs de risques et répercussions écono-
miques », sous l’égide du Comité des Transports Maritimes de l’OCDE, Juillet 2003, pp. 12-14.
415 Pour plus de details, particulièrement la 75ème session du Maritime Safety Committee (MSC) de l’OMI, du 15 au 
24 mai 2002, lire article :“Detailed preparation for Maritime Security Conference surges ahead”, sur site Web : http://
www.imo.org/Newsroom/mainframe.asp?topic_id=583&doc_id=2140. Les premières recommandations se présen-
taient comme suit: Adoption des amendements à l’annexe de la convention internationale pour la sûreté de la vie en 
mer SOLAS 1974, comme modifié : Adoption du code international de la sécurité de service de bateau et de port (ISPS) ; 
Davantage de travail à côté de l’organisation maritime internationale concernant le perfectionnement de la sécurité 
maritime ; Futurs amendements à la partie B, chapitre XI de la convention de 1974 SOLAS sur des mesures spéciales 
d’améliorer la sécurité maritime ; Promotion de coopération et d’aide techniques ; Exécution rapide des mesures spé-
ciales d’amélioration de la sécurité maritime  ; Établissement des mesures appropriées d’augmenter la sécurité des 
bateaux, des équipements portuaires et des plateformes flottantes fixées non couvertes par la partie B du chapitre XI 
de Solas ; La coopération plus approfondie avec l’Organisation internationale du travail (l’OIT), coordination OMI/OIT 
sur la sécurité portuaire ; Coopération avec l’Organisation Mondiale de Douane (OMD).
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lourdes — pour renforcer la sûreté des transports maritimes. L’attentat contre 
le pétrolier français Limburg416 la même année est venu confirmer l’urgence 
d’une telle démarche, qui repose désormais sur deux piliers principaux.

La modification de la convention SOLAS par l’introduction du chapitre XI.2 (me-
sures spéciales pour renforcer la sécurité maritime) permettant d’intégrer à 
cette convention, la dimension de la sûreté maritime. 

Elle comporte des mesures techniques qui ont pour but d’améliorer la sécurité 
de la navigation, de faciliter la protection du navire et de mieux contrôler l’accès 
des passagers. 

Elle impose au navire la nécessité de posséder à bord un système d’identifica-
tion automatique des navires, dit AIS (Automatic Identification System). Ce sys-
tème d’identification automatique s’appuie sur un système d’alarme inaudible 
et caché pouvant signaler à un organisme à terre qu’un évènement se déroule 
à bord du navire417. Le dernier point concerne le marquage, de façon claire et 
permanente, du numéro international officiel OMI, sur chaque navire418.

L’adoption d’un code, le code ISPS (International Ship and Port Facility Secu-
rity)419 qui instaure les dispositions à suivre pour la mise en place des procé-
dures internes, l’obtention d’un certificat de sûreté, la réévaluation du plan de 
sûreté des navires. En fait, ce code s’apparente en quelques sortes au code ISM 
dans le domaine de la sûreté. 

Formellement inspiré de la circulaire des US Coast Guards n° 4-02420, le code 
ISPS comprend deux parties: A, obligatoire et B recommandations. 

416 Le pétrolier Limburg, appartenant à la firme française ‘’French Ship Management’’, était chargé de 397 000 barils 
de brut. Il venait du port iranien de Kharj et il devait charger 1,5 million de barils de brut yéménite dans un terminal à 
30 kilomètres de la ville d’Al-Moukallah. Il s’apprêtait, dans la matinée du 06 octobre 2002, à pénétrer dans un terminal 
dans la province de Hadramout, dans le sud-est du Yémen. L’attaque a fait au moins douze blessés, à six jours du deu-
xième anniversaire de l’attentat terroriste contre le destroyer américain USS Cole, revendiqué par Al-Qaida. Rappelant 
que l’attaque contre le destroyer américain, perpétrée le 12 octobre 2000, dans le port d’Aden (sud), avait fait 17 tués 
et 38 blessés parmi les militaires américains.
417 Ce système d’identification automatique est un outil anticollision, qui améliore la perception de la situation par l’of-
ficier de quart, tout en facilitant les communications entre navires. C’est aussi un système d’alarme inaudible et caché 
pouvant signaler à un organisme à terre qu’un évènement se déroule à bord du navire.
418 Numéro de 7 chiffres à souder sur la structure extérieure du navire, détectés par des moyens sophistiqués. Ils per-
mettent de localiser et d’assurer le traçage des navires fantômes, pirates, etc., partout dans le monde.
419 Pour les navires, ces conditions comprennent: Plans de sécurité de bateau ; Officiers de sécurité de bateau ; Offi-
ciers de sécurité de compagnie ; certains équipements à bord. Pour les équipements portuaires, les conditions inclu-
raient: Plans de sécurité portuaire; Officiers de sécurité portuaire; En outre les mesures de protection à bord et les 
équipements portuaires doivent inclure: Surveillance et contrôle d’accès ; Surveillance des activités des personnes et 
des marchandises ; S’assurer que la communication de sécurité soit facilement accessible.
420 Security for passenger vessels and passenger terminals.
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Dès le début, les États-Unis ont annoncé que les navires faisant escale chez 
eux devraient satisfaire aux deux parties. L’Union européenne annonce, quant à 
elle, que certaines dispositions de la partie B seraient obligatoires. Les principes 
des mesures qu’il convient d’adopter portent sur la sûreté au niveau de toute 
la chaîne maritime : 

•	 du personnel exploitant (équipage à bord ou personnel portuaire) ;
•	 des passagers ;
•	 des marchandises ;
•	 et des infrastructures.

Cela suppose une prise en charge de la sûreté par tous les intervenants de cette 
chaîne :

Pour les gouvernements

•	 mise en place de niveaux de sûreté (gradués en fonction de la menace) ;
•	 évaluation de la sûreté et de la vulnérabilité des installations portuaires;
•	 mise en œuvre de mesures spécifiques de contrôle pour les navires suspec-

tés de ne pas respecter les mesures de sûreté et application de sanctions 
(refus d’entrée au port, expulsion...) pour ceux dont la situation irrégulière 
est confirmée;

•	 organisation de formations, exercices et entraînements pour tout le person-
nel impliqué ;

•	 communication de renseignements

Pour les navires et les installations portuaires :

•	 désignation d’un officier de sûreté [du navire (SSO), de l’installation por-
tuaire (PFSO) et de la compagnie (CSO)] (421) ;

•	 établissement de plans de sûreté (du navire et de l’installation portuaire422;
•	 obligation d’emport d’un instrument d’identification des navires (AIS) ;
•	 mise en place d’un système d’alerte (alarme de sûreté à bord) ;
•	 tenue de registres des activités relatives à la sûreté et d’une fiche synop-

tique pour le suivi du navire ;
•	 identification du navire par marquage sur la coque ;
•	 instauration d’un certificat de sûreté et de déclarations de sûreté ;
•	 mise en place d’équipement d’éclairage extérieur quand le navire est à quai 

ou au mouillage ;
421 Ship Security Officer, Port Facility Security Officer et Company Security Officer.
422 SSP (Ship Security Plan) et PSP (Port Security Plan).
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•	 organisation de zones à accès réservé et de contrôles d’accès.

Le navire est tenu de prendre des mesures correspondant aux niveaux de sûre-
té423 établis par les gouvernements contractants, à savoir : 

•	 Niveau de sûreté 1 : niveau auquel le navire et les installations portuaires 
opèrent habituellement;

•	 Niveau de sûreté 2 : niveau auquel des mesures de sûreté additionnelles 
appropriées doivent être maintenues pendant une période déterminée en 
raison du risque accru d’un incident de sûreté;

•	 Niveau de sûreté 3 : niveau auquel de nouvelles mesures de sûreté spéciales 
doivent être maintenues pendant une période limitée lorsqu’un incident 
de sûreté est probable ou imminent, bien qu’il puisse ne pas être possible 
d’identifier la cible précise.

La vague d’attentats du 11 septembre 2001, a poussé les États-Unis à engager 
d’autres initiatives, visant à renforcer la protection du territoire national contre 
la menace terroriste, faisant appel à une coopération accrue des administra-
tions douanières et des opérateurs économiques à l’échelle mondiale. 

Dans les faits, il est exigé de la douane de concilier deux exigences : veiller à la 
fois à la protection du commerce sans entrave au principe de libéralisation des 
échanges et de concurrence économique. 

Dans ce sillage et dans le but de protéger le commerce international contre les 
attaques terroristes, et la chaîne logistique internationale contre son utilisation 
pour le transport frauduleux d’armes de destructions massive pour des visées 
terroristes, l’organisation Mondiale des Douanes OMD a adopté en juin 2002 
une résolution relative à la sûreté et à la facilitation des échanges de la chaîne 
logistique internationale. 

423 De nombreux pays ont une échelle de différents niveaux de sûreté. Chaque gouvernement établira une équivalence 
entre les niveaux de ces plans et les niveaux internationaux de sûreté maritime.
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Dès lors, l’OMD agit principalement autour de trois axes essentiels : 

•	 L’assistance des autorités douanières dans l’établissement de régimes de 
sûreté de la chaîne logistique ;

•	 Faciliter l’accès des autorités douanières à une base de données de l’OMD ;
•	 Et la révision de la convention de l’OMD de 1972 sur les conteneurs.

En réalité, certaines mesures radicales, comme la fermeture totale des ports, 
ou de mesures inefficaces comme les contrôles de marchandises qui se multi-
plieraient et allongeraient les délais, en cas d’attentats, ont un coût qui se chif-
frerait vraisemblablement à des dizaines de milliards de dollars, évalués jusqu’à 
58 milliards de dollars, pour les seuls Etats-Unis424. 

Les autorités américaines cherchent à exercer un contrôle accru sur les flux de 
marchandises et de passagers à destination de leur territoire en exigeant, en 
amont, la transmission d’informations détaillées par les opérateurs. Cette stra-
tégie, qualifiée de « push back the border » (« repousser la frontière »), impose 
aux expéditeurs de nouvelles obligations en matière d’équipement et de traça-
bilité. Elle s’applique à l’ensemble des secteurs — terrestre, aérien et maritime 
— et a été déployée de façon progressive, selon un ordre de priorités établi par 
Washington.

Il faut dire aussi qu’aux Etats-Unis, la sûreté est considérée, particulièrement 
dans le domaine maritime, comme une « affaire de sécurité intérieure ». Elle 
s’est concrètement traduite par l’adoption par le Congrès, le 14 novembre 2002 
du « Maritime Security Act of 2002 ». Ils ont vu également la création effective 
depuis le 1er Mars 2003 d’un grand ministère de la sûreté intérieure (Depart-
ment of Homeland Security).

Ces considérations ont abouti à la mise en œuvre du programme CSI (Contai-
ner Security Initiative). Le renforcement de la sécurisation des conteneurs mari-
times répond à une nécessité impérieuse, puisque 90 % du commerce maritime 
mondial s’effectue par conteneurs et plus de 200 millions de conteneurs mari-
times s’échangent chaque année entre les principaux ports mondiaux.

424 Philippe CRIST « La sûreté dans les transports maritimes : op cit, p. 3.
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Le dispositif CSI est un des volets d’une politique globale qui repose sur deux 
autres programmes mis en place par la douane américaine avec les opérateurs 
privés et qui concernent également (mais non exclusivement) le fret maritime 
par conteneurs :

Le partenariat «C-TPAT» (Customs Trade Partnership Against Terrorism): établi 
avec les opérateurs économiques, ce programme cherche d’abord à instituer, 
au sein des entreprises exportatrices, un processus de production et un envi-
ronnement sécurisés visant à réduire le risque d’utilisation de leur production 
ou de leur logistique à des fins terroristes ;
la règle dite « des 24 heures » impose aux opérateurs économiques de trans-
mettre à la douane américaine les manifestes de cargaison sous une forme par-
ticulière, 24 heures avant le chargement du navire dans le port de départ.

Face à l’ampleur croissante des menaces transnationales, notamment celles 
liées au terrorisme et aux trafics illicites, la sécurisation des chaînes logistiques 
mondiales est devenue une priorité stratégique. C’est dans ce contexte que les 
États-Unis ont lancé, dès 2002, le Container Security Initiative (CSI), un pro-
gramme de coopération internationale visant à prévenir l’utilisation du trafic 
maritime de conteneurs à des fins terroristes. Le Maroc, à travers ses ports stra-
tégiques comme Tanger Med et Casablanca, s’est inscrit dans cette initiative 
pour consolider sa position en tant que hub sécurisé en Méditerranée.

Le programme CSI repose sur un principe clé : détecter et inspecter les conte-
neurs à haut risque avant qu’ils n’atteignent les côtes américaines. Pour cela, 
des équipes américaines peuvent opérer dans des ports étrangers partenaires, 
en collaboration avec les autorités locales, pour analyser les données des car-
gaisons et procéder à des inspections ciblées. Cela réduit considérablement le 
risque d’infiltration d’éléments dangereux dans le commerce légal.

Parallèlement, le C-TPAT (Customs Trade Partnership Against Terrorism) consti-
tue un pilier complémentaire. Il s’agit d’un partenariat volontaire entre les au-
torités douanières américaines et les entreprises privées (transporteurs, impor-
tateurs, transitaires), fondé sur la confiance et la certification. Les entreprises 
membres s’engagent à renforcer leurs propres mesures de sécurité tout au long 
de la chaîne logistique. En contrepartie, elles bénéficient de procédures doua-
nières allégées et d’un traitement prioritaire aux frontières.
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Enfin, le préavis de 24 heures, aussi appelé «24-Hour Advance Manifest Rule», 
impose aux compagnies maritimes de transmettre aux autorités américaines le 
manifeste de cargaison au moins 24 heures avant le chargement du navire dans 
le port d’origine. Cette règle permet aux autorités de traiter les informations, 
d’évaluer les risques et de décider, si nécessaire, d’une inspection préalable.

Pour des pays comme le Maroc, cette intégration dans les standards internatio-
naux offre non seulement un avantage sécuritaire, mais aussi un gain en attrac-
tivité logistique et commerciale, en assurant la fluidité et la crédibilité de leurs 
plateformes portuaires.

7.5.3. Enjeux de Conformité du Maroc aux exigences de sûreté maritime

Dès lors, le Maroc n’a pas échappé à cette vague déferlante : maillon sensible 
de la chaîne maritime mondiale, son système portuaire a dû s’aligner sur les 
nouvelles exigences. Afin de répondre aux nouvelles exigences sécuritaires, 
le Maroc a instauré dès 2002 un Comité national de la sûreté des ports et du 
transport maritime, chargé d’assurer la conformité des navires et des installa-
tions portuaires aux standards internationaux425.

Les textes réglementaires sont entrés en vigueur sur le terrain à partir du 8 
septembre 2004, avec un enjeu majeur : tout manquement exposerait le pays 
à un risque d’isolement commercial. En effet, les navires marocains pourraient 
se voir refuser l’accès aux ports étrangers, tandis que les ports nationaux non 
conformes pourraient être boycottés par les compagnies internationales. La 
presse marocaine rappelait alors que toute violation entraînerait un double 
risque : le boycott des ports par les navires étrangers et l’interdiction faite aux 
navires marocains d’accoster à l’étranger. Les États-Unis sont allés plus loin, me-
naçant d’inscrire sur une « liste rouge » les ports qui tarderaient à appliquer 
ces mesures, les privant ainsi de toute relation commerciale avec les terminaux 
américains ou Européens.

C’est ainsi que les autorités portuaires de l’Agence Nationale des Ports (ANP) 
et l’Autorité Portuaire de Tanger Med – ont joué un rôle central dans la mise à 
niveau sécuritaire du système portuaire national.

425 Présidé par le ministre de l’Equipement et du Transport, il regroupe les différents départements concernés, à savoir 
l’Intérieur, les Affaires étrangères, la Justice, les Finances, le Commerce, la Santé, la Sûreté nationale, la Gendarmerie 
Royale, la Marine Royale, la Protection civile, les Douanes, l’ex-ODEP, la Marine marchande et les Ports. Ce Comité na-
tional est assisté par des comités locaux de sûreté portuaire chargés de valider les évaluations et les plans de sûreté des 
ports. Il veille également sur le suivi de mise en application de ces dispositions sur le terrain. Des procédés d’évaluations 
ont fait l’objet d’un audit conduit par un consultant international dans le domaine de la sûreté.
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L’ANP, organe régulateur institué par la Loi 15-02 et compétente sur 33 ports du 
Royaume (hors Tanger Med), a mis en place un Système de Management de la 
Sécurité et de la Sûreté (SM2S) visant à anticiper les risques, prévenir les me-
naces, atténuer leurs impacts et sécuriser les accès426. Ce dispositif, conforme 
aux standards du Code ISPS, s’appuie sur des procédures opérationnelles 
strictes, une coordination interinstitutionnelle renforcée et des audits réguliers 
de conformité.

De son côté, l’Autorité Portuaire de Tanger Med, en raison de sa vocation stra-
tégique et de son exposition aux flux internationaux, a aligné son organisation 
de sûreté sur les standards internationaux et les exigences de la Directive eu-
ropéenne n° 65/2005. Cette conformité se traduit par l’application stricte des 
mesures inscrites dans les plans de sûreté des installations portuaires, toutes 
certifiées conformes au Code ISPS par l’autorité compétente. L’approche adop-
tée privilégie un dispositif intégré : contrôle d’accès multi-niveaux, surveillance 
continue, gestion coordonnée des incidents et coopération active avec les ré-
seaux internationaux de sécurité maritime427.

Cette organisation vise à garantir un contrôle effectif des accès, sécuriser les 
flux de marchandises et de passagers, et prévenir toute intrusion, sabotage ou 
menace criminelle ou terroriste dans l’enceinte portuaire. L’approche adoptée 
repose sur une application rigoureuse des standards internationaux, intégrée 
à un dispositif national de protection des points névralgiques, au service de la 
souveraineté et de la continuité des activités stratégiques.

En pratique, si l’ANP et l’Autorité Portuaire de Tanger Med interviennent dans 
des périmètres distincts, elles partagent la même finalité : assurer la sûreté des 
infrastructures et des opérations portuaires dans un environnement exposé à 
des risques multiformes, tout en respectant les engagements internationaux du 
Maroc. Cette approche reste confrontée à des défis opérationnels, financiers 
et organisationnels qui nécessitent un ajustement constant des moyens et des 
procédures.

En prolongement de cette dynamique, le Maroc a franchi une nouvelle étape en 
renforçant son partenariat sécuritaire avec les États-Unis à travers la Container 
Security Initiative (CSI), signée à Rabat en juin 2025. Cet accord vise à sécuriser 
en amont les flux maritimes, en améliorant le ciblage, l’échange d’informations  

426 Cf. SM2S https://www.iaphworldports.org/n-iaph/wp-content/uploads/2020/12/Entry_No9_National_Ports_Agen-
cyMorocco.pdf
427 Pour plus de détails, voir lien de Tanger Med Port Authority Safety and security - Tanger Med Port Authority, consul-
té le 14.08.2025
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et la détection des cargaisons suspectes. Les ports de Casablanca et surtout de 
Tanger Med — premier hub portuaire d’Afrique et de Méditerranée — en consti-
tuent les pivots stratégiques. Pour les deux partenaires, l’enjeu est double : ga-
rantir la fluidité des échanges commerciaux tout en consolidant une sécurité 
proactive des chaînes logistiques mondiales, selon le principe de la « frontière 
repoussée » (push back the border). Ce dispositif, combinant innovation tech-
nologique, coopération douanière et partage de renseignement, illustre la 
convergence entre sécurisation des échanges et maintien de l’attractivité des 
plateformes portuaires marocaines dans un environnement concurrentiel et ex-
posé aux menaces transnationales428.

7.6. Cyber risques en mer et sur les ports marocains

La digitalisation croissante du secteur maritime expose le Maroc, doté de 3 500 
km de côtes et d’infrastructures portuaires stratégiques comme Tanger Med, 
à une nouvelle génération de menaces cybernétiques. La vulnérabilité n’est 
plus seulement physique mais aussi logicielle, affectant des systèmes navals cri-
tiques comme le GPS, susceptible de brouillage ou de falsification, le système 
d’identification automatique (AIS), qui peut être détourné pour masquer des 
obstacles ou provoquer des collisions, et les automates de contrôle de la pro-
pulsion ou de la barre. 

Cette exposition se traduit par une montée en puissance des attaques : à 
l’échelle mondiale, une flotte de 30 navires subit en moyenne sept cyberinci-
dents par mois. Les conséquences peuvent être graves, allant du rançongiciel 
paralysant un port – à l’image de l’attaque de 2017 contre Maersk – à la possi-
bilité théorique, mais redoutée, d’un sabotage causant une catastrophe écolo-
gique ou humaine429.

Face à cette menace asymétrique, le Maroc a impulsé une réponse souveraine 
et structurée, matérialisée par l’adoption de la loi n° 05-20 en 2021. Ce cadre 
juridique établit une Autorité nationale de la cybersécurité et un Comité straté-
gique, confiant à la Direction générale de la sécurité des systèmes d’information 
(DGSSI)430 la protection des infrastructures vitales, dont les ports. Cette ambi-
tion se concrétise par des initiatives concrètes comme la création d’un Centre  

428 US Customs and Border Protection : U.S., Morocco sign new Container Security Initiative, lien https://www.cbp.
gov/newsroom/national-media-release/us-morocco-sign-new-container-security-initiative, 17 juin 2025
429 Vigipol  : « Les risques induits par le transport maritime », à travers lien Sécurité et sûreté maritimes - Vigipol, 
consulté la dernière fois le 29 septembre 2025.
430 Mohamed SELLAM « Voici comment le Maroc va gérer sa cybersécurité », Le Matin du 19 août 2021https://lematin.
ma/journal/2021/decret-application-loi-cybersecurite-publie-bo/363152.html#google_vignette



222

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

d’Innovation en Cybersécurité (CIC) à Rabat et le renforcement des compétences 
via des formations dédiées431. Le pays assume également un leadership régional 
en accueillant des forums internationaux sur la souveraineté numérique, tout en 
s’inscrivant dans des coopérations techniques, notamment avec l’Agence euro-
péenne de sécurité maritime (EMSA) via le programme SAFEMED IV.

Cette stratégie nationale vise in fine à opérer une transition fondamentale : pas-
ser d’une posture historiquement réactive, centrée sur la gestion des accidents, 
à une résilience proactive et intégrée. L’enjeu est de concevoir la sécurité dès la 
conception des systèmes (« security by design ») et de faire de la « cybersécuri-
té » un réflexe pour tous les acteurs, des équipages aux opérateurs portuaires, 
à travers une sensibilisation accrue à l’« hygiène numérique ». 

La sécurisation de l’écosystème maritime marocain, à l’intersection des enjeux 
de souveraineté, de développement économique et de protection environne-
mentale, repose donc sur cette capacité à fusionner la sûreté physique tradi-
tionnelle et la cyberdéfense dans une vision holistique et anticipative.

431 Adopté par l’Administration de la Défense nationale, le décret n° 2.21.406, publié au Bulletin officiel du 9 août 2021, 
met en œuvre la loi 05-20 relative à la cybersécurité. Il fixe les mesures de protection des systèmes d’information des 
administrations de l’État, des établissements et entreprises publics, ainsi que de toute autre entité de droit public. Sont 
également concernés les systèmes relevant des infrastructures d’importance vitale et des opérateurs privés. Le texte 
précise en outre les critères de qualification applicables aux prestataires de services d’audit et de cybersécurité
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L’efficacité de toute action s’articule autour d’un triptyque fondamental : éva-
luer, décider, agir. On ne pourrait décider sans évaluation de la situation, et 
on ne saurait agir sans prendre la décision qui s’impose, dans le cadre d’une 
hiérarchie structurée et en collaboration avec les Parties-prenantes. Cette dy-
namique s’appuie sur une connaissance fine et actualisée des activités en mer, 
condition essentielle à la prise de décision et à la protection durable des inté-
rêts stratégiques, économiques et environnementaux de l’État, tant dans ses 
eaux nationales que dans les zones voisines ou d’intérêt prioritaire.

La transition du normatif vers l’opérationnel implique le déploiement de 
moyens de surveillance, de contrôle et d’intervention en mer, fondés sur une 
compréhension approfondie des espaces maritimes et des dynamiques qui les 
traversent. L’expérience internationale, notamment en Méditerranée et dans 
l’Atlantique, offre des exemples pertinents : opérations conjointes de sûreté, 
mécanismes de coordination entre autorités civiles et militaires, ou encore 
plateformes de partage d’information maritime (maritime awareness)432. Ces 
pratiques, sans être directement transposables, fournissent des références 
utiles pour structurer une stratégie nationale de sécurité maritime efficace, in-
clusive et souveraine.

Or, les cloisonnements actuels entre secteurs civils et militaires, entre ap-
proches nationales et régionales, rendent la détection et l’anticipation des acti-
vités illégales (trafics, pêche illicite, piraterie) moins efficaces. Face au caractère 
transnational et multiforme des menaces, le traitement sectoriel des données 
devient inadapté. Une approche globale, fondée sur l’interopérabilité des sys-
tèmes de veille et de partage d’information, apparaît donc indispensable pour 
assurer la cohérence et la réactivité des dispositifs de sûreté maritime.

Dans ce contexte, la question n’est plus seulement technique ou opération-
nelle : elle relève d’une véritable gouvernance sécuritaire. L’éparpillement des 
acteurs et des approches appelle un modèle de coordination plus horizontal, où 
civils et militaires, États et organisations régionales, doivent partager responsa-
bilités et informations. 

C’est précisément ce que traduit l’évolution du concept de gouvernance, initia-
lement forgé dans le champ économique et managérial pour réguler les rap-
ports entre actionnaires et gestionnaires, puis élargi aux politiques publiques 
pour instaurer des mécanismes participatifs et concertés. Appliqué au domaine  

432 Bruno DUPRE & Jean-Marie LHUISSIER, : « Enjeux et défis maritimes : quelle réponse européenne ?», diploweb.
com du 24 juin 2021.
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maritime, ce passage d’un schéma hiérarchique (top-down) à une logique de 
gouvernance coopérative permet de dépasser les cloisonnements, en construi-
sant des dispositifs inclusifs et interconnectés, adaptés à la complexité des me-
naces transnationales.

La « bonne gouvernance » constitue un cadre théorique de régulation sociale 
visant à renforcer l’efficacité et la légitimité de l’action publique par son aligne-
ment sur le bien commun. D’un côté, la science administrative anglo-saxonne 
l’assimile au « New Public Management », doctrine prônant le recours à des 
agences ou autorités administratives indépendantes - comme en Suède - qui 
bénéficient d’une autonomie accrue face à l’exécutif. De l’autre, ses détracteurs 
y voient une idéologie du désengagement de l’État-providence, voire une théo-
rie de la décomposition étatique accélérée par le tournant néolibéral des an-
nées 1980. Ainsi se déploie-t-elle à toutes les échelles - locale, territoriale ou 
mondiale - non comme un modèle unique mais comme divers systèmes conci-
liant gouvernabilité harmonieuse et exploitation durable des ressources, parti-
culièrement dans le contexte sécuritaire où cette autonomie organisationnelle 
suscite autant d’attentes que de critiques.

Ce cadre théorique de la gouvernance, tiraillé entre ses promesses managé-
riales et ses risques de délitement étatique, trouve une résonance particulière 
en Afrique. Face à la globalisation des menaces sécuritaires et de développe-
ment, le continent est contraint d’élaborer des stratégies intégrées, à la fois 
internationales et nationales. La feuille de route qui se dégage pour les gou-
vernements et services de sécurité africains s’articule, selon un expert africain, 
autour de quatre piliers interdépendants433.

Le premier est un pilier politique et institutionnel, qui passe par un approfon-
dissement de la bonne gouvernance et de la démocratisation. Il s’agit de ren-
forcer l’efficacité, la transparence et l’équité des institutions pour asseoir leur 
légitimité et prévenir l’insécurité par un gouvernement plus juste. Le deuxième 
pilier est socio-économique  : l’amélioration des conditions de vie, la sécurité 
humaine et le développement économique sont perçus comme des antidotes 
essentiels aux vulnérabilités que l’insécurité exploite. Le troisième pilier,  sé-
curitaire et opérationnel, exige une transformation profonde des services de 
sécurité eux-mêmes. Cela implique une révision de leurs missions, un renfor-
cement crucial de leurs capacités (formation, moyens, renseignement) et une 
433 Simon Mamosi LELO : « Menaces actuelles à la sécurité nationale et au développement de l’Afrique : défis, opportu-
nités et stratégies », dans Conférence panafricaine d’experts et des professionnels sur la sécurité et le développement, 
sur « La gouvernance de la sécurité nationale : défis et perspectives. Nouvelles stratégies pour riposter contre les 
menaces grandissantes de sécurité en Afrique et soutien aux efforts de développement », CAFRAD/Fondation Hanns 
Seidel_09-11 Avril 2012_Tanger (Maroc), pp. 5-7. 
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maîtrise des nouvelles technologies pour contrer les menaces modernes. Enfin, 
le quatrième pilier est relationnel et coopératif. Il prône un changement de pa-
radigme pour combler le fossé entre les services et les populations, via la sensi-
bilisation et la collaboration, tout en renforçant les coopérations tant nationales 
(public-privé) qu’internationales, face à des défis qui dépassent les frontières.

Ainsi, la modernisation de la gouvernance de la sécurité en Afrique apparaît 
moins comme un simple alignement sur un modèle importé que comme une 
condition sine qua non pour un développement souverain et durable, reliant 
intrinsèquement la sécurité des populations à la légitimité de l’action publique.
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8. Gouvernance sécuritaire en Afrique 

La consolidation du consensus stratégique a favorisé l’émergence d’un pay-
sage institutionnel spécialisé, chargé d’opérationnaliser les principes de bonne 
gouvernance sur le continent africain. Des organismes comme le  CAFRAD  et 
la Commission économique pour l’Afrique (CEA) ont joué un rôle pionnier en 
impulsant une culture de l’évaluation et de la redevabilité. Le projet phare de 
la CEA, « Suivi et évaluation des progrès de la bonne gouvernance en Afrique 
», a ainsi donné naissance au Rapport sur la gouvernance en Afrique, cartogra-
phiant les dynamiques en cours dans 28 pays, dont le Maroc434.

Cette trajectoire de réformes, aussi volontariste soit-elle, conduit inévitablement 
à s’interroger sur sa traduction dans le domaine spécifique de la sécurité : Les 
capacités institutionnelles actuelles permettent-elles une bonne gouvernance de 
la sécurité ? La réponse semble nuancée. 

Si les structures existent, leur efficacité est souvent entravée par un cloison-
nement persistant, des défis de coordination entre acteurs civils et militaires, 
et une adaptation encore incomplète aux menaces hybrides. Ainsi, la pleine 
réalisation d’une gouvernance de sécurité intégrée, légitime et performante, 
capable de concilier impératifs sécuritaires et respect des droits, demeure un 
objectif en cours de construction.

Sur le modèle de l’accord d’Aruba (2003) pour la mer des Caraïbes, l’Afrique a 
développé une architecture de coopération maritime structurée autour de plu-
sieurs instruments majeurs.

1. Le Code de conduite de Yaoundé (2013)
 
Acte fondateur signé par la CEDEAO, la CEEAC et la Commission du golfe de 
Guinée, ce code établit les bases d’une stratégie régionale commune pour la 
prévention et la répression des actes illicites en Afrique de l’Ouest et du Centre.

434 Cités par Fouad BELHADRI  : « La gouvernance sécuritaire au Maroc. Approche juridique en interaction avec les 
autres déterminants de la bonne gouvernance », REMALD, 2020, pp. 66-67.
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2. La Charte de Lomé (2016) et l’implication marocaine
 
Adoptée lors du sommet extraordinaire de l’Union africaine, cette charte conti-
nentale innove par :

•	 Sa portée étendue à l’échelle africaine ;
•	 Son approche préventive visant à décourager la piraterie et les criminalités 

maritimes ;
•	 Son ancrage dans la Stratégie africaine intégrée pour les mers et les océans 

à l’horizon 2050

Le Maroc, bien que n’étant pas membre de la CEDEAO, s’inscrit activement dans 
cette architecture sécuritaire par :

•	 Sa coopération navale renforcée avec les pays du golfe de Guinée ;
•	 Son expertise reconnue en matière de surveillance maritime ;
•	 Sa participation aux initiatives de sécurisation des routes maritimes afri-

caines ;
•	 Son rôle croissant dans la diplomatie maritime continentale.

Figure 34: Architecture de sécurité maritime de Yaoundé

Source : CESM, 17.3.2017435, mise à jour et annotations par l’auteur
435 Centre d’études stratégiques de la Marine (CESM), française, en ligne http://cesm.marine.defense.gouv.fr/images/
Cargo/2017/Cargo_Mars17_African-Connection1.pdf.
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Largement inspiré du Code de conduite de Djibouti relatif à la répression de la 
piraterie dans l’océan Indien et dans le golfe d’Aden, le Code de conduite de 
Yaoundé constitue la base juridique de la coopération entre les États signataires 
des deux régions. Ce code définit les modalités d’intervention, le partage des 
responsabilités et l’organisation pratique de la lutte contre les activités mari-
times illicites en Afrique de l’Ouest et du centre. En vigueur dès le 25 juin 2013, 
ce code n’était qu’un pré-accord, appelé à devenir contraignant après une pé-
riode de trois ans, le temps d’une évaluation et d’amendements éventuels lors 
du Sommet de Lomé en 2016436. 

Un Mémorandum d’entente et une Déclaration politique avaient également été 
adoptés. Ce Mémorandum organise les relations entre les centres régionaux de 
sécurité et sûreté maritimes.

Ces instruments concrétisent une vision africaine de la sécurité maritime, visant 
à fédérer le continent autour d’engagements contraignants contre les menaces 
maritimes tout en promouvant l’économie bleue, avec une participation active 
du Maroc malgré sa situation géographique extra-régionale, dans un espace 
plus élargi.

Cette implication marocaine à l’échelle continentale ne saurait cependant oc-
culter l’importance cruciale de son ancrage régional. En effet, la valeur opéra-
tionnelle de ces engagements continentaux se mesure précisément à leur capa-
cité à se décliner concrètement dans les cadres de coopération régionaux, où le 
Maroc joue un rôle de pivot stabilisateur.

 Si l’architecture de gouvernance sécuritaire inter-africaine, structurée autour 
du Code de Yaoundé et de la Charte de Lomé, constitue le pilier continental 
de la stratégie marocaine, l’espace méditerranéen en représente son extension 
septentrionale et internationale incontournable. Cette mer fermée, carrefour 
de trois continents, est le théâtre d’enjeux sécuritaires—migration, trafics, ter-
rorismes—qui affectent directement la stabilité de son flanc sud, l’Afrique. Pour 
le Maroc, dont les côtes s’étendent à la fois sur l’Atlantique et la Méditerranée, 
la sécurisation de cette dernière est une priorité stratégique complémentaire à 
son engagement dans le Golfe de Guinée.

436 Sur les 52 pays représentés à Lomé, 21 n’ont pas signé le texte. Parmi eux, de nombreux pays d’Afrique de l’Est 
(Ethiopie, Djibouti, Erythrée) et d’Afrique australe (Afrique du Sud, Namibie, Maurice, entre autres). «  Il faut com-
prendre que ces régions sont moins touchées par la piraterie maritime, donc c’est normal qu’ils se sentent moins 
concernés », analyse Barthélémy Blédé, chercheur à l’Institute of Security Studies. Cf. http://www.lemonde.fr/afrique/
article/2016/10/16/contre-les-trafics-et-la-piraterie-l-afrique-veut-securiser-ses-mers_5014498_3212.html.
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9. La dialectique Défense-Sécurité maritime : au Maroc

Les mécanismes de gouvernance sécuritaire, illustrée par l’engagement réfor-
mateur d’États comme le Maroc, s’inscrivent dans une transformation vaste des 
paradigmes de sécurité. Elle ouvre la voie à une analyse approfondie de l’évolu-
tion conceptuelle et stratégique qui a conduit de la défense globale à la sécurité 
maritime globale.

On assiste alors à l’émergence d’une nouvelle « culture de sécurité » fondée sur 
la fusion entre Armée, Police, Gendarmerie Royale et autres acteurs publics ou 
privés, dans un contexte de mondialisation des menaces. En effet, le système 
international contemporain est confronté à des menaces complexes, marquées 
par la montée d’acteurs non étatiques et l’émergence de risques non militaires 
tels que les migrations, la pollution, les pandémies, la criminalité organisée et 
la cybercriminalité. Ces défis soulèvent d’importants enjeux juridiques et hu-
manitaires. Les attentats de du 11 septembre 2001 aux USA, ajoutés à ceux de 
16 mai 2003 au Maroc, servent de catalyseurs à l’industrialisation de dispositifs 
sécuritaires, à travers la théorie des « nouvelles menaces », au détriment hélas 
des libertés publiques. 

Dans le domaine sécuritaire, le Maroc met en avant un modèle de stabilité, de 
lutte contre le terrorisme et de modernisation de ses institutions. Tout en se 
réclamant pour une coopération sécuritaire internationale, son modèle repose 
essentiellement sur des logiques de surveillance, de contrôle et de répression 
ciblée. L’idéal de «citoyenneté positive» et de dialogue des civilisations, présent 
dans les différents discours royaux, cohabite avec une gestion sécuritaire qui 
peut reprendre certains traits de l’exception postcoloniale. Le sujet central qui 
émerge est celui des mutations contemporaines de l’ordre mondial, à la croisée 
des dynamiques géopolitiques globales (essor de nouveaux acteurs, rivalités 
de puissance, avenir des institutions multilatérales) et des logiques internes de 
contrôle et de sécurité (sécuritarisme, héritages postcoloniaux, recomposition 
des formes de pouvoir).

Globalement, depuis les attentats du 11 septembre 2001, la perception des 
menaces pesant sur les espaces maritimes a connu une profonde mutation. 
Longtemps cantonnée à une logique de défense des territoires contre des at-
taques étatiques, la sécurité maritime s’inscrit désormais dans un paradigme 
plus large : celui de la sécurité globale. Cette transformation repose sur une 
prise de conscience aiguë de l’interdépendance entre divers fléaux transnatio-
naux – terrorisme, piraterie, trafics illicites, immigration clandestine, criminalité 
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organisée – qui affectent non seulement les intérêts des États, mais aussi la 
stabilité régionale et l’ordre international. Dès lors, les frontières entre défense, 
sûreté et sécurité deviennent poreuses, conduisant à l’élaboration de politiques 
intégrées.

9.1. De la Défense Globale à la Sécurité Globale

Le terme ‘’défense’’ est certes ancien, mais il ne s’est véritablement imposé 
dans le discours stratégique qu’après la Première Guerre mondiale. Cette évo-
lution s’explique par les changements successifs dans les domaines politiques, 
économiques, diplomatiques, sociaux et culturels. La défense apparaît ainsi 
comme une réponse instinctive à l’agressivité humaine, ce que confirment les 
analyses d’anthropologues comme R. Ardrey, pour qui l’arme serait l’invention 
fondatrice de l’humanité437.

À l’échelle collective, cette pulsion se traduit par la volonté des sociétés de re-
pousser toute agression. L’État moderne vise d’abord à protéger son territoire 
et à garantir la sécurité de ses citoyens. Cette volonté s’exprime par des poli-
tiques articulées autour de la définition d’intérêts vitaux, la reconnaissance de 
menaces, et la capacité à y faire face. Les penseurs réalistes, à l’image de Hans 
Morgenthau438, ont influencé cette conception en affirmant le caractère intrin-
sèquement conflictuel de l’homme et des États.

Aujourd’hui, la notion de défense ne se limite plus à la guerre classique : elle 
englobe la gestion de crises, la résilience face aux menaces hybrides et la coo-
pération interinstitutionnelle. La sécurité globale se substitue progressivement 
à la seule défense militaire, en intégrant les volets économiques, civils, envi-
ronnementaux et cybernétiques. Ainsi, la sécurité devient un état de confiance 
collectif, tandis que la défense constitue l’ensemble des moyens mis en œuvre 
pour y parvenir.

La distinction entre défense et sécurité s’amenuise dans le contexte actuel de 
complexité croissante des menaces. On observe une continuité fonctionnelle 
dans le temps et dans l’espace entre ces deux concepts. Dans une perspective 
temporelle, la sécurité se manifeste au présent, traduisant un état de stabilité 

437 Robert ARDREY, The Territorial Imperative: A Personal Inquiry into the Animal Origins of Property and Nations, 1966.
438 Pour Hans MORGENTHAU, le concept d’intérêt national est défini en termes de puissance qui reste constant et 
immuable. L’intérêt national ne suppose ni guerre permanente, ni paix perpétuelle (celle de Kant), mais des conflits 
durables avec une menace constante du recours à la force. La scène internationale n’est qu’un centre d’intérêts opposés 
et conflictuels. Elle exclut tout ordre moral dérivé de principes abstraits et universels. Face à un environnement hostile 
et désorganisé, l’Etat doit constamment préserver sa force et son existence, et renforcer sa puissance ou à en créer 
l’illusion seulement. Cf. Hans Morgenthau, Politics Among Nations, op.cit.
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et de confiance, tandis que la défense est orientée vers le futur, en tant que 
réponse anticipative à des menaces potentielles. Même si les deux termes sont 
indissociables, il y a bien une différence de nature, dans les concepts, entre la 
défense qui se place au niveau de l’action et la sécurité qui en est l’objectif.

A ce titre, la défense recouvre «  l’ensemble des actions et des moyens que 
consent une nation pour assurer sa sécurité  »439. Au Maroc, «  La défense 
consiste à assurer en tout temps et en toutes circonstances : la sécurité et l’in-
tégrité territoriale du Royaume, ainsi que la protection de la vie et des biens des 
populations440».

En ce qui concerne la continuité dans l’espace, d’une manière générale, l’Armée 
(chargée de la Défense) est le premier rempart face aux menaces extérieures, et le 
dernier rempart face aux menaces intérieures (particulièrement contre les subver-
sions intérieures et lors des calamités naturelles (incendies, inondations et séismes) 
ou sinistres techniques majeurs (nucléaires, biologiques, chimiques, etc.).

Alors que la sécurité est un état, de tranquillité d’esprit résultant du fait de se 
sentir à l’abri de tout danger, la défense a trait « aux intérêts vitaux » et « repose 
sur la force, facteur objectif »441.

La sécurité s’appuie davantage sur des facteurs plus subjectifs. Mais compte tenu 
de la nature des menaces, il y a lieu de reconnaître l’existence d’une continuité 
réelle entre défense intérieure et extérieure, selon une approche sécuritaire glo-
bale. Cette globalité concerne tout à la fois la sécurité Publique, militaire, civile 
(pollutions, risques techniques), économique, alimentaire, sociale, etc.

On remarque, d’ores et déjà, que la sécurité est une notion qui transcende la 
simple absence de menaces militaires pour couvrir également les menaces 
non-militaires, et qui entraînent un risque d’utilisation de la force442.

La Défense n’est pas l’apanage des militaires. Face à un risque global, il y a une 
défense globale. La Défense globale comprend donc à la fois la défense mili-
taire et la défense non militaire, elle-même se subdivisant en défense civile et 
défense économique. 

439 Cf. article « Un concept de sécurité et de défense pour la France, pour l’Europe? » in Revue ‘’Défense nationale’’ 
d’août- septembre 2003, pp. 113-124.
440 Conformément à l’Article 1erdu Décret royal n°1185-66 du 5 /9/1967 :
441 Hervé COUTAU-BEGARIE «Traité de stratégie », Éditions ISC/ECONOMICA, (3è édition revue et argumentée), Biblio-
thèque Stratégique, Paris, 2002 op. cit., p. 48.
442 Charles-Philippe David: « La guerre et la paix. Approches contemporaines de la sécurité et de la stratégie », Presses 
de Sciences Po., 2000, p. 31.
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Concept général correspond à la notion de sécurité intérieure qui regroupe des 
fractions de cet ensemble.

Il y a lieu de reconnaître l’existence d’une réelle continuité entre défense inté-
rieure et extérieure, selon une approche sécuritaire globale443. Il est ainsi prou-
vé que « même sans ennemis près des frontières, aucun État, si puissant soit-il, 
n’est plus à l’abri d’agressions parties de l’autre bout du monde »444. Il s’agit en 
fait d’abandonner « la dichotomie entre forces ‘’principales de défense’’ et ‘’de 
réaction aux crises’’ menée en coopération avec l’économie civile »445.

A l’intérieur du territoire national, la première mission de la sécurité nationale 
reste la protection du ‘’noyau dur’’, c’est-à-dire l’État et ses institutions, pour 
garantir la pérennité de ces institutions, et assurer en toutes circonstances et 
tous lieux le fonctionnement régulier des pouvoirs publics, la protection des 
populations et de leurs biens. Les populations civiles sont devenues des objec-
tifs comme le sont d’ailleurs les moyens militaires (Cas de l’Irak et de la Syrie 
actuellement). 

La défense civile passe d’abord par la gestion des crises. Mais c’est à l’État 
qu’échoit le rôle de coordonnateur, afin que ces notions de quiétude, de sé-
curité, de défense et de préservation du territoire soient garanties, en toutes 
circonstances. 

La base des secours que peuvent mettre en œuvre les services de protection ci-
vile est constituée par les sapeurs-pompiers. Mais dans certains cas, lorsque les 
sinistres ont une portée nationale, aussitôt est déclenché le plan d’Organisation 
des Secours (dit plan ORSEC). 

Quant à la défense économique, il y a lieu de distinguer, d’une part, l’économie 
support de la défense et, d’autre part, les conséquences sur l’économie de l’ef-
fort fait par/pour la Défense. Il est impératif qu’une défense puisse servir les 
intérêts géopolitiques et économiques. « Une économie sans armes est vouée 
au déclin dans le cadre de la mondialisation. Nous devons construire le plus 
rapidement possible une défense unifiée pour nous donner l’autonomie néces-
saire afin d’assurer notre propre prospérité et propager notre influence », écrit 
un jeune chercheur français face à l’hégémonie américaine446. 

443 Politique, militaire, civile (pollutions, risques techniques), économique, alimentaire, sociale, etc.
444 Cité par le général H. KUJAT, (generalinspekteur, Chef Etat-Major allemand), in Cf. ‘’Défense nationale’’ de mai 2002, p. 188.
445 Idem.
446 Olivier VEDRINES « Un plaidoyer pour l ’Europe (Défense Unifiée) », in Armées d’Aujourd’hui (ADA), N° 274, octobre 
2002, p. 25.
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Le passage de la sécurité individuelle vers une dimension internationale nous 
amène vers les systèmes dits de ‘’Défense Collective’’, qui sont plutôt des al-
liances traditionnelles, et les systèmes de ‘’Sécurité Collective’’, qui ont une por-
tée soit globale (SDN, ONU) soit régionale (OSCE). 

La principale différence  : le concept de ‘’défense collective’’ présuppose tou-
jours un ennemi commun, au moins potentiel, tandis que celui de ‘’sécurité 
collective’’, qui a conduit à la mise en œuvre de la SDN puis de l’ONU, présup-
pose « une alliance automatique contre l’agresseur, quel qu’il soit ». La sécurité 
collective s’identifie en général au désarmement qui « cesse d’être une utopie 
pour devenir une stratégie »447. 

Cette distinction fondamentale entre défense collective, nécessitant un ennemi 
désigné, et sécurité collective, visant une paix universelle par le désarmement, 
n’a pourtant pas empêché une évolution sémantique et stratégique majeure. 
En effet, le concept de défense a connu une évolution sémantique importante 
après la Première Guerre mondiale, période qui vit précisément émerger ces 
débats sur la sécurité collective. 

Loin de rester figée dans une logique d’affrontement, la notion de défense s’est 
progressivement élargie au-delà du seul domaine militaire pour intégrer des di-
mensions économiques et sociales. Cette approche intégrée trouve son apogée 
avec la dissuasion nucléaire, où la défense nationale devient indissociable des 
autres politiques publiques, dépassant ainsi le clivage initial entre vision collec-
tive et vision sécuritaire de la paix.

1). Évolution conceptuelle et complémentarité

Le concept de  défense  a connu une évolution sémantique importante après 
la Première Guerre mondiale, s’élargissant au-delà du seul domaine militaire 
pour intégrer des dimensions économiques et sociales. Cette approche intégrée 
trouve son apogée avec la dissuasion nucléaire, où la défense nationale devient 
indissociable des autres politiques publiques.

447 Hervé COUTAU-BEGARIE «Traité de stratégie », 2002 op. cit., p. 46.
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Comme le souligne la réflexion stratégique, les deux approches se recoupent 
au niveau international :

•	 La Défense «fonde le maintien de la paix sur la peur d’un conflit»
•	 La Sécurité «fonde le maintien de la paix sur l’assurance que l’intérêt parti-

culier se confond avec l’intérêt commun»

2). La thèse alternative : la sécurité sans défense
 
Une minorité pacifiste, représentée par les théoriciens de la Peace Research, 
propose une vision alternative qui dévalorise les menaces militaires classiques 
au profit des «vraies» menaces : sous-développement, surpopulation et dégra-
dation environnementale. Ces théoriciens dénoncent un «complexe militaro-in-
dustriel» qui entretiendrait artificiellement la logique d’affrontement.

3). La persistance de la réalité conflictuelle
 
Cependant, cette vision alternative peine à dépasser le stade des intentions. 
L’histoire récente démontre la persistance des conflits :

•	 Les prédictions sur «la mort de la guerre» au début du XXe siècle ont été 
démenties par les hécatombes de la Première Guerre mondiale

•	 Depuis 1945, des dizaines de conflits «limités» ont causé des millions de 
morts

•	 Comme le note le général Le Borgne, si la guerre offensive pourrait être 
«périmée», la guerre défensive conserve toute sa pertinence et «au sud, la 
guerre prolifère»

La dimension militaire reste irréductible dans les relations internationales 
contemporaines. Les conflits persistent dans diverses régions du monde, confir-
mant que la défense demeure un composant nécessaire, bien qu’insuffisant, de 
la sécurité globale.
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Figure 35 : Continuum Défense -Sécurité

Conception BOUSSIF Mostafa 2025

Si la dimension militaire conserve son caractère indispensable dans l’architec-
ture sécuritaire mondiale, son emploi s’inscrit désormais dans une vision straté-
gique élargie qui dépasse le seul cadre de la défense traditionnelle.

9.2. Eléments de la Politique de sécurité globale 

Cette approche intégrée trouve sa concrétisation opérationnelle dans la mise 
en œuvre d’une politique de sécurité globale. Celle-ci suppose un cheminement 
progressif, structuré et hiérarchisé. Elle ne se réduit pas à des mesures tech-
niques ou à une juxtaposition de moyens militaires et civils : elle s’inscrit dans 
un processus stratégique qui conduit, à partir de la planification, vers l’atteinte 
d’objectifs nationaux en s’adapter à l’environnement régional et international.

Tout commence par les plans stratégiques, qui constituent le socle de la réflexion 
sécuritaire. Ils identifient les priorités, évaluent les menaces et définissent les 
grandes orientations. Cette étape repose sur une analyse des déterminants de 
la puissance nationale : la géographie, les forces armées, la population, les res-
sources naturelles, ainsi que les variables économiques et politiques. Ces élé-
ments permettent de tracer les premières lignes directrices qui guideront les 
choix opérationnels.
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Vient ensuite la phase d’évaluation des capacités et du choix des options. Les 
décideurs examinent les ressources disponibles et les marges de manœuvre, 
afin de hiérarchiser les priorités. Cette étape exige un arbitrage entre les besoins 
sécuritaires, les moyens militaires et financiers, et les impératifs de diplomatie 
et de coopération internationale. Elle prépare la mise en œuvre de la défense 
globale, qui vise à protéger l’intégrité territoriale, les intérêts stratégiques et les 
infrastructures vitales, tout en anticipant l’évolution des risques.

La politique de sécurité globale occupe alors une place charnière. Elle dépasse le 
strict cadre militaire pour intégrer l’ensemble des dimensions sécuritaires : éco-
nomiques, environnementales, énergétiques, technologiques et sociopolitiques. 
Par son approche transversale et systémique, elle s’attaque non seulement aux 
menaces classiques (conflits armés, terrorisme, trafics transnationaux), mais 
aussi aux défis hybrides et émergents (cybersécurité, changement climatique, 
pandémies, insécurité alimentaire). C’est à ce stade que la coordination entre les 
différents acteurs — civils, militaires, publics et privés — devient essentielle, tout 
comme l’interopérabilité des systèmes de veille et de renseignement.

Enfin, l’aboutissement de ce processus réside dans la grande stratégie, qui élève 
la politique de sécurité globale au niveau des objectifs nationaux et internatio-
naux. Elle vise non seulement à protéger les intérêts vitaux d’un État, mais aussi 
à renforcer sa crédibilité, son influence et sa capacité de projection dans les 
enceintes multilatérales. En liant sécurité et diplomatie, défense et développe-
ment, la grande stratégie traduit la capacité d’un pays à inscrire son action dans 
la gouvernance mondiale, tout en affirmant son autonomie de décision.

Ainsi, du plan stratégique initial à la grande stratégie, le cheminement repose 
sur une logique d’intégration progressive. La sécurité globale agit comme levier 
central : elle articule les moyens et les ambitions, relie la défense nationale aux 
responsabilités internationales, et transforme la contrainte sécuritaire en op-
portunité d’affirmation géopolitique.
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Figure 36 : Cadre intégré de la politique de sécurité globale

Conception Dr. BOUSSIF Mostafa 2025

Cette évolution trouve sa pleine expression dans le concept de Grande Straté-
gie (Grand Strategy), qui dépasse la simple planification militaire pour embras-
ser l’ensemble des instruments de puissance nationale.

9.3. Grand Strategy : intégrateur de la Sécurité Maritime

Grand Strategy chez les anglo-saxons, ou la Grande Stratégie chez les franco-
phones, représente l’art de concilier les fins et les moyens à l’échelle nationale, 
dans un cadre régional et global donné. Elle se définit comme la combinaison 
délibérée des outils diplomatiques, économiques, militaires et politiques mobi-
lisés par un État pour défendre et promouvoir ses intérêts fondamentaux dans 
cet environnement448. 

Dans un monde interdépendant, cette approche holistique permet aux diri-
geants de répondre simultanément aux défis internes et externes, qu’ils éma-
nent d’États ou d’acteurs non étatiques. Loin d’être une simple réaction aux 
crises, la Grande Stratégie constitue une véritable « architecture intellectuelle » 
guidant l’action de l’État sur le long terme449.

448 Kiron K. SKINNER: “Grand Strategy”, Center for International Relations and Politics, Institute for Politics and Strate-
gy, Carnegie Mellon University, en ligne. 
449 Peter FEAVER : «What is grand strategy and why do we need it? », https://foreignpolicy.com/2009/04/08/what-is-
grand-strategy-and-why-do-we-need-it/ April 8, 2009.
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2. La sécurité maritime : pilier opérationnel de la Grande Stratégie
 
Pour les puissances maritimes comme les États-Unis450, la sécurité maritime in-
carne la projection concrète de la Grande Stratégie dans l’espace océanique451, 
tout en limitant la vulnérabilité terrestre452.

Pour le Maroc, il est temps de considérer la sécurité maritime comme pilier 
opérationnel de la stratégie sécuritaire marocaine.

Pour le Maroc, puissance maritime émergente, la sécurité maritime constitue 
une dimension essentielle de sa stratégie de sécurité globale. Elle s’articule au-
tour de trois axes prioritaires :

•	 La maîtrise des flux maritimes stratégiques (détroit de Gibraltar, façade at-
lantique) et la protection des approvisionnements énergétiques et commer-
ciaux vitaux ;

•	 L’affirmation d’une présence maritime et navale souveraine dans ses es-
paces maritimes libérées de toutes convoitises et ingérences extérieures, 
de l’exploitation abusive de ses richesses et face aux défis sécuritaires ré-
gionaux.

•	 La nécessaire articulation entre héritage historique, réalités régionales et 
ambitions globales, afin de faire de la façade atlantique marocaine un es-
pace de projection stratégique, arrimé à l’Afrique de l’Ouest tout en conso-
lidant l’ancrage euro-méditerranéen.

C’est pour dire que finalement la sécurité maritime moderne n’est donc plus un 
domaine isolé, mais le révélateur de la capacité d’une nation à articuler cohérem-
ment tous ses instruments de puissance - confirmant que la défense, sans être 
exclusive, demeure une composante irréductible de toute stratégie globale.

450 U.S. Grand Strategy and Maritime Power, 2012, https://www.usni.org/magazines/proceedings/2012/january/spe-
cial-us-grand-strategy-and-maritime-power
451 Maritime Strategy in a New Era of Great Power Competition 2017, https://www.hudson.org/national-security-de-
fense/maritime-strategy-in-a-new-era-of-great-power-competition
452 Expanding the Margins for Success: Corbett’s Maritime Strategy Theories and the United States Since 1945, https://
tnsr.org/2025/03/expanding-the-margins-for-success-corbetts-maritime-strategy-theories-and-the-united-states-
since-1945/
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10. Articulation de la gouvernance sécuritaire globale et maritime

L’articulation de la gouvernance sécuritaire globale et maritime illustre la néces-
sité de coordonner les orientations politiques, les stratégies opérationnelles et 
l’organisation sectorielle, afin d’assurer une cohérence entre la sécurité natio-
nale et les enjeux spécifiques des espaces maritimes.

La politique de sécurité globale se présente comme un cadre intégré qui articule 
la dimension politique, stratégique et opérationnelle. Elle repose d’abord sur un 
pilier de contrôle et de coordination politiques, où se définissent les grandes 
orientations nationales, les coordinations régionales et internationales, ainsi 
que la gouvernance sécuritaire. 

C’est à ce niveau que s’élaborent les principes d’application et les dispositions 
législatives et réglementaires, qui servent de socle normatif à l’ensemble de 
l’architecture sécuritaire. La politique y trouve sa cohérence et sa légitimité, en 
inscrivant la sécurité dans un cadre institutionnel et juridique solide.

Dans un second temps, l’efficacité de cette politique repose sur la direction 
stratégique et opérationnelle (OPS). Celle-ci permet d’identifier les menaces 
et risques par la veille stratégique, de mettre en place des systèmes d’alerte, 
et d’élaborer des doctrines d’emploi ainsi que des plans d’action concrets. Ce 
niveau traduit la volonté politique en moyens opérationnels, grâce aux actions 
et instruments de la défense globale. Il s’agit donc d’un maillon clé qui relie la 
planification politique à la mise en œuvre pratique, garantissant ainsi la réacti-
vité face aux crises et aux évolutions sécuritaires.

Enfin, l’ensemble du dispositif ne saurait être complet sans l’organisation de la 
sécurité maritime, qui occupe une place stratégique particulière. Les espaces 
maritimes constituent en effet un lieu de flux économiques, d’enjeux énergé-
tiques et de menaces transnationales. 

Leur sécurisation exige une gouvernance spécifique, articulée avec la sécuri-
té globale mais adaptée aux défis particuliers du domaine maritime. Ainsi, le 
schéma illustre bien la complémentarité des dimensions politique, stratégique 
et sectorielle, tout en mettant en avant l’importance d’une approche intégrée 
et coordonnée pour garantir une sécurité à la fois nationale et internationale.
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Figure 37 : Gouvernance de la sécurité globale et maritime

Conception Dr. BOUSSIF Mostafa 2025

Ainsi, le schéma ci-dessus illustre bien la complémentarité des dimensions po-
litique, stratégique et sectorielle, tout en mettant en avant l’importance d’une 
approche intégrée et coordonnée pour garantir une sécurité à la fois nationale 
et internationale.

10.1. Articulation de la Défense et la sécurité maritimes marocaines

La sécurité nationale et la sécurité internationale ne peuvent aujourd’hui être 
dissociées, notamment dans le domaine maritime où les enjeux sont multiples 
et transversaux. Le schéma ci-dessous met en évidence une architecture qui 
repose d’abord sur la sécurité d’État et la défense globale, articulées avec la 
défense nationale. 

Cette première articulation traduit la nécessité de protéger les fondements de 
la souveraineté intérieure tout en intégrant la dimension internationale, car les 
menaces maritimes dépassent souvent les frontières. Les missions de diploma-
tie navale viennent alors compléter la sécurité intérieure, en offrant au Maroc 
des leviers de coopération et de rayonnement au-delà de ses eaux territoriales.



242

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

Figure 38 : Articulation Défense et sécurité marocaine en mer

Conception Dr. BOUSSIF Mostafa 2025

La défense intérieure, quant à elle, est déclinée en volets complémentaires : 
la défense civile et la défense économique. La première vise la protection des 
populations et des infrastructures face aux catastrophes ou crises sécuritaires, 
tandis que la seconde se concentre sur la préservation des ressources straté-
giques, des flux commerciaux et de la continuité des activités économiques. 
Ces dimensions s’inscrivent dans la défense globale, laquelle sert de passerelle 
entre les impératifs de la sécurité nationale et les engagements internationaux. 
Ainsi, la gouvernance sécuritaire marocaine repose sur une logique intégrée où 
chaque niveau – politique, stratégique et opérationnel – contribue à la fois à la 
stabilité interne et à l’équilibre régional.

10.2. La triptyque de l’action navale

Opérer depuis la mer est stratégiquement vital, mais cela exige une capacité 
logistique cruciale : pouvoir déployer rapidement du matériel lourd sur de lon-
gues distances. Cette capacité dépend des flottes civiles, qui, en échange, sont 
protégées par les marines militaires dans les zones dangereuses.

Cependant, les conflits en mer perturbent profondément le transport mari-
time. Ils menacent à la fois la libre circulation des navires de commerce et la 
sécurité des routes maritimes, pourtant normalement protégées par le droit 
international. Le paradoxe est que la mer, espace de mobilité par excellence, 
permet justement d’exploiter cette faiblesse. Une puissance peut ainsi chercher 
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à asphyxier militairement et économiquement un adversaire en intimidant ses 
navires, sans avoir à mettre en place un blocus traditionnel.

Dans cette logique, l’action d’une Marine Nationale ne se limite pas à la défense 
et à la protection des intérêts stratégiques dans son espace maritime. Elle s’ins-
crit également dans une vision plus large, où la force navale assume des fonc-
tions multiples et complémentaires. C’est dans ce cadre que se dessine la triade 
de l’action navale, articulant diplomatie, police et défense.

Cette pluralité de missions exige une grande agilité. En effet, la capacité à mener 
de front ces trois rôles confère aux marines une flexibilité opérationnelle qui 
leur permet de déployer diverses postures stratégiques, pouvant combiner – 
selon le modèle analytique de Ken Booth – les dimensions coercitive, persua-
sive ou coopérative de la puissance maritime. 

Figure 39 : Les trois rôles stratégiques d’une force navale

Conception Dr. BOUSSIF Mostafa en s’inspirant du Modèle de Ken BOOTH 

La force navale moderne s’articule autour de trois rôles stratégiques complé-
mentaires -diplomatique, policier et militaire- – qui traduisent la polyvalence 
et l’importance croissante de la mer dans la gouvernance sécuritaire. Le rôle 
diplomatique, d’abord, met en avant la contribution des forces navales à la 
gestion des crises internationales. À travers des déploiements préventifs, des 
actions de soutien à la paix, des missions d’aide humanitaire ou encore des 
représentations symboliques, la marine se positionne comme un outil de poli-
tique étrangère. Elle renforce ainsi le prestige et l’influence de l’État sur la scène 
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internationale, tout en apportant une réponse souple et graduée aux tensions 
régionales.

Le rôle policier, quant à lui, illustre les missions de service public et de souveraine-
té assurées en mer. Cela inclut les patrouilles de contrôle des espaces maritimes, 
la police des pêches, la lutte contre les trafics illicites et le sauvetage en mer (SAR). 
Ces actions traduisent l’engagement de l’État à garantir la sécurité des espaces 
maritimes, à protéger ses ressources et à défendre les droits de ses citoyens. Ce 
rôle contribue directement à l’ordre public maritime et renforce la légitimité de la 
puissance navale dans son environnement régional et international.

Enfin, le rôle militaire reste le socle de cette triade. La marine assure la dissua-
sion, la maîtrise et la projection dans l’espace maritime, par le contrôle et l’inter-
diction des zones sensibles, le transport et le soutien logistique, ainsi que par les 
manœuvres et exercices stratégiques. Ce rôle vise à garantir la défense nationale 
et la protection des intérêts vitaux de l’État, tout en soutenant ses engagements 
internationaux. En intégrant diplomatie, police et défense, la puissance navale se 
présente donc comme un instrument global de gouvernance sécuritaire, capable 
d’agir à la fois dans la prévention, la régulation et la protection.

10.3. De la prévention à la projection : sécuriser les espaces  
maritimes du Royaume

La Marine Royale occupe une place centrale dans cette articulation, en tant 
qu’acteur pivot des activités de sécurité en mer. Ses missions englobent aussi 
bien la surveillance, la défense des espaces maritimes que l’appui aux opéra-
tions de sécurité civile, comme le Plan ORSEC, la recherche et sauvetage mari-
time (PN SAR) ou l’action de l’État en mer (AEEMER) et la diplomatie navale. A 
ce titre, elle participe aux opérations aéronavales et à la coopération interna-
tionale à travers des patrouilles conjointes, des exercices multinationaux et des 
opérations de police en mer. 

Par ces actions, la Marine Royale incarne la traduction concrète de l’articulation 
entre défense nationale et sécurité internationale : elle garantit la souveraineté, 
protège les intérêts économiques et stratégiques, et contribue à la diplomatie 
navale du Maroc. Ce rôle structurant démontre que la maîtrise des mers est 
désormais au cœur de la puissance globale et de l’influence internationale du 
Royaume.
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10.3.1. Architecture de la Défense et de sécurité maritime 

Pour faire face à tous les défis et les menaces qui guettent le Royaume, l’effort 
reste insuffisant face à deux voisins menaçants mieux dotés, notamment face à 
l’Espagne, rival à long terme, qui devance actuellement le Maroc, mais surtout 
l’Algérie à court terme qui dispose de 6 sous-marins dont certains à frappes 
anti-mer/terre, 2 porte-aéronefs, ~200 navires et plusieurs frégates neuves, le 
Maroc n’a d’autres choix que de passer à un autre niveau du dilemme de sécu-
rité et adopter une nouvelle doctrine à la fois capacitaire et organisationnelle.
La plupart des études s’accordent sur la nécessité d’accroître les investisse-
ments pour combler les lacunes, tout en rappelant des atouts : 15 000 person-
nels, participation régulière à des exercices internationaux, et mise en service 
de la base navale de Ksar Sghir, qui renforce la posture marocaine sur le flanc 
sud du détroit de Gibraltar et la façade nord-ouest africaine.

Pour faire face à ces défis une nouvelle architecture du dispositif défensif mari-
time marocain. Il s’articule autour de 3 Secteurs Maritimes : Nord Centre et Sud, 
illustrés comme suit :

Figure 40 : Articulation sectorielle domaine maritime marocain

Source : Colloque « Les enjeux stratégiques des espaces maritimes de l’Afrique 
atlantique »453, 23 mai 2024

453 Présentation du Colonel/Major, représentant de la Marine Royale, au Colloque « Les enjeux stratégiques des es-
paces maritimes de l’Afrique atlantique.   Session 2 : Enjeux de sécurité », organisé le 23 mai 2024, par l’OCP Policy 
Center for the new South, sur YouTube, lien https://youtu.be/1exrBd8SW7Q?si=ZyCBV3ThlH5xbjJK
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Pour la surveillance à partir de la côte, une chaîne de sémaphores optronique 
avec 65 stations radars, permet de couvrir l’ensemble de l’espace maritime im-
médiat du littoral marocain : 

Figure 41 : DMA rapproché du littoral marocain

Source : Colloque « Les enjeux stratégiques …»454, 23 mai 2024

Au-delà de cette veille « à terre », la couverture optronique n’a de sens que si 
elle se prolonge par une présence permanente et une capacité d’intervention 
au plus près des goulots d’étranglement. Pour transformer l’information en ac-
tion — contrôle, escorte, interception, secours — le Maroc s’est doté d’un point 
d’appui de haute disponibilité à l’entrée ouest-méditerranéenne : la base navale 
de Ksar Sghir, véritable pivot opérationnel du détroit et relais naturel du dispo-
sitif de surveillance côtière.

10.3.2. La base navale de Ksar Sghir : ancrage stratégique au détroit de Gibraltar

L’édification de la base navale de Ksar Sghir et sa montée en puissance traduit 
l’ambition du Maroc de renforcer son ancrage stratégique sur le détroit de 
Gibraltar et d’assurer la protection des routes maritimes de la Méditerranée 
occidentale. 

454 Colloque «  Les enjeux stratégiques des espaces maritimes de l’Afrique atlantique…  », …OCP PCNS, op. Cit. 
23/03/2025
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La base navale de Ksar Sghir, est en voie d’achèvement opérationnel. Située sur 
le Détroit de Gibraltar, elle symbolise la volonté du Maroc de renforcer sa pos-
ture stratégique dans cette zone névralgique. Destinée à accueillir des unités 
majeures telles que la FREMM (Frégate Multimissions) et les frégates Sigma 
(Ship Integrated Geometrical Modularity Approach)455, ainsi que l’École de plon-
gée de la Marine royale, elle vise à consolider l’équilibre naval dans les eaux du 
nord du pays456. 

Le positionnement stratégique de la base navale de Ksar Sghir vise dans l’im-
médiat à en faire un pilier central du dispositif de la Marine royale pour la sur-
veillance, le contrôle et la sécurité de navigation et sûreté maritime dans le 
détroit de Gibraltar. Cette posture stratégique renforcera ainsi la stature du 
Maroc pour faire contrepoids à l’hégémonie maritime espagnole dans les eaux 
sud du Détroit et pour contrer les velléités d’ingérences malveillantes de puis-
sances du voisinage immédiat ou lointain en Méditerrané ; c’est le cas de l’Iran 
qui n’hésite jamais à étendre ses tentacules au-delà de ses eaux nationales, en 
s’appuyant sur des proxies. Cette influence s’est déjà manifestée avec les Houtis 
à la rentrée de la mer Rouge au niveau de Bab El Mandab, ou en Méditerranée 
orientale, aux côtés de Hezbollah au Liban avant le cessez-le-feu fin 2024 avec 
Israël et le changement de régime en Syrie le 08 décembre 2024. Les consé-
quences ont affaibli le régime de notre voisin de l’Est enhardi par ses relations 
avec les Mollahs qui a souvent menacé de bloquer le détroit de Gibraltar.
 
En effet, lors du conflit Israël-Hamas, l’Iran a menacé de bloquer le détroit de 
Gibraltar en réaction aux opérations israéliennes à Gaza. Bien que cette menace 
ait semblé peu crédible en raison de l’absence de présence militaire iranienne 
directe dans la région, un rapport du Washington Post457 lui confère aujourd’hui 
un poids nouveau. Il révèle que Téhéran cherche à étendre son influence en 
Afrique du Nord via le soutien au Front Polisario, mouvement basé en Algérie. 
Sans verser dans l’alarmisme excessif, cette menace soulève des inquiétudes 
quant à la stabilité régionale et à la sécurité de cette voie maritime stratégique 
reliant l’Atlantique à la Méditerranée.

Sur les Moyen et long termes, le Royaume pourrait offrir des facilités de re-
lâche à ses partenaires alliés, notamment grâce à des infrastructures navales 
modernisées, capables d’accueillir des forces stratégiques comme celles des 

455 De construction néerlandaise, leur conception modulaire, permet d’adapter facilement chaque navire aux besoins 
spécifiques d’un pays client (en termes d’armement, de capteurs, de missions, etc.)
456 Ziad Alami : « Ksar Sghir: la 5ème base navale marocaine, enfin, opérationnelle », Le360, 04/3/2017, disponible sur 
https://fr.le360.ma/politique/ksar-sghir-la-5eme-base-navale-marocaine-enfin-operationnelle-110077/.
457 Cité par Adnews : « L’Iran et le Polisario: une menace sur le détroit de Gibraltar », 19 avril 2025, disponible sur le 
site de NEWSMADA https://newsmada.com/2025/04/19/liran-et-le-polisario-une-menace-sur-le-detroit-de-gibraltar/.
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États-Unis458. Cela ne constitue pas pour autant une alternative directe à la base 
de Rota, dont le renouvellement de l’accord bilatéral reste à ce jour l’option pri-
vilégiée par Washington459. Toutefois, dans une perspective de plus long terme, 
ces installations pourraient également accueillir d’autres puissances comme la 
Russie, qui cherchent des points d’ancrage en Méditerranée après la fermeture 
d’escales comme Ceuta ou Oran en 2017460. 

En ce sens, le Maroc s’inscrit dans une dynamique de projection régionale, al-
liant dissuasion, attractivité sécuritaire et diplomatie de défense. Ksar Sghir de-
vient ainsi une pièce maîtresse d’un dispositif plus large de bases dans le nord 
(Guercif, Taourirt, Jebel Laroui), articulé autour d’une doctrine d’autonomie 
stratégique et de diversification des partenariats militaires.
En somme, la consolidation des points d’appui au nord n’est qu’un préalable 
pour couvrir l’ensemble du territoire et pour transformer cet avantage position-
nel en supériorité durable.

10.3.3. Enjeux vers l’autonomie capacitaire

il faut passer d’une logique de sites à une architecture de capacités intégrées 
(capteurs, commandement, projection, soutien industriel). Ce socle territorial 
et partenarial ouvre la voie à une trajectoire de long terme. Il s’agit de bâtir une 
force intégrée mer-air-terre-cyber, adossée à un budget Défense 2025 d’envi-
ron 13 milliards d’euros (partiellement levés sur les marchés), et à une base 
industrielle locale (munitions, blindés, drones navals). Objectif : accroître l’au-
tonomie stratégique, peser régionalement et réduire la dépendance aux grands 
fournisseurs. 

Selon Global Firepower 2023, le Maroc se classe 61ᵉ (25ᵉ pour la composante 
navale). Avec 121 unités – dont 6 frégates, 1 corvette et 18 patrouilleurs hautu-
riers, la Marine Royale a franchi un cap d’une Marine qui était chargée presque 
exclusivement des patrouilles côtières puis de haute mer, de police maritime 
(police de pêche, lutte contre l’immigration clandestine et les crimes maritimes, 
etc.) et de soutien logistique aux Unités terrestres en Zone Sud, pour passer 
vers une Marine de défense du Domaine maritime (Blue Navy), grâce à sa nou-
velle dimension aéronavale. 
458 Mohamed Jaouad EL KANABI : « Ksar Sghir base militaire américaine en devenir », Hespress, 07 juillet 2020, dispo-
nible sur https://fr.hespress.com/154851-ksar-sghir-base-militaire-americaine-en-devenir.html
459 Abdelhakim Yamani : « The Rota Base in Morocco: The Impossible Transfer », Horizons Geopolitical Institute, April 
28, 2025, Available on  https://horizons.ma/the-ro The Rota Base in Morocco: The Impossible Transferta-base-in-mo-
rocco-the-impossible-transfer/
460 Le Journal de Tanger : « La nouvelle base Navale de Ksar Sghir Prête à l’inauguration », 13/03/2017, disponible 
sur https://www.lejournaldetanger.com/la-nouvelle-base-navale-de-ksar-sghir-prete-a-linauguration, en se référant à 
FAR-Maroc www.far-maroc.ma.
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Sa montée en Puissance qualitative s’est consolidée par l’acquisition de la fré-
gate FREMM « Mohammed VI » (défense AA Aster-15, Exocet MM40, torpilles 
MU-90, canon 76/62). L’hélicoptère lui donne une dimension aérienne de 
grande valeur opérationnelle. Mais comme les missiles de croisière SCALP de 
longue portée ne sont pas exportables, FREMM est privée d’une capacité de 
frappe > 400 km. Quant aux deux « Floréal » — plus proches de patrouilleurs 
OPV (Offshore Patrol Vessel)461— restent limitées quand il s’agit du combat de 
haute mer. Les trois frégates SIGMA (radar moderne, MICA VL, Exocet, torpilles 
A244, hangar hélico) apportent agilité et polyvalence mais pâtissent de l’ab-
sence d’hélicoptères embarqués pour l’ASM et d’un nombre restreint de mis-
siles AA, ce qui les expose aux saturations. Globalement, la flotte de combat 
demeure quantitativement réduite (≈ 6 frégates) et la marine ne dispose pas 
encore de sous-marins, à la différence de voisins mieux dotés462.

Entretemps beaucoup d’eau a coulé sous les ponts depuis lors. Sous l’effet de 
l’impulsion royale et des mutations dans l’environnement géostratégique régio-
nal, le rattrapage qui s’avère nécessaire, s’accélère et la Marine est en voie de 
retrouver la place qu’elle mérite. 

Pour combler ces lacunes, Rabat accélère la modernisation : réception d’héli-
coptères Bell 412 EP configurés anti-sous-marins, négociations passées autour 
de drones MALE maritimes MQ-9B SeaGuardian, contrat confirmé pour un OPV 
Navantia Avante 1800 (financement Santander), rumeurs d’intérêt pour deux 
FREMM supplémentaires, et projet d’acquérir deux avions de patrouille mari-
time (MPA) dédiés ASM/ISR/SAR.

Certes, la Marine royale dispose d’un outil moderne, mais demeure privée d’un 
seuil de capacité critique : la furtivité sous-marine. Pour assurer une présence 
continue, un format minimal de 2 à 3 sous-marins est généralement requis, 
permettant l’alternance opérations/maintenance/entraînement et une veille 
permanente en mer.

L’acquisition des sous-marins est à l’ordre du jour, ce qui améliorera certaine-
ment la puissance capacitaire de la Marine Royale. Il n’y a que l’embarras du 
choix du fournisseur. Entre les offres en lice, la France met en avant ses Scor-
pène—sous-marins diesel-électriques furtifs déjà opérés par le Chili, le Brésil 
et l’Inde—optimisés pour le renseignement, la défense côtière et l’attaque, ca-
461 En français patrouilleur hauturier
462 Selon une étude effectuée par le Groupe d’études en sécurité internationale (GESI), réalisé sur l’armée marocaine, 
par Josep BAQUES, Pr. à l’Université de Barcelone, cité par Samir El OUARDIGHI dans un article intitulé « Forces et Fai-
blesses de la marine royale selon un centre d’études espagnoles », dans media24.com, le 21 mars 2018, lien https://
www.medias24.com/2018/03/21/forces-et-faiblesses-de-la-marine-royale-selon-un-centre-detudes-espagnoles/
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pables d’emporter jusqu’à 18 armes (torpilles, missiles, mines), avec à la clé une 
proposition de chaîne d’assemblage à Casablanca et transfert de savoir-faire. 
L’Allemagne, via TKMS, oppose le Dolphin AIP (≈2 050 t, propulsion à piles à 
combustible pour de longues immersions) et le HDW 209/1400mod, plus ancien 
mais très éprouvé, misant sur discrétion, fiabilité et bon rapport qualité-prix—un 
atout alors que Rabat surveille ses coûts. D’autres pistes existent, plus ambiva-
lentes : l’Amur 1650 russe, proposition relancée mais issue d’un programme resté 
inachevé, ou des unités d’occasion d’origine allemande proposées par le Brésil ou 
la Grèce, moins onéreuses mais plus risquées en maintenance, performances et 
compatibilité. Au final, le Maroc doit arbitrer entre capacités, transfert industriel, 
soutenabilité financière et cohérence d’ensemble de sa flotte463.

Conclusion : la Marine royale a réussi un saut technologique (FREMM, SIGMA 
modernisées, hélicos ASM à venir) et renforce son interopérabilité, mais elle doit 
encore renforcer son ordre de bataille (moyens AA, hélicos embarqués, MPA- Ma-
ritime Patrol Aircraf-464, et sous-marins) pour passer d’une marine majoritaire-
ment de sûreté à une véritable capacité de dissuasion et de contrôle en haute 
mer, au service de la protection des approches, des flux, et des activités offshore.

Pour franchir ce palier, l’effort capacitaire n’est pas une fin en soi : il doit se 
convertir en influence et en sécurité partagée. Plus la veille, l’intervention et 
la dissuasion gagnent en crédibilité, plus s’ouvrent des marges pour structurer 
des coalitions, négocier des standards et sécuriser des corridors. D’où le glisse-
ment de la seule diplomatie navale (présence, exercices, escales, interopéra-
bilité) vers une diplomatie maritime plus large, qui articule la quasi-totalité du 
domaine maritime. Cadre dans lequel s’inscrit le titre suivant.

463 Cf. H24info, cité par Said LARIBI, dans un article en ligne :  « La France propose un deal historique au Maroc : des 
sous-marins sur mesure et un chantier naval clé en main à Casablanca », Forum Militaire, publié le 15/09/2025, lien La 
France propose un deal historique au Maroc des sous-marins sur mesure et un chantier naval clé en main à Casablanca.
464 MPA (Avion de Patrouille Maritime) : appareils dédiés à la surveillance maritime, la lutte anti-sous-marine et an-
ti-surface, le renseignement/ISR et le SAR (recherche-sauvetage).
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11. De la Diplomatie Navale à la Diplomatie Maritime

Dans cette perspective, la sécurité maritime devient un système articulant sur-
veillance, diplomatie navale, interopérabilité, et développement des capacités 
nationales. La diplomatie navale marocaine s’inscrit ainsi dans une logique de 
coopération Sud-Nord et Sud-Sud, en harmonie avec les stratégies OTAN et les 
intérêts africains. Dans le contexte actuel, la diplomatie navale s’affirme comme 
une composante essentielle de la stratégie maritime du Maroc. Elle se manifeste 
par une présence navale dans les zones d’intérêt, des escales protocolaires, des 
participations aux exercices multilatéraux, et des actions de coopération sécu-
ritaire et humanitaire. Elle traduit la capacité du Royaume à dialoguer, rassurer 
ou dissuader sans recourir à la force. En projetant ses bâtiments dans les es-
paces sensibles ou partenaires, la Marine Royale soutient l’action extérieure de 
l’État, promeut la stabilité régionale et renforce son image de puissance respon-
sable. Cette diplomatie est également un vecteur d’interopérabilité, de forma-
tion croisée et de création de réseaux de confiance. Elle s’aligne ainsi comme un 
lieu de dialogue stratégique et de Soft power.

Dans cette architecture régionale de sécurité maritime, le Maroc compte jouer 
un rôle central. Grâce à sa position géostratégique au carrefour de l’Atlantique 
et de la Méditerranée, le Royaume dispose d’un potentiel logistique, portuaire 
(notamment grâce à Tanger Med465) et naval considérable, lui permettant d’as-
surer à la fois le contrôle des flux, la sécurité des corridors maritimes et la coo-
pération interétatique. Son engagement dans des exercices navals conjoints — 
tels que le tout récent Sea Border 2025 au large de Toulon, co-organisé par le 
Maroc et la France du 10 au 20 juin 2025 avec le huit pays du 5+5 Défense466— 
ou les manœuvres annuelles African Lion, avec les États-Unis et des partenaires 
africains, couvrant à la fois la Méditerranée et l’Atlantique Africain, en présence 
d’autres observateurs d’autres Organisation, ce qui dénote de la centralité géos-
tratégique du Maroc, témoigne de son intégration au dispositif de surveillance, 
de formation et de coordination navale. Ce partenariat s’appuie aussi sur des ac-
cords de sécurité, comme le Container Security Initiative467 signé récemment avec 
465 Alexandre AUBLANC : « Commerce maritime : au Maroc, le port Tanger Med assoit sa domination en Méditerra-
née », Le Monde en ligne, du 17 mai 2024, consulté le 21 juin 2025. Dans cet article on peut lire un résumé qui reflète 
une certaine réalité : « Classé dans le top 20 mondial des ports à conteneurs [19è selon le classement annuel du cabinet 
français Alphaliner], Tanger Med profite de la crise en mer Rouge…».
466 khaoula NAJI : « Le Maroc et la France renforcent leur coopération navale lors de l’exercice Sea Border 25 à Tou-
lon  », Walaw en ligne https://fr.walaw.press/country/cate_blanchett/MQSLLW/articles/le_maroc_et_la_france_ren-
forcent_leur_cooperation_navale_lors_de_l_exercice_sea_border_25_a_toulon/GMSPGRGLPGFS, le 11 juin 2025. 
Du 10 au 20 juin 2025, le Maroc et la France pilotent conjointement l’exercice naval multinational Sea Border 25, depuis 
le port militaire de Toulon. Cet entraînement, organisé dans le cadre du dialogue 5+5 Défense, réunit huit pays riverains 
de la Méditerranée occidentale : le Maroc, l’Espagne, la France, l’Italie, la Libye, Malte, la Mauritanie et la Tunisie.
467 A noter que cette initiative ne passe pas par les Résolutions de l’OMI en termes de sécurité maritimes, mais 
concerne les modalités d’accès bilatérales, sans lesquelles il serait interdit de fréquenter les ports des Etats-Unis.
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les États-Unis, qui positionne Tanger Med et Casablanca parmi les ports les plus 
sûrs de la Méditerranée468 et accélèrera le grands flux d’échanges maritimes entre 
les deux façades de l’Atlantique grâce aux passages par les ports américains.

En outre, le Maroc renforce son rôle dans les forums régionaux (NATO Mediter-
ranean Dialogue, CeCLAD-M pour la lutte contre le trafic de drogue) et déve-
loppe une diplomatie maritime active axée sur la transition énergétique bleue 
et la gouvernance environnementale, consolidant ainsi sa légitimité à contri-
buer à l’équilibre entre développement durable, sécurité et souveraineté dans 
l’espace méditerranéen.

Cette diplomatie maritime s’inscrit dans une logique plus large de projection 
de souveraineté. Dans un espace frontalier hybride où les souverainetés s’en-
trecroisent, le Maroc cherche à réaffirmer sa centralité géopolitique et côtière, 
notamment à travers ses Initiatives en Atlantique.

11.1. Rôle de la diplomatie navale dans le raffermissement des  
liens de coopération 

Dans cette perspective, la sécurité maritime devient un système articulant sur-
veillance, diplomatie navale, interopérabilité, et développement des capacités 
nationales. La diplomatie navale marocaine s’inscrit ainsi dans une logique de 
coopération Sud-Nord et Sud-Sud, en harmonie avec les stratégies OTAN, les 
alliés traditionnels en conformité avec les intérêts africains.

Les missions navales modernes incluent désormais des dimensions civiles, hu-
manitaires, environnementales et économiques. La Marine Royale marocaine 
s’illustre par sa polyvalence : surveillance des ZEE, lutte contre les flux migra-
toires, sauvetage en mer, opérations contre la pêche illégale, appui logistique 
et participation aux opérations multilatérales. Stavridis insiste sur ces fonctions 
modernes : les marines sont devenues des instruments diplomatiques et sécu-
ritaires de premier plan, au service de la stabilité régionale.

En se dotant d’une vision stratégique claire et d’un arsenal technologique crois-
sant, le Maroc affirme une posture de puissance maritime régionale, crédible et 
proactive, s’inscrivant dans les réseaux de sécurité coopérative transméditerra-
néens et atlantiques.

468 U.S. Customs and Border Protection : « U.S., Morocco sign new Container Security Initiative », sur site en ligne 
https://www.cbp.gov/newsroom/national-media-release/us-morocco-sign-new-container-security-initiative, publié le 
17 juin 2025, consulté le 21/06/2025.
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Conscient des mutations en cours, le Maroc investit dans la modernisation de 
ses moyens navals, la formation des équipages et la coopération interarmées. 
Mais comme la stratégie maritime repose aussi sur un facteur humain : celui 
des marins, du commandement, de la résilience et du leadership en me, la di-
plomatie de défense marocaine constitue un atout décisif dans ce domaine. 

La confrontation entre la pensée stratégique classique, la vision contempo-
raine et la réalité géopolitique du Maroc permet de redéfinir la stratégie navale 
comme un outil d’influence, de défense et de coopération. Dans un espace ma-
ritime globalisé, le Maroc s’affirme comme un acteur pivot, articulant sa posture 
entre la Méditerranée occidentale, l’Europe du Sud, l’Atlantique et l’Afrique. La 
mer devient ainsi un levier d’autonomie stratégique, de rayonnement régional 
et de stabilité partagée dans un environnement à risques. La puissance mari-
time marocaine, à travers la sécurité intégrée, se conçoit désormais comme un 
système global, flexible, résilient et interconnecté.

Concrètement, les pays participants s’engagent à échanger des renseignements 
rapidement sur tout navire ou avion suspect et à procéder à des interceptions 
dans le respect du droit international. 

Coopérations régionales contre les menaces – De nombreuses menaces mari-
times sont traitées via des cadres régionaux appuyés par les instances interna-
tionales. En Méditerranée, l’UE a coordonné avec l’OTAN et la mission Sophia 
(2015-2020) un effort sans précédent contre les passeurs de migrants, détrui-
sant plus de 500 embarcations de trafiquants et sauvant des milliers de vies. 
En dehors de l’OMI, dont le rôle normatif reste central, une galaxie d’organisa-
tions et d’initiatives internationales contribuent concrètement à la sécurité et 
la sûreté maritimes. 

La coopération multilatérale est un fil conducteur de toutes ces initiatives, car 
aucun État n’est en mesure, seul, de répondre à l’ensemble des risques en mer. 
C’est pourquoi l’ONU encourage activement les partenariats internationaux, 
que ce soit via des résolutions du Conseil de sécurité appelant à l’action concer-
tée (par ex. Golfe de Guinée, ou via l’appui technique de l’ONUDC et d’INTERPOL 
sur le terrain. À l’avenir, le renforcement de la conscience du domaine maritime 
(MDA – Maritime Domain Awareness) à l’échelle globale, l’échange en temps 
réel de renseignements et l’entraînement commun des forces seront détermi-
nants pour garder une longueur d’avance sur les menaces. 
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11.2. La Diplomatie navale : archétype du « Smart Sea Power » 

La diplomatie navale constitue un instrument essentiel de la politique étrangère, 
permettant, dans le sens classique du terme, d’agir sans recourir directement à la 
guerre. L’espace maritime étant un théâtre privilégié de gestion de crises interna-
tionales, les États préférant y canaliser les tensions pour éviter l’irréversibilité des 
affrontements terrestres. Cette préférence stratégique s’explique par la flexibilité 
opérationnelle qu’offre le milieu marin : il permet à un État de tester les capacités 
et la résolution d’un adversaire tout en conservant la possibilité de se retirer sans 
perte de prestige. Comme le soulignait l’Amiral M. Duval, «  l’intérêt de prépo-
sitionner des forces militaires dans les parages des crises éventuelles469» réside 
précisément dans leur valeur dissuasive et préventive. 

A cet effet, le déploiement naval a toujours accompagné les évènements mou-
vementés politiques, servant de moyens de tester les capacités de réaction et de 
modération des tensions. L’une de ses manifestations les plus subtiles réside dans 
la capacité à faire évoluer un bâtiment militaire à proximité des eaux territoriales 
d’une puissance adverse, une sorte de démonstration de Force/Puissance, déli-
vrant un message stratégique sans toutefois franchir le seuil du casus belli, ce qui 
n’est nullement possible dans la gestion des crises terrestres.

Elle se traduit par un large éventail d’opérations hors guerre (OHG) : déploie-
ments préventifs, coercition par la menace ou l’usage limité de la force, opéra-
tions d’interception maritime pour appliquer des sanctions, missions de soutien 
à la paix, évacuation de non-combattants, ou encore coopération civilo-mili-
taire. Ces actions visent toujours à prévenir l’escalade des crises, rétablir la paix 
ou contribuer à sa consolidation470.

La diplomatie navale, dont le principe fut résumé par l’adage selon lequel « le 
navire de guerre est le meilleur des ambassadeurs »471, possède une dimen-
sion historique marquée par la coercition. Cette pratique, théorisée par James 
CABLE sous le nom de «diplomatie de la canonnière» (Gunboat Diplomacy), 
consiste en « l’utilisation ou la menace d’utilisation d’une force navale limitée 
472» pour obtenir un avantage sans déclencher une guerre ouverte473. La force 
navale limitée devient alors effective si elle instaure un fait accompli auquel 
 
469 Marcel DUVAL, « Les crises du Golfe vues de la mer », in Défense Nationale, Décembre 1991 p. 70.
470 George BAER : « One Hundred Years of Sea Power», The US Navy, 1890-1990. Stanford, Stanford University Press, 
1993, p. 1, cité dans Haydon, « Sea Power and Maritime Strategy in the 21st Century », p. 36
471 Hervé COUTAU-BEGARIE : « À quoi sert une marine ? », dans Stratégique 2015/2 (N° 109), pages 11 à 18
472 James CABLE « Gun boat Diplomaty, 1919-1979 », Londres, Macmillan, 1981, p 39.
473 George BAER : « One Hundred Years of Sea Power», The US Navy, 1890-1990. Stanford, Stanford University Press, 
1993, p. 1, cité dans Haydon, « Sea Power and Maritime Strategy in the 21st Century », p. 36
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la victime ne peut résister, ne lui laissant le choix qu’entre le consentement et 
l’escalade474.

La diplomatie navale moderne a dépassé la logique de coercition pour devenir 
un instrument stratégique multidimensionnel. Elle associe désormais le smart 
power, conciliant le soft power   (missions humanitaires, politiques et multi-
latérales) avec une utilisation symbolique de la force (présence dissuasive, 
manœuvres conjointes). La flotte sert ainsi d’outil flexible de persuasion et d’in-
fluence, en position de force, jouant un rôle central dans la gestion des crises 
internationales et la réalisation des objectifs politiques étatiques.

En pratique, la diplomatie navale marocaine illustre une stratégie d’“équili-
brisme géopolitique”, à la croisée de l’Atlantique et de la Méditerranée, parfois 
bien au-delà. Elle mobilise la flotte comme vecteur de crédibilité, de dissuasion 
et de coopération, tout en inscrivant son action dans des partenariats diffé-
renciés : avec l’Europe pour sécuriser l’espace méditerranéen, avec l’Afrique 
pour stabiliser le golfe de Guinée, et avec les États-Unis pour consolider son 
statut d’allié stratégique. Cette articulation lui permet de consolider son statut 
de pivot sécuritaire à l’interface Atlantique–Méditerranée, tout en inscrivant sa 
politique maritime dans une grande stratégie de sécurité globale.

La diplomatie navale marocaine connaît une mutation stratégique profonde, 
dépassant son ancrage régional traditionnel pour s’insérer dans des architec-
tures de sécurité multinationales. Des exercices conjoints sont effectués soit ré-
gulièrement, soit à l’occasion de passages ponctuels (dits passex) ne se limitent 
pas à une simple démonstration de force ; ils structurent un réseau d’interopé-
rabilité et d’influence qui place le Maroc comme acteur incontournable de la 
sécurité maritime régionale et intercontinentale.

Cette évolution, illustrée par sa participation historique à l’exercice UNITAS 
2025 (du 15 septembre au 06 octobre 2025), révèle une ambition stratégique 
visant à positionner le Royaume comme un partenaire incontournable dans la 
gouvernance maritime mondiale. L’analyse de cette participation, coïncidant 
avec des exercices Chebec avec la France, dévoile les contours d’une diplomatie 
navale marocaine résolument tournée vers l’affirmation d’un «smart power» 
maritime, en direction de ses liens traditionnels.

474 James CABLE, « L’avenir de la diplomatie navale », in Revue ‘’Stratégique’’ N° 48- 4ème trimestre / 1990, Fondation 
des Études de Défense Nationale (FEDN), pp. 59-77.
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11.2.1. Coopération soutenue avec l’OTAN

Le Maroc est membre du Dialogue méditerranéen de l’OTAN depuis 1995, un 
cadre qui dépasse la simple coopération technique pour s’inscrire dans une vé-
ritable logique géostratégique. Situé à la jonction de l’Atlantique et de la Mé-
diterranée, à proximité immédiate du détroit de Gibraltar, le Royaume occupe 
une position clé dans la surveillance des voies maritimes vitales reliant l’Europe, 
l’Afrique et le Moyen-Orient. Dans ce contexte, sa participation à des exercices 
conjoints avec le Standing NATO Maritime Group 2 (SNMG2) prend une dimen-
sion stratégique particulière : elle contribue à renforcer l’interopérabilité, à sé-
curiser les routes maritimes et à ancrer le Maroc comme un pivot stabilisateur 
au sud de la Méditerranée occidentale. 

Ces engagements s’articulent aussi avec l’opération Sea Guardian, héritière de 
l’opération Active Endeavour, qui vise à lutter contre le terrorisme, les trafics et 
les menaces hybrides en Méditerranée. La coopération navale de Rabat avec 
l’OTAN, illustrée par des exercices de passage et des manœuvres intégrées 
comme celles de 2010 avec la frégate Mohammed V, traduit ainsi une double 
ambition : consolider sa diplomatie de défense tout en s’alignant sur les stan-
dards sécuritaires de l’Alliance. Elle permet au Maroc de projeter son rôle d’ac-
teur fiable et incontournable dans la gouvernance sécuritaire de l’espace atlan-
tico-méditerranéen, au moment où la compétition stratégique et les menaces 
transnationales redéfinissent les équilibres régionaux.

11.2.2. Sea Border au sein de « l’initiative 5+5 Défense»

La co-direction par la France et le Maroc de l’exercice Sea Border 25 traduit 
l’ancrage euro-méditerranéen du Royaume, dans le cadre de la sécurité col-
lective méditerranéenne. Cet exercice mobilisant huit pays riverains illustre 
une logique d’interopérabilité euro-africaine de l’initiative « l’initiative 5+5 Dé-
fense »475, où le Maroc agit comme pont stratégique entre l’Europe du Sud et le 
flanc africain de la Méditerranée. Cela conforte son rôle de pivot sécuritaire au 
sud de l’OTAN, sans être membre formel de l’Alliance.  Au sein de cette architec-
ture multilatérale, la France apparaît comme un partenaire privilégié.

475 Issus du Dialogue 5+5, instauré officiellement en 1990, « l’Initiative 5+5 Défense » qui comprend 5 pays riverains 
de la Méditerranée occidentale: France, Italie, Malte, Portugal et Espagne (rive Nord), et 5 pays (rive Sud) : Algérie, 
Libye, Mauritanie, Maroc et Tunisie n’a été officiellement lancée qu’en décembre 2004. Elle incarne la volonté des pays 
des deux rives de la Méditerranée occidentale de dépasser les blocages politiques pour construire une coopération de 
défense concrète. La Déclaration d’Intentions signée à Paris a établi un cadre de travail privilégiant les actions pratiques 
et le développement de l’interopérabilité pour faire face à des préoccupations sécuritaires communes. Cf. https://
www.5plus5defenceinitiative.org/fr.
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11.2.3. Stabilité des relations avec la France 

Cette dynamique de coopération régionale trouve un prolongement naturel 
et renforcé dans le cadre bilatéral, notamment avec la France, comme en té-
moignent les manœuvres bilatérales effectuées régulièrement avec la France, 
ce qui consolide davantage une relation stratégique de confiance entre Rabat 
et Paris. Elles visent autant la lutte contre les réseaux criminels (trafics et migra-
tions clandestines) que la construction d’une posture commune face aux me-
naces hybrides en Méditerranée. Ces exercices permettent au Maroc de par-
tager son expertise en surveillance et de bénéficier du transfert de savoir-faire 
naval français, tout en renforçant son statut de partenaire clé de l’UE dans la 
gestion de la frontière sud. 

En plus d’autres activités dans le domaine opérationnel naval, cette relation est 
matérialisée tout particulièrement par les exercices Chebec, qui constituent la 
pierre angulaire de la posture maritime régionale du Maroc. Démarrés en 1994, 
ces exercices annuels en Méditerranée occidentale ont régulièrement renforcé 
l’interopérabilité entre les deux marines. L’édition 2024 a marqué un tournant 
significatif avec la première participation d’un sous-marin nucléaire d’attaque 
français, démontrant le niveau de confiance atteint et la volonté commune 
d’approfondir les capacités de lutte anti-sous-marine. Pour le Maroc, l’intérêt va 
au-delà du symbolique : le renforcement des capacités de lutte anti-sous-ma-
rine répond directement à l’évolution du rapport de forces régional, en particu-
lier face à une Algérie qui a consolidé sa flotte sous-marine. 

Cette coopération bilatérale s’inscrit dans le cadre plus large du partenariat 
stratégique franco-marocain, récemment consolidé par la reconnaissance par 
la France de la marocanité du Sahara. Dans la continuité de la Commission mi-
litaire mixte et de la visite d’État du président Macron, il traduit la profondeur 
d’un partenariat stratégique bilatéral qui combine entraînement, diplomatie 
navale et convergence sécuritaire dans une zone hautement mouvementée.

11.2.4. Relations fructueuses avec l’US Navy et AFRICOM

D’ailleurs, la simultanéité des engagements du Maroc - entre exercices Chebec 
en Méditerranée et participation à UNITAS dans l’Atlantique - révèle cette vision 
stratégique cohérente, conférant au Royaume comme le seul État arabe et afri-
cain participant à cet exercice, une posture internationale particulière. Les en-
jeux couverts par ces exercices - lutte contre la piraterie, sécurisation des routes 
commerciales, protection des infrastructures critiques, réponse aux menaces 
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hybrides - correspondent directement aux défis de sécurité que le Maroc doit 
relever dans son environnement régional. La maîtrise de ces domaines devient 
un élément clé de sa souveraineté et de son influence. Cette position le place 
comme un partenaire incontournable dans l’architecture de sécurité maritime 
émergente, où sa stabilité et ses capacités influencent directement l’équilibre 
sécuritaire de sa région et au-delà476. L’intégration de volets maritimes dans 
l’African Lion et la participation à l’exercice UNITAS ancrent le Maroc dans des 
dynamiques interopérables transatlantiques, créant des synergies entre ses en-
gagements au sud et ses partenariats au nord, lui permettant de s’intégrer dans 
des coalitions intercontinentales et de projeter son influence au-delà de son 
voisinage immédiat.

L’African Lion est le plus grand exercice militaire annuel en Afrique477. En 2025, 
il a rassemblé plus de 10 000 participants de plus de 40 pays, avec le Maroc 
comme hôte principal. Cet exercice, qui est le « plus important commandé par 
les États-Unis en Afrique », illustre le partenariat de défense robuste et ancien 
entre les deux nations. Il s’agit d’un exercice interarmées qui couvre les do-
maines terrestre, aérien, maritime, spatial et cyber, visant à renforcer l’intero-
pérabilité entre les forces478.

Le Maroc participe régulièrement à l’exercice multinational Phoenix Express, 
organisé par l’US Africa Command et la Sixième flotte américaine, qui vise à ren-
forcer la coopération sécuritaire en Méditerranée. À travers cet engagement, la 
Marine royale marocaine contribue aux entraînements conjoints de surveillance 
maritime, d’interdiction d’activités illicites et de coordination interarmées, aux 
côtés de plusieurs pays nord-africains et européens. Le Royaume a d’ailleurs ac-
cueilli certaines phases de l’exercice, comme à Casablanca en 2019, et continue 
de déployer ses unités navales, dont la frégate Sultan Moulay Ismail, dans les 

476 Zaina Jnina, « UNITAS 2025 : Le Maroc rejoint le plus grand exercice naval multinational », Hespress, 18 août 2025, 
UNITAS 2025 : le Maroc rejoint le plus grand exercice naval.
477 Lancé en 2004 en tant qu’initiative de formation bilatérale entre les États-Unis et le Maroc, co-organisé par le Com-
mandement américain pour l’Afrique (USAFRICOM) et les Forces Armées Royales marocaines (FAR), l’exercice militaire 
African Lion visait initialement à renforcer la coopération militaire, améliorer l’interopérabilité et soutenir la sécurité 
régionale, se limitant à des exercices de poste de commandement et des manœuvres tactiques. Aujourd’hui, African 
Lion 25 s’est considérablement développé en ampleur et en complexité : il est devenu le plus grand exercice annuel 
d’envergure de l’U.S. Africa Command, organisé au Maroc, au Ghana, au Sénégal et en Tunisie. Cet exercice conjoint, 
interarmées, multi-composantes et multinational réunit plus de 10 000 participants de plus de vingt nations, dont des 
contingents de l’OTAN. Il vise à consolider l’interopérabilité entre les participants et à renforcer leur aptitude à répondre 
aux crises et contingences en Afrique et dans le monde. Le programme, intégrant des opérations terrestres, aériennes, 
maritimes et dans le cyberespace, comprend notamment exercice de poste de commandement, des entraînements 
sur le terrain, des démonstrations de tir réel, ainsi que des événements d’assistance humanitaire civile. Les missions 
humanitaires incluent des soins médicaux, dentaires, vétérinaires et des échanges au Maroc, au Ghana et au Sénégal 
Cf. site https://www.europeafrica.army.mil/What-We-Do/Exercises/African-Lion/, plus Wikipedia consultés le 21.6.25.
478 Adil FAOUZI : « African Lion 25 : US Officials Exalt Morocco’s Cornerstone Partnership », MWN (Morocco World 
News), May, 14, 2025, available at https://www.moroccoworldnews.com/2025/05/200176/african-lion-25-us-officials-
exalt-moroccos-cornerstone-partnership/
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éditions les plus récentes telles que Phoenix Express 2024. Cette participation 
traduit l’implication marocaine dans la stabilité régionale et son rôle actif dans 
la sécurité des voies maritimes méditerranéennes.

Dans la même logique de coopération bilatérale avec Washington, le Maroc 
prend part aux exercices Handshake (Atlas Handshake ou Lightning Handshake), 
centrés sur l’interopérabilité entre la Marine royale et l’US Navy. Ces manœuvres, 
menées au large des côtes marocaines, associent également l’Armée de l’air 
marocaine et couvrent des domaines variés comme les opérations de surface, 
la lutte anti-sous-marine ou encore le soutien aérien. Depuis plusieurs années, 
elles renforcent la coordination tactique entre les deux marines, comme en 
témoignent les éditions menées avec des groupes aéronavals américains (USS 
Dwight D. Eisenhower, USS Harry S. Truman). À travers Handshake, le Maroc 
consolide ainsi son partenariat stratégique avec les États-Unis, dans le prolon-
gement de son engagement multilatéral au sein de Phoenix Express.

En Afrique, le Maroc est également un participant régulier à l’exercice Obangame 
Express, organisé chaque année dans le golfe de Guinée sous l’égide de l’US Africa 
Command et de la marine nigériane. Cet exercice, axé sur la lutte contre la piraterie, 
le trafic illicite et l’insécurité maritime en Afrique de l’Ouest, réunit les marines de 
plusieurs pays africains ainsi que des partenaires internationaux. La Marine royale 
marocaine y engage ses unités navales et ses équipages pour des entraînements de 
surveillance, d’arraisonnement et de coopération interopérable avec les marines 
riveraines. Par cette participation, le Maroc élargit son champ d’action sécuritaire 
au-delà de la Méditerranée et de l’Atlantique Nord, affirmant son rôle de contribu-
teur majeur à la sûreté des espaces maritimes africains.

11.2.5. NEMO et sécurité du Golfe de Guinée

C’est précisément dans cette optique que le Royaume prend part au Grand 
African NEMO 2024 (GANo24), un exercice co-organisé par la Marine nationale 
française et l’Architecture de Yaoundé, qui a rassemblé 25 nations. La partici-
pation du Maroc à NEMO 2024 dans le golfe de Guinée consolide sa projection 
stratégique vers le flanc atlantique africain. Le Royaume ne se contente pas de 
sécuriser ses propres eaux : il contribue à la stabilité d’un espace vital pour les 
flux énergétiques mondiaux, en proie à la piraterie et aux trafics illicites. Ce dé-
ploiement traduit une volonté de s’ancrer comme acteur africain de la sécurité 
maritime, en cohérence avec la Charte de Lomé et la Stratégie africaine inté-
grée pour les mers et océans (2050). Il s’agit d’un investissement diplomatique 
et militaire qui confère au Maroc une légitimité africaine renforcée.
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Si cet ancrage opérationnel dans les cadres de sécurité Atlantico-Euro-africains 
matérialise la stratégie marocaine, il n’en est que la partie visible. Il trouve sa 
pleine cohérence dans une doctrine diplomatique plus vaste et ancienne, qui 
fait de la mer un pilier de la politique étrangère du Royaume.

11.3. Diplomatie maritime levier de la souveraineté marocaine

En inscrivant son action dans le cadre de la Charte de Lomé et de la Stratégie 
AIM 2050, le Maroc démontre que sa sécurité maritime est indissociable de sa 
politique étrangère, confirmant que, comme l’atteste T. Garcin « Toute défense 
repose sur une politique étrangère. De fait, la défense n’est que le bras armé de 
la politique étrangère, la pointe de l’épée »479.

11.3.1. Constances et évolutions de la diplomatie maritime marocaine

Tout en s’adaptant aux contingences et évolutions géopolitiques régionales 
et mondiales, la politique étrangère marocaine a toujours gardé une certaine 
constance, conforme à ses intérêts suprêmes, bâtis autour du triptyque  : va-
leurs islamiques, intégrité territoriale (terre-Air-mer), monarchie constitution-
nelle, traduits dans sa doctrine d’action diplomatique tous azimuts. Le mérite 
de la nouvelle diplomatie marocaine en général, maritime en particulier, c’est 
l’élaboration d’une doctrine claire et sans ombrages. Nasser Bourita l’a si bien 
dit : « Le Maroc d’aujourd’hui n’est plus celui d’hier et désormais, tout pays qui 
s’affiche contre notre intégrité territoriale, est considéré comme étant ennemi 
et nous devons agir en conséquence »480. Ennemi du Maroc et cause nationale 
sont érigés en dogme. C’est devenu valable même avec nos alliés traditionnels.

Lors d’un séminaire organisé par l’IRES (Institut Royal des Etudes Stratégiques), 
le Ministre marocain des Affaires Etrangères, Nasser BOURITA, confirma la 
constance de la politique étrangère, même si, à notre humble avis, elle évolue 
en ligne brisée, à l’égard de la mer : « Hier encore, le Ministre de la mer était 
responsable des Affaires étrangères. Aujourd’hui, c’est le ministre des Affaires 
étrangères qui est responsable de la mer, du moins dans sa dimension politique 
et diplomatique internationale. C’est dire que Mer et diplomatie ont, toujours, 
formé un couple uni »481. 

479 Thierry GARCIN : « La défense européenne : une longue méprise ? » diploweb, 23 octobre 2022 en ligne 
480 Mohamed Jaouad EL KANABI : « Madrid s’en remet aux Etats-Unis pour une médiation avec Rabat », https://fr.hes-
press.com, 23 juin 2021
481 Nasser BOURITA (MAE) : « Les enjeux géostratégiques des espaces maritimes », Actes de la rencontre internatio-
nale, organisée par l’Institut Royal des Etudes Stratégiques (IRES), à Rabat le 30 novembre 2015.
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Cette symbiose n’est pas une innovation récente ; elle plonge ses racines dans 
l’histoire institutionnelle même du pays. Dès le XIXe siècle, cette vision était déjà 
incarnée dans les structures de l’État, comme en témoigne l’œuvre du Sultan 
Moulay Hassan Ier (1836-1894), qui se dota d’une organisation vizirielle dont 
le plus proche fut Ouazir el A3’dham, le Grand Vizir (1er ministre) ou «Essadr». 
Ce Grand VVizir fut assisté de : Ouazir AL BAHR (ministre de la Mer), chargé des 
affaires étrangères et des relations commerciales, avec un Naïb à Tanger, Ouazir 
AL HARB, ministre de la guerre, Ouazir Ech-Chikayat, ministre de la justice, et 
Ouazir AL MALIA, ministre des Finances (et des ports)482.

L’actuelle doctrine de diplomatie marocaine s’articule autour de trois angles 
complémentaires :

•	 L’angle de la conservation : c’est-à-dire la définition des espaces maritimes re-
levant de l’Etat et la sauvegarde de ses attributs dans ces espaces, conformé-
ment au Droit international (souveraineté, juridiction ou droits souverains) ;

•	 L’angle de l’optimisation : dans la manière de gérer l’extremum des fonc-
tions étatiques, pour tirer avantage des atouts maritimes en les insérant 
au mieux dans l’engrenage des relations avec l’étranger (ressources halieu-
tiques ; ressources d’hydrocarbures ; positionnement sur le détroit...).

•	 Enfin, la contribution à la gouvernance juridique et politique483.

11.3.2. Application du ‘’package deal’’ dans la diplomatie marocaine

L’un des outils les plus concrets pour illustrer cette approche stratégique est 
l’application du « package deal. Le « linkage’»484 est une pratique couramment 
utilisée par la diplomatie marocaine. Elle fait partie des stratégies de négocia-
tion issue de la théorie des jeux. Cette approche permet de créer des liens entre 
différents dossiers et de trouver un terrain d’entente satisfaisant pour toutes les 
parties, même sur des aspects distincts. Le Maroc en est une parfaite illustra-
tion : le pays associe stratégiquement ses atouts halieutiques à ses impératifs 
de développement économique et social, sans jamais s’écarter de la priorité 
absolue au service de sa souveraineté, à savoir la défense de son intégrité terri-
toriale, tant sur le plan terrestre que maritime. C’est ce que le chercheur maro-
cain, Abdelkader Lahlou appelle le ‘’package deal’’, devant lequel « le Maroc se 

482 Cf. Mohamed LAHBABI « Le gouvernement Marocain à l’aube du XX siècle» Thèse de Doctorat. Rabat 1958. pp. 
139-180.
483 Nasser BOURITA : « Les enjeux géostratégiques des espaces maritimes », op. Cit.
484 Rachid EL HOUDAÏGUI : « La crise de la pêche Maroco-Européenne (1994-1995) : un nouvel enjeu de sécurité au 
sud de Gibraltar » in Revue ‘’Paix et Sécurité Internationale’’, (REPSI), S/direction de Rachid EL HOUDAÏGUI, N° 1, Tanger 
en juin 2003 p. 119
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verra contraint d’accorder de substantielles concessions en matière de pêche à 
l’Espagne pour recouvrer sa souveraineté sur Ifni et sur le Sahara. C’est la raison 
pour laquelle les accords de pêche maroco-espagnols consécutifs aux conven-
tions de règlement du contentieux territorial apparaissent à nos yeux comme 
un élément essentiel d’un package deal »485. 

Tout en garantissant la sécurité dans ses eaux sous juridiction nationale, le Ma-
roc a habilement actionné le dossier de la pêche, pour débloquer des situations 
qui lui sont défavorables ou pour exercer une pression bien souvent vis-à-vis de 
l’Espagne et actuellement de l’Europe sur les dossiers sécuritaires liés principa-
lement à la lutte anti-terroriste et à l’émigration par voie maritime, dans le but 
d’infléchir ses partenaires à sa position486.

Si l’action du Maroc démontre l’efficacité d’une approche bilatérale ou régionale, 
cette logique de «lien» entre enjeux maritimes et sécuritaires dans le contexte Mé-
diterrano-Atlantique du Maroc, dans une vision prospective et un horizon élargi.

485 Cf. Abdelkader LAHLOU « Le Maroc et le droit des pêches maritimes », Librairie Générale de Droit et de Jurispru-
dence (LGDJ), Paris, 1990, p. 157:
486 Mostafa BOUSSIF : « Les atouts maritimes du Maroc. Pour une puissance africaine en devenir », dans ‘’Revue Diplo-
matique’’ (Institut d’études de géopolitique appliquée de Paris), numéro 21 de juin 2023, pp 49-55



Chapitre 6 : 

Vision prospective maritime et ouverture internationale
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Forte de son engagement en Europe et en Afrique, la diplomatie marocaine a 
progressivement construit une vision cohérente qui transcende les cadres tra-
ditionnels, cherchant systématiquement à créer des synergies entre ses parte-
nariats au nord et ses engagements au sud dans un cadre stratégique unifié.

La vision prospective de la coopération internationale marocaine est fonda-
mentalement triple : elle s’ancre dans une solidarité continentale africaine, agit 
dans un cadre de coopération régionale Euro-méditerranéenne et s’inscrit dans 
des partenariats stratégiques bilatéraux, aussi bien vers l’Orient que l’Ouest. 
Cette approche multidimensionnelle lui permet de défendre ses intérêts de sé-
curité, de maximiser son influence diplomatique et de positionner le Royaume 
comme un pilier indispensable de la stabilité à l’interface de l’espace Atlanti-
co-Méditerranéen.

Lorsqu’on évoque la position géographique du Maroc, on insiste généralement 
sur sa localisation angulaire au nord-ouest du continent africain, qui lui confère 
une ouverture stratégique aussi bien sur l’océan Atlantique que sur la mer Mé-
diterranée. Certes, cette double façade maritime constitue depuis longtemps 
un levier géopolitique et économique de premier ordre. Toutefois, une troi-
sième dimension, tout aussi essentielle bien que souvent négligée dans les ana-
lyses, mérite d’être mise en lumière : la façade du détroit de Gibraltar. Véritable 
carrefour maritime, ce seuil étroit est un nœud géostratégique de premier plan 
entre l’Europe et l’Afrique, entre l’Atlantique et la Méditerranée, et entre l’es-
pace Schengen et le continent africain. Le détroit représente à la fois une ligne 
de fracture et une zone de contact entre les civilisations, les flux commerciaux 
et les enjeux sécuritaires contemporains.

C’est pour cela qu’avant de traiter les deux grands axes littoraux du Royaume, 
Méditerranée-Atlantique, il convient de s’arrêter sur cette zone maritime du 
détroit de Gibraltar, dont la spécificité géopolitique et stratégique mérite une 
attention particulière.

12. Le détroit de Gibraltar : défi géostratégique du Maroc

Le détroit de Gibraltar, verrou maritime entre l’Atlantique et la Méditerranée 
est un corridor long de 60 km et large de 14 km. Il forme, avec le Bosphore 
et le Pas de Calais, l’une des principales voies maritimes transversales. Incon-
tournable sur la grande route commerciale Est-Ouest, il structure les principaux 
courants d’échange et dynamise les activités côtières487. Ce corridor voit tran-

487 Nora MAREI : « Enjeux maritimes et portuaires du détroit de Gibraltar », ISEMAR, note de synthèse n° 105, mai 2008.
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siter annuellement plus de 100 000 navires de commerce, dont de nombreux 
porte-conteneurs reliant l’Asie, l’Europe et l’Amérique via le canal de Suez, et 1 
000 bâtiments militaires (coopérations Frontex, surveillance high-tech). Porté 
par de nouveaux projets et la restructuration de ses arrière-pays, son ambition 
est de se muer d’un simple seuil en une véritable porte maritime internationale.
Mais cette ouverture accrue, si elle renforce l’intégration logistique et commer-
ciale du Maroc, s’accompagne également de nouvelles responsabilités et de 
risques accrus. En effet, la densification des flux maritimes transforme les fa-
çades littorales en zones à forte exposition écologique et sécuritaire. Elle accroît 
les risques de pollution accidentelle et chronique, qu’il s’agisse de déversements 
d’hydrocarbures, de pollution plastique ou de rejets industriels. Ces pollutions 
affectent directement les écosystèmes, la santé publique et le tourisme côtier. 
En réponse, le Maroc a intégré des objectifs environnementaux maritimes dans 
sa Stratégie nationale de développement durable, adoptée en 2017488. Par ail-
leurs, les effets du changement climatique, tels que l’érosion côtière ou la mon-
tée du niveau de la mer, représentent de nouveaux défis majeurs à anticiper.
 
12.1. La liaison fixe, horizon stratégique à concrétiser

Ces défis écologiques rappellent que le Maroc doit penser sa sécurité en arti-
culation avec sa vocation de carrefour euro-africain, d’où l’intérêt stratégique 
porté au projet de liaison fixe à travers le détroit de Gibraltar. Ce projet nourrit 
les imaginations depuis le XIXe siècle. De la première vision d’un tunnel en 1869 
à la création en 1980 d’un comité mixte maroco-espagnol, assurant la direction 
du projet, et deux sociétés d’État — la SNED à Rabat et la SECEG à Madrid — 
mandatées pour la réalisation des programmes d’études, en passant par l’ac-
cord bilatéral de Fès en 1979, le projet de liaison fixe du détroit de Gibraltar 
continue à nos jours de mobiliser ingénieurs et décideurs politiques (ce thème 
est étudié en détail plus loin dans cette publication).

Ce projet dépasse l’ingénierie de génie civil pour devenir un enjeu géopolitique ma-
jeur. Car le Détroit de Gibraltar n’est pas un simple corridor de passage. Il est le 
reflet condensé des rapports euro-africains, des déséquilibres Nord-Sud, et des ten-
sions autour de la migration, du commerce et de la souveraineté. Pour le Maroc, il 
s’agit d’un espace stratégique d’affirmation régionale, à la croisée de ses ambitions 
maritimes, de sa diplomatie sécuritaire et de sa projection géoéconomique. Face 
aux défis migratoires, à la compétition portuaire et aux rivalités de voisinage, Rabat 
semble plus que jamais déterminé à faire de ce détroit un axe de stabilité partagée, 
à la fois porte de l’Afrique et clé de voûte des équilibres méditerranéens.
488 Ministère de la Transition énergétique et du Développement durable, Stratégie nationale de développement du-
rable 2030, Rabat, 2017.
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12.2. Gibraltar : un carrefour stratégique et un foyer de rivalités

Si Tanger Med illustre la capacité du Maroc à se hisser parmi les grands pôles lo-
gistiques mondiaux, il ne peut être dissocié de l’environnement stratégique plus 
large dans lequel il s’inscrit. Au-delà de sa fonction commerciale et de connec-
tivité, le Royaume évolue dans un espace maritime dont la centralité est ren-
forcée par la présence du détroit de Gibraltar, véritable verrou entre Atlantique 
et Méditerranée. Ce passage, par lequel transite près de 30 % du commerce 
mondial, demeure un point névralgique du commerce maritime international 
reliant l’Europe, l’Afrique et l’Asie. Carrefour géopolitique sous haute tension, il 
concentre à la fois les intérêts économiques, politiques et sécuritaires des trois 
acteurs principaux – l’Espagne, le Maroc et le Royaume-Uni à travers le terri-
toire de Gibraltar – tout en incarnant des enjeux de souveraineté, de migrations 
et de puissance post-coloniale. C’est également un espace de vulnérabilités, 
marqué par les crises humanitaires (plus de 28 000 disparus en une décennie 
selon l’ONU) et par une militarisation croissante, qui confère à la région une 
portée stratégique dépassant largement le seul registre économique.

Au-delà de la dynamique portuaire incarnée par Tanger Med, c’est tout l’environ-
nement stratégique du détroit de Gibraltar qui façonne la position du Maroc. Ce 
passage maritime, verrou naturel entre Atlantique et Méditerranée, concentre à 
la fois des rivalités de souveraineté et une forte militarisation, ce qui en fait l’un 
des foyers les plus sensibles des rapports de puissance euro-africains.

Son contrôle influence les rapports Europe-Afrique, objets de litiges frontaliers 
entre trois puissances régionales (Maroc-Espagne et Royaume Uni). La région 
est aussi fortement militarisée : base navale américaine de Rota, présence 
d’unités de l’OTAN, exercices sous-marins autour de Gibraltar et 5ème Base na-
vale marocaine à Ksar Sghir. Pour le Maroc, cette militarisation constitue à la 
fois un enjeu de surveillance des routes maritimes et une incitation à renforcer 
ses capacités navales dans le cadre de sa stratégie de sécurité côtière.

La rivalité historique entre Madrid et Londres autour de la souveraineté du 
territoire dit ‘’Gibraltar’’, ‘’Rocher’’ ou le Peñón’’ selon l’ONU. Ce territoire fut 
cédé à la Grande-Bretagne par le traité d’Utrecht en 1713, en dépit de multiples 
sièges espagnols ultérieurs (1704-1705, 1727, 1779-1783)489. Il reste une source 
de frictions, exacerbées par le Brexit qui a relancé les discussions sur les fron-
tières, les droits de pêche et la circulation transfrontalière. Le port de Gibraltar 
est à la fois une importante base navale stratégique, un port de commerce et un 
489 Nicolas KLEIN, « Gibraltar, pomme de discorde entre Madrid et Londres », Revue Conflits, 11 août 2022. Disponible 
sur : https://www.revueconflits.com/gibraltar-pomme-de-discorde-entre-madrid-et-londres.
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centre industriel spécialisé dans l’entretien naval. Dans cette base navale sont 
stationnées des forces armées britanniques qui maintiennent des installations 
de haute valeur stratégique, notamment un arsenal militaire reconnu pour ses 
capacités de maintenance de sous-marins nucléaires, en plus de chantiers pri-
vés actifs dans la réparation navale. La principale fonction d’escale pour les na-
vires reste le soutage. Cette activité repose sur des installations de stockage 
terrestres mais aussi maritimes, avec des pétroliers stationnés en permanence 
dans la rade. Les deux rives du rocher de Gibraltar servent par ailleurs de zones 
de mouillage à ordre490, renforçant sa fonction logistique.
 
Le territoire, toujours sous souveraineté britannique, est également doté d’un 
registre maritime spécifique assimilable à un pavillon bis (en d’autres termes, 
pavillon de complaisance), renforçant son attractivité pour les armateurs inter-
nationaux à la recherche d’un régime favorable. En parallèle, l’industrie touris-
tique, notamment celle des croisières, connaît un essor notable, contribuant 
significativement à l’économie locale. Cette multifonctionnalité fait du rocher 
de Gibraltar, point de tension géopolitique historique, un nœud stratégique 
entre l’Europe et l’Afrique, avec des implications maritimes, économiques et 
militaires de premier plan.

Outre les questions de souveraineté et d’intérêts géostratégiques, de nouveaux 
éléments nourrissent la discorde. Les autorités locales de Gibraltar, soutenues 
par Londres, multiplient depuis plusieurs années les projets d’extension artifi-
cielle sur la mer, notamment par la construction de jetées et de polders. Des 
programmes immobiliers ambitieux, comme Cap Vantage (2013) ou Hassan’s 
Centenary Terraces (2021), ont vu le jour, suscitant l’inquiétude de Madrid. En 
effet, ces avancées grignotent des zones maritimes que l’Espagne considère 
comme relevant de sa souveraineté, et posent des risques environnementaux 
pour la faune et la flore marines491. 

Si la Convention de Montego Bay de 1982 accorde aux États côtiers des droits 
souverains sur leurs espaces maritimes, l’Espagne a néanmoins obtenu une 
clause dérogatoire spécifique pour ne pas reconnaître ces droits à Gibraltar. 
Londres, de son côté, ne reconnaît pas cette clause, ce qui accentue le blocage 
diplomatique492. 

490 Le mouillage à ordre est une pratique fréquente, permettant à de nombreux navires d’attendre en mer pour effec-
tuer du soutage (ravitaillement en carburant), procéder à des changements d’équipage ou des inspections techniques, 
ou encore éviter les taxes portuaires plus élevées en restant hors du port.
491 Idem.
492 Idem.
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À l’intersection de ces enjeux antagonistes des différentes Parties-prenantes, le 
Maroc se positionne comme un acteur engagé dans la régulation des flux ma-
ritimes et humains, notamment à travers ses capacités portuaires et ses efforts 
en matière de sécurité. Le Royaume-Uni, pour sa part, continue de soutenir la 
volonté des habitants de Gibraltar de rester sous administration britannique, 
tandis que l’Espagne revendique le retour du territoire sous sa souveraineté. 
Les négociations en cours sous l’égide de l’Union européenne, bien qu’orientées 
vers un compromis sur la libre circulation et la gestion des frontières, peinent à 
aboutir. Ces dynamiques rendent la gouvernance du détroit incertaine et sou-
lignent l’importance d’une coopération trilatérale renforcée pour garantir la 
stabilité de cet espace stratégique.

Ces incertitudes stratégiques et la militarisation croissante du détroit amènent 
le Maroc à consolider sa posture de sécurité maritime. Cette démarche ne re-
pose pas uniquement sur la diplomatie ou la coopération régionale, mais égale-
ment sur le renforcement de ses capacités navales. 
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13. Méditerranée occidentale : souveraineté disputée,  
flux migratoires et réalignements stratégiques

La Méditerranée, écosystème complexe de 2,5 millions de km², baignant les 
côtes de 21 pays, constitue un espace maritime d’exception tant par son héri-
tage historique, berceau de grandes civilisations, que par sa valeur écologique 
contemporaine. Elle est divisée en deux bassins, la Méditerranée occidentale 
et l’Est Méditerranéen, séparés par le seuil sicilo-tunisien493. La Méditerranée 
représente 1 % de la surface des mers du globe, mais concentre 25 % du trafic 
maritime mondial et 65 % des flux énergétiques de l’Union européenne494.

Figure 42 : Cartographie globale de l’espace méditerranéen

Source : Vincent CLEMENT : « La Méditerranée, une géographie paradoxale. La 
Méditerranée, un modèle spatial de référence ? »495

La Méditerranée est aujourd’hui un carrefour de routes maritimes mondiales, 
essentiel pour l’approvisionnement énergétique, notamment via les oléoducs, 
gazoducs et terminaux GNL, ainsi que pour les échanges commerciaux reliant 

493 James Stavridis (Admiral) «Sea Power: The History and Geopolitics of the World’s Oceans» 
494 Cité dans un entretien avec l’amiral Pierre VANDIER, chef d’état-major de la marine, avec la Revue ‘’Conflits’’, à 
travers le lien Entretien avec l’amiral Pierre Vandier, chef d’état-major de la marine | Conflits : Revue de Géopolitique 
(revueconflits.com) publié le 09 mars 2022, consulté le 27.06.22 
495 Vincent CLEMENT : « La Méditerranée, une géographie paradoxale. La Méditerranée, un modèle spatial de réfé-
rence ? », La Méditerranée, un modèle spatial de référence ? — Géoconfluences (ens-lyon.fr),du  01/03/2004, consulté 
le 30 /11/2021
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l’Europe, l’Afrique du Nord et le Moyen-Orient. Cette concentration d’intérêts 
en fait un espace vulnérable aux menaces hybrides, incluant la piraterie, les 
trafics de stupéfiants et d’armes, la pêche illégale, les activités non déclarées 
(INN), mais aussi les actes de sabotage d’infrastructures critiques sous-marines. 
Par ailleurs, les flux migratoires irréguliers, souvent exacerbés par l’instabilité 
régionale et les conflits, posent de véritables défis humanitaires et de sécurité 
pour les États riverains.

La Méditerranée occidentale cristallise aujourd’hui une série de tensions et de 
recompositions géopolitiques majeures  : fracture NordSud et théâtre d’une 
compétition géoéconomique croissante. Face aux rivalités globales (UE, États-
Unis) et émergentes (Chine, Russie), le Maroc s’y positionne comme un acteur 
central, en capitalisant sur son ancrage maritime et sa diplomatie plurielle et ra-
mifiée. Combinant partenariats stratégiques, économiques et culturels, s’éten-
dant de l’Afrique vers l’Europe, l’Asie et les Amériques, cette diplomatie com-
bine coopération bilatérale et multilatérale. 

13.1. Méditerranée–Sahel : instabilités post-2011

Depuis l’aventure de 2011, la crise libyenne se trouve au carrefour des vulnéra-
bilités régionales. L’effondrement de l’État libyen a entraîné des répercussions 
profondes sur quatre espaces stratégiques majeurs. D’abord, en toute évidence, 
le Maghreb qui voit une grande partie de sa géopolitique sécuritaire condition-
née par l’instabilité libyenne. Ensuite, l’Égypte, préoccupée tout autant par la 
sécurité de sa frontière occidentale que par celle du Sinaï à l’Est. Viennent en-
suite les pays sahéliens, notamment le Mali et le Niger, dont la stabilité interne 
reste étroitement dépendante d’une éventuelle pacification libyenne. Enfin, 
l’Europe, confrontée directement aux flux migratoires transitant depuis le Golfe 
de Syrte vers les côtes italiennes, ou à travers les voisins du Maghreb496.

En Essayant de trouver une solution interne à cette crise, le Maroc, pivot du Ma-
ghreb malgré les circonstances mouvementées actuelles, y affirme une posture 
de puissance régionale proactive, dans un contexte marqué par l’antagonisme 
structurel avec l’Algérie.

Ce voisin développe une stratégie de rivalités dans la région sahélienne et en 
Méditerranée, en renforçant ses alliances militaires et économiques, notam-
ment avec la Russie. Cette rivalité se prolonge dans les sphères maritimes, 
économiques et diplomatiques, avec pour enjeu le leadership régional. Depuis 
496 Pascal CHAIGNEAU : « De la Libye au Nigeria, analyse de situation d’une zone fragmentée », dans Dialogues Straté-
giques, 1er Volume, mai 2016, OCP PC, pp. 91-97.
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2013, l’Algérie a perdu de son influence régionale sous l’effet combiné de l’at-
taque terroriste d’In Amenas, du vide politique lié à l’AVC de Bouteflika et de la 
chute brutale des prix du pétrole, qui a fragilisé son économie et limité sa capa-
cité d’action sécuritaire et diplomatique au Sahel, 497 avant que la création de la 
nouvelle Confédération de l’Alliance des pays du Sahel (AES), ne donne le coup 
de grâce à toute velléité de leadership régional du régime algérien.

Cette tension s’est récemment intensifiée avec la reconnaissance par la France, 
puis par d’autres partenaires occidentaux, de la souveraineté marocaine sur le 
Sahara, exacerbant les relations entre Paris et Alger, déjà fragilisées par des 
mémoires postcoloniales conflictuelles498. 

Cette compétition stratégique se répercute sur des dossiers sensibles, tels que 
la question du Sahara Marocain, la stabilité du Sahel ou encore les partenariats 
euro-méditerranéens. 

Parallèlement aux efforts de rapprochement par la main tendue de Sa Majesté 
le Roi du Maroc lors de ses multiples discours de conciliation, on observe une 
intensification du rôle des partenaires extérieurs, notamment des États-Unis, 
dans la stabilisation et la réconciliation maghrébines. À ce titre, le Partenariat 
Économique États-Unis–Afrique du Nord, présenté lors de la Conférence d’In-
vestissement du 15 novembre 2000 par le secrétaire adjoint au Trésor Stuart 
Eizenstat, visait à dépasser les clivages politiques pour promouvoir une inté-
gration économique régionale fondée sur des intérêts communs. Ce cadre de 
coopération mettait en lumière le potentiel d’un marché régional de 80 millions 
d’habitants, en soutenant des projets d’infrastructure, d’énergie et de connec-
tivité industrielle à travers le Maroc, l’Algérie et la Tunisie. En plus d’un appui 
technique aux réformes structurelles, l’administration américaine appelait alors 
à l’instauration d’un climat d’affaires stable et transparent, favorable aux in-
vestissements, notamment via des politiques macroéconomiques cohérentes 
et une meilleure valorisation du capital humain499. Lors de la récente tournée 
maghrébine du conseiller spécial américain Massad Boulos, la MaisonBlanche 
a renforcé son soutien à la proposition marocaine d’autonomie au Sahara ma-
rocain, désormais reconnue comme la seule option réaliste pour résoudre ce 

497 Pierre-Marie FAIVRE : « Le jeu de l’Algérie dans la stabilité régionale », dans Dialogues Stratégiques, Premier Vo-
lume, mai 2016, OCP Policy Center, pp. 99-104
498 Hamza MEDDEB  : «  Economic Statecraft as Geopolitical Strategy: New Dimensions of Moroccan-Algerian Rivalry  », 
Available https://carnegieendowment.org/research/2025/07/economic-statecraft-as-geopolitical-strategy-moroccan-alge-
rian-rivalry, Published on July 22, 2025.
499 US Department of the Treasury : « Treasury Deputy Secretary Stuart E. EIZENSTAT remarks to the U.S.-North Afri-
ca Investment Conference  », (Archived Content), November 15, 2000, Available https://home.treasury.gov/news/
press-releases/ls1021.
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conflit territorial gelé depuis un demi-siècle500. Cette posture s’inscrit dans une 
stratégie diplomatique américaine renouvelée, fondée sur la notion de « deals, 
not aid », visant à favoriser la stabilité régionale à travers des partenariats éco-
nomiques solides, notamment dans les domaines de l’énergie, des infrastruc-
tures et de la sécurité. Les États-Unis encouragent ainsi les réformes favorables 
à l’investissement dans les pays du Maghreb, tout en soutenant une Méditer-
ranée occidentale plus intégrée et apaisée, où Maroc et Algérie sont appelés à 
dépasser leurs différends traditionnels. Si ces efforts n’ont pas permis de sur-
monter les antagonismes structurels, ils témoignent d’un intérêt stratégique 
constant pour la stabilité maghrébine et d’un encouragement au dialogue, dans 
l’objectif de transformer la compétition régionale en complémentarité écono-
mique bénéfique à l’ensemble du bassin méditerranéen occidental. 501

13.2. Pérennité des Litiges frontaliers Maroc-Espagnols 

Un litige plus ancien concerne les enclaves de Ceuta et Melilla ainsi que les îles 
avoisinantes, encore sous occupation espagnole. Ces territoires constituent un 
foyer récurrent de tensions entre le Maroc et l’Espagne, alimenté par les reven-
dications marocaines sur ces espaces et illustré notamment par la crise de l’îlot 
Leïla, survenue dans la nuit du 16 au 17 juillet 2002. Dans cette continuité, les 
tensions autour de Ceuta et Melilla, vestiges coloniaux aux portes du Maroc, 
traduisent la complexité des rapports de voisinage entre Rabat et Madrid. Si la 
coopération bilatérale s’est renforcée ces dernières années – en particulier de-
puis la reconnaissance par l’Espagne de la souveraineté marocaine sur le Sahara 
occidental en 2022 – la revendication historique du Maroc sur ces territoires 
demeure un point de friction latent, susceptible de ressurgir à tout moment.

Un litige plus ancien dans le passé, concerne les enclaves de Ceuta et Melilla et 
les îles avoisinantes, encore sous occupations espagnoles, constituent un foyer 
de tensions persistantes entre le Maroc et l’Espagne, du fait des revendications 
marocaines sur ces territoires, sans oublier la crise de l’îlot Leïla, survenue dans 
la nuit du 16 au 17 juillet 2002 au nord du Maroc. 

Elles constituent une illustration emblématique des tensions maritimes et terri-
toriales, qui n’en finissent pas, et pourraient resurgir entre les deux États voisins 
à tout moment. Sur le plan socio-économique, et pendant des décennies, un 
commerce informel – appelé « portage » ou « femmes-mulets » – a structuré  

500 Simon LEWIS : « US says Moroccan proposal should be sole basis for Western Sahara talks », Reuters, April 8, 2025, 
https://www.reuters.com/world/africa/us-says-moroccan-proposal-should-be-sole-basis-western-sahara-talks-2025-04-08/
501 Progress Center for Policies : « Trump Envoy in Algeria – A U.S. Repositioning Strategy in the Region », Available : 
https://www.arabprogress.org/en/trump-envoy-in-algeria-a-u-s-repositioning-strategy-in-the-region/, on Jul. 30, 2025
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un tissu économique transfrontalier autour de Ceuta, générant plus de 500 mil-
lions d’euros par an et structurant fortement les interactions locales, jusqu’à 
sa suppression brutale en mars 2020 sous la pression sanitaire, provoquant 
un choc économique dans les deux enclaves. Cette situation révèle leur forte 
dépendance à la clientèle marocaine. Le Maroc a saisi cette opportunité pour 
restructurer son flanc nord en lançant une série de projets de reconversion 
économique (zones franches, industrie à Fnideq, attractivité des IDE), dans une 
logique de souveraineté et de recentrage géostratégique visant à marginaliser 
l’influence des présides espagnols. Cette stratégie s’inscrit dans une recomposi-
tion plus large des rapports de force. 

Il serait utile de rappeler que trois millions d’habitants vivent actuellement le 
long de la côte méditerranéenne du Maroc, soit 9,1 % de la population totale 
et 8,6 % de la population active. Cette région connaît une croissance démogra-
phique plus lente que celle du reste du pays, la progression rapide des villes 
côtières ne suffisant pas à compenser le déclin de la population rurale. La pro-
portion relativement plus faible de population active pourrait refléter la pré-
dominance d’activités économiques nécessitant un capital plus important. En 
effet, les secteurs industriel et commercial y sont plus développés que dans le 
reste du territoire, représentant 17 % des emplois dans la zone côtière contre 
seulement 13 % ailleurs, avec une concentration marquée autour des villes de 
Tanger et de Nador.

Autre élément important réside dans le rôle central de ces présides dans les dy-
namiques migratoires transsahariennes. Tandis que Rabat coopère avec Madrid 
sur le plan migratoire et sécuritaire, il n’hésite pas à instrumentaliser la pression 
migratoire comme levier diplomatique, notamment sur la question du Sahara. 
Simultanément, les tensions hispano-marocaines sont alimentées par le sou-
tien croissant des États-Unis au Maroc – perçu à Madrid comme une marginali-
sation progressive – et par le rapprochement du Royaume avec la Chine dans le 
cadre des Nouvelles Routes de la Soie, dans sa politique de diversification de ses 
partenariats avec toutes les Puissances du monde en toute souveraineté, sans 
aucune aliénation d’un côté ou de l’autre. 

Premier pays d’Afrique du Nord et de l’Ouest à avoir officiellement rejoint l’Ini-
tiative chinoise des Nouvelles Routes de la Soie (BRI), à la suite de l’accord his-
torique signé le 5 janvier 2022502503, le Royaume s’insère dans une dynamique 
502 Maritime News : « L’accord «la Ceinture et la Route» : le Maroc va devenir la plaque tournante du commerce 
chinois en Afrique », disponible sur https://www.maritimenews.ma/7-science/9990-l-accord-la-ceinture-et-la-
route-le-maroc-va-devenir-la-plaque-tournante-du-commerce-chinois-en-afrique, du 10 janvier 2022, consulté le 
13/01/2022.
503 Chasya COHEN : « Why Morocco is a Key Player in China’s Belt and Road Initiative », The Fletcher Forum of World 
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globale de connectivité portuaire, logistique et énergétique, notamment à tra-
vers ses infrastructures atlantiques et méditerranéennes (Tanger Med, Dakhla 
Atlantique)504.

Enfin, le Brexit a ravivé les enjeux autour du rocher de Gibraltar, autre enclave 
stratégique au cœur d’un triangle de souverainetés disputées, entre Londres, 
Madrid et Bruxelles. Ceuta, Melilla et Gibraltar apparaissent ainsi comme des 
marqueurs révélateurs des recompositions géopolitiques en Méditerranée oc-
cidentale, à l’intersection de la souveraineté, de la migration et des rapports de 
puissance.

13.3. Méditerranée, enjeux partagés, futur à bâtir

Dans cet environnement instable, la Méditerranée devient un véritable es-
pace-géoéconomique disputé, où se croisent les enjeux de sécurité maritime, 
de souveraineté, et d’influence stratégique. Divers mécanismes de coopération 
régionale se mettent en place et cherchent à consolider une réponse commune 
et bâtir une résilience partagée face aux défis sécuritaires. 

L’Union pour la Méditerranée (UpM), les agences de l’Union européenne, comme 
FRONTEX ou l’Agence européenne pour la sécurité maritime (European Maritime 
Safety Agency/EMSA)505, l’OTAN et les partenariats bilatéraux avec des pays du 
Sud de la Méditerranée soutiennent la mise en place de systèmes intégrés de 
surveillance maritime, d’échanges d’informations, d’exercices conjoints et de dis-
positifs d’alerte rapide. Le développement d’une sécurité coopérative fondée sur 
le dialogue, le partage de responsabilités et la consolidation de la gouvernance 
maritime apparaît désormais comme un levier indispensable pour garantir la sta-
bilité, la durabilité et la souveraineté dans cet espace marin commun.

Sur le plan de la gouvernance halieutique, la Commission générale des pêches 
pour la Méditerranée (CGPM), institution intergouvernementale relevant de 
la FAO depuis 1949, s’impose comme un acteur clé dans la régulation et la 
conservation des ressources marines en Méditerranée et en mer Noire. Face 
à la surexploitation des stocks, à la pêche illégale et aux effets du changement 
climatique, elle a adopté une stratégie 2030 axée sur une pêche durable, une 
Affairs, https://www.fletcherforum.org/the-rostrum/8/5/2024/why-morocco-is-a-key-player-in-chinas-belt-and-road-
initiative, 8/5/2024, consulté le 18/8/2025. 
504 April A. HERLEVI : « Competing or Colluding Commercial Interests?: Ports and Free Zones along China’s Maritime 
Silk Road in Africa », https://www.airuniversity.af.edu/JIPA/Display/Article/2847059/competing-or-colluding-commer-
cial-interests-ports-and-free-zones-along-chinas-m, Nov. 18, 2021, consulté le 18/8/2025.
505 Créée en 2002, l’EMSA est chargée de renforcer la sécurité maritime, la prévention de la pollution et la réponse 
aux incidents en mer au sein de l’Union européenne. Elle fournit une assistance technique aux États membres et 
surveille les flux maritimes via des systèmes comme SafeSeaNet et CleanSeaNet.
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aquaculture responsable et la résilience des systèmes côtiers. Le Maroc, engagé 
dans cette démarche, contribue activement à la mise en œuvre de cette vision, 
dans une logique de développement durable, de sécurité alimentaire et d’inté-
gration régionale.

En complément de cette gouvernance halieutique régionale, le Plan Bleu, en 
tant que centre d’expertise relevant du Programme des Nations Unies pour l’en-
vironnement, vient renforcer la réflexion stratégique autour d’un développe-
ment durable en Méditerranée. Par ses travaux de prospective – notamment 
avec l’initiative MED 2050 – et son appui aux politiques publiques, il contribue 
à intégrer les enjeux environnementaux, économiques et sociaux dans les dé-
cisions relatives à l’espace maritime, en phase avec les efforts de la CGPM pour 
préserver les ressources halieutiques et soutenir une économie bleue résiliente 
et partagée.

14. prémices d’une coopération atlantique Engagée

Si la Méditerranée constitue un théâtre d’action historique et de défis qui per-
durent pour le Maroc, son ouverture sur l’Atlantique offre de nouvelles perspec-
tives géoéconomiques et sécuritaires qu’il s’emploie à structurer.

C’est pourquoi le Maroc a orienté son axe d’effort sur la réalisation d’un pivot 
stratégique vers l’Atlantique. Sa Majesté le Roi Mohammed VI a confirmé cette 
stratégie à long terme dans son discours du 06 novembre 2023. Le Souverain 
a souligné la détermination à « entreprendre une mise à niveau nationale du 
littoral, incluant la façade atlantique du Sahara marocain. Nous sommes égale-
ment attachés à ce que cet espace géopolitique fasse l’objet d’une structuration 
de portée africaine ». « Notre souhait est que la façade atlantique devienne 
un haut lieu de communion humaine, un pôle d’intégration économique, un 
foyer de rayonnement continental et international », a poursuivi Sa Majesté. A 
travers une ouverture sur le grand espace océanique, le Maroc aspire à jouer 
pleinement son rôle de carrefour commercial entre Atlantique et espace sahé-
lo-saharien, entre Orient et Occident, entre Atlantique et Méditerranée »506.

En effet, l’océan Atlantique, deuxième plus vaste au monde, constitue un es-
pace stratégique majeur reliant l’Afrique, l’Europe et les Amériques. L’espace 
atlantique, qui représente près de 60 % du PIB mondial, est d’une importance 
stratégique majeure pour le Maroc, qui y voit un potentiel de coopération et se 
positionne comme un acteur incontournable. Cet espace est toutefois marqué 
506 Voir Discours de Sa Majesté le Roi, sur le site du Chef de Gouvernement, le 06 novembre 2023, à travers lien https://
www.cg.gov.ma/fr/node/11526?utm.
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par de fortes disparités : la majorité des échanges commerciaux et des inves-
tissements directs étrangers (IDE) sont concentrés sur la rive nord (Europe et 
Amérique du Nord), tandis que le commerce Sud-Sud et les IDE vers les pays 
africains riverains restent marginaux. Malgré ces déséquilibres, la zone est riche 
en ressources naturelles (notamment pétrolières dans le golfe de Guinée) et 
animée par d’importants flux migratoires, générant des transferts de fonds 
substantiels vers l’Afrique et l’Amérique latine507. 

Historiquement, l’Atlantique a façonné le système international en reliant ex-
ploitation des ressources, routes maritimes et puissance navale, en creusant les 
écarts entre le Nord et le Sud.

La zone atlantique présente des disparités entre ses trois aires : 

•	 L’aire euro-atlantique nord, développée et renforcée par un partenariat 
transatlantique qui créerait le plus grand marché mondial ; 

•	 L’aire latino-américaine, en émergence sous l’égide du Brésil qui affirme son 
statut de puissance ; 

•	 et l’aire afro-atlantique, qui reste confrontée à d’importantes contraintes 
structurelles, économiques et sécuritaires.

L’espace atlantique fait face à une multitude de défis interconnectés.

•	 Sur le plan géopolitique, le recentrage américain vers l’Asie–Pacifique et la 
montée d’initiatives transpacifiques tendent à relativiser la centralité atlan-
tique, tandis que les rivalités de leadership en Atlantique Sud entretiennent 
la fragmentation ; 

•	 S’y ajoutent des pressions de compétitivité liées aux stratégies offensives 
des puissances asiatiques, un déficit de développement humain persistant 
au Sud (services de base, emploi des jeunes, inégalités) qui creuse la frac-
ture Nord–Sud ;

•	 Ainsi qu’une forte exposition environnementale au changement climatique, 
aggravée par des capacités d’adaptation asymétriques, avec des effets en 
chaîne sur les migrations et la sécurité alimentaire ;

•	 Sur le registre sécuritaire, la combinaison du terrorisme, du crime organisé, 
de la piraterie et des trafics (armes, drogues) — particulièrement marquée 
en Afrique de l’Ouest — déstabilise des États déjà contraints en capacités et 
fragilise les routes maritimes, générant des coûts économiques croissants508. 

507 Mohammed Tawfik MOULINE, «  La dimension atlantique de la politique étrangère du Maroc.  » Géoéconomie 
2016/2, no. 79 (2016): 111-122. Éditions Choiseul. DOI: 10.3917/geoec.079.0111. Available online : https://www.cairn.
info/revue-geoeconomie-2016-2-page-111.htm.
508 Mohammed Tawfik MOULINE, «  La dimension atlantique de la politique étrangère du Maroc.  » Géoéconomie 
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L’ensemble plaide pour des réponses coordonnées qui articulent gouvernance 
interrégionale, montée en puissance des capacités étatiques et instruments de 
résilience économique, sociale et climatique.

L’espace atlantique, longtemps marqué par la fragmentation institutionnelle, 
évolue vers une gouvernance plus intégrée où cadres politiques, économiques 
et sécuritaires se renforcent mutuellement. Toutefois, les réponses aux me-
naces demeurent régionales et inégales — accords de sécurité solides au Nord, 
initiatives africaines encore incomplètes, ou mécanismes latino-américains face 
aux risques croissants. Ces limites illustrent les défis persistants de coordination 
et de cohérence, mais ouvrent en même temps la voie à la construction pro-
gressive d’une architecture commune plus résiliente.

14.1. Vers une gouvernance collective de l’Atlantique

En réponse à ces impératifs de cohérence pan-atlantique, le Partnership for 
Atlantic Cooperation (PAC), initiative menée par les États-Unis et lancé le 18 
septembre 2023 par le secrétaire d’État Antony Blinken en marge de la 78ᵉ 
AGNU (Assemblée Générale des Nations-Unies), a pu rassembler 32 États cô-
tiers autour d’une Déclaration sur la coopération atlantique509. Se plaçant sur 
le plan normatif et diplomatique, ce Partenariat cherche à réunir l’ensemble du 
pourtour atlantique afin de consolider les mécanismes de coopération existants 
et d’intensifier le dialogue, la coordination et la complémentarité à l’échelle 
interrégionale, pour une meilleure inclusion Nord–Sud. Cette dynamique fixe 
une ambition d’« espace atlantique ouvert » face aux pressions géopolitiques 
croissantes. 

Ce PAC est passé à 42 membres en septembre 2024 (soit >75 % du littoral at-
lantique), avec un plan d’action structuré autour de la Connaissance scientifique 
du domaine maritime, de l’économie bleue durable et de la sécurité alimentaire 
océanique—y compris des groupes de travail, ateliers ministériels et programmes 
financés ou cofinancés par les États-Unis510, avant que le site du Département 
d’Etat américain ne parle sur son site officiel de 43 membre le 21 janvier 2025511, 
2016/2, no. 79 (2016): 111-122. Éditions Choiseul. DOI: 10.3917/geoec.079.0111. Available online : https://www.cairn.
info/revue-geoeconomie-2016-2-page-111.htm.
509 The White House (USA) : « Declaration on Atlantic Cooperation », Available online Declaration on Atlantic Coope-
ration | The White House, September, 18, 2023.
510 The White House (USA) : « FACT SHEET : Partnership for Atlantic Cooperation Ministerial», Available on https://
bidenwhitehouse.archives.gov/briefing-room/statements-releases/2024/09/23/fact-sheet-partnership-for-atlan-
tic-cooperation-ministerial/, September, 23, 2024. 
511 US DEPARTMENT of STATE : « Atlantic Cooperation/Overview », Available on https://www.state.gov/atlantic-partnership, 
January 21, 2025, consulté le 21/08/2025. Ci-joint la liste des membres du PAC : Angola, Argentina, Belgium, Belize, Benin, 
Brazil, Cabo Verde, Cameroon, Canada, Costa Rica, Côte d’Ivoire, Dominica, the Dominican Republic, Equatorial Guinea, Ga-
bon, The Gambia, Ghana, Guatemala, Guinea, Guinea-Bissau, Guyana, Iceland, Ireland, Liberia, Mauritania, Morocco, the 
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signe que le nombre ne cesse d’évoluer depuis son lancement en septembre 
2023. 

Etendue grandissante du Partnership for Atlantic Co-operation (PAC).

Figure 43 : Etendue grandissante du Partnership for Atlantic Co-operation (PAC)

Source : US Department of State 21 Janvier 2025512

Les attributs de ce PAC (ampleur, niveau politique, instruments et financement) 
lui confèrent une capacité d’entraînement et de mise à l’échelle qui excède 
structurellement le mandat d’un centre d’excellence513.  

Offrant un continuum du politique à l’opérationnel, l’Atlantic Centre (Portugal) 
— qui, lui, relève d’une logique capacitaire — a été créé en mai 2021 par 16 pays 
(Golfe de Guinée, Caraïbes, Atlantique Nord)514. Basé aux Açores, il opère comme 
Netherlands, Nigeria, Norway, Panama, Portugal, Republic of the Congo, Sao Tome and Principe, Senegal, Sierra Leone, Spain, 
Suriname, The Bahamas, Togo, Trinidad and Tobago, United Kingdom, United States, and Uruguay.
512 US DEPARTMENT of STATE  : «  Atlantic Cooperation/Overview  », Available on https://www.state.gov/atlan-
tic-partnership, January 21, 2025, consulté le 21/08/2025. 
513 Pour plus amples détails, consulter vidéo sur You Tube, du panel « Our oceans’ future: Sustaining the world’s most impor-
tant resource », lors du Global Future Forum de l’AtlanticCouncil, à travers le lien https://www.youtube.com/watch?v=OUni-
VtzOWfM&list=PLrmyxz4euJD86oJQ4e1P9wrgN_tyKW1dy&t=6s, tenu à New York le 24 septembre 2024, consulté le 21 août 2025. 
D’autres accès aux archives sur ce sujet sont disponibles à travers le lien https://2021-2025.state.gov/briefings-foreign-press-cen-
ters/readout-of-the-atlantic-cooperation-ministerial du Department of State US
514 Liste des membre : Angola, Brazil, Cape Verde, Equatorial Guinea, France, Gambia, Germany, Guinea Bissau, Moroc-
co, Portugal, São Tomé and Principe, Senegal, Spain, United Kingdom, United States of America, and Uruguay ; Cf. Portail 
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plateforme de formation, d’échange d’expertise et de diffusion de connais-
sances (cours annuels, séminaires thématiques)515. Son MoU (Mémorandum 
d’Entente) avec l’UNITAR en 2024 a renforcé ce bras opérationnel (sécurité ma-
ritime, gouvernance portuaire)516. 

En 2025, son Vᵉ cours a porté sur les risques climatiques et la sécurité maritime, 
illustrant son rôle de mise en compétence des administrations et forces mari-
times. Autrement dit, l’Atlantic Centre ne concurrence pas le PAC : il le complé-
mente en transformant un agenda politique en capacités concrètes.

14.2. L’Atlantique Sud au cœur des dynamiques mondiales

Morphologiquement, l’Atlantique Sud se compose d’un double rivage — à l’est, 
l’Afrique de l’Ouest et australe jusqu’au Cap de Bonne-Espérance ; à l’ouest, 
l’Amérique du Sud —, prolongé vers le pôle par l’Antarctique. À cette trame géo-
graphique s’ajoutent des routes maritimes majeures, des gisements offshore et 
des câbles numériques qui font de cet espace un corridor de circulation autant 
qu’un théâtre de convoitises.

du Gouvernement portugais : « Atlantic Centre set up by 16 countries », 2021 May 14 lien https://www.portugal.gov.
pt/en/gc22/communication/news-item?i=atlantic-centre-set-up-by-16-countries.
515 Atlantic Center : « Joint Statement on the Atlantic Centre », https://www.defesa.gov.pt/pt/pdefesa/ac/jpd/Docu-
ments/20231024_Atlantic-Centre_Political-Statement.pdf, Lisbon 24 october, 2023.
516 Unitar (United Nations Institute for Training and Research) : « The Atlantic Centre and UNITAR Sign MoU : Colla-
boration on Maritime Security, Port Governance Training and Capacity Development », lien https://unitar.org/about/
news-stories/news/atlantic-centre-and-unitar-sign-mou, 27 May 2024.
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Figure 44 : Répartition intercontinentale de l’Atlantique Sud

Source : Juan Luis Suárez DE VIVERO & al « « L’atlantisme dans l’Atlantique Sud » 
2023 517, augmenté par l’auteur 

Sur le plan géopolitique, l’Atlantique tropical se caractérise par une forte asymé-
trie : la façade américaine est dominée par le Brésil, dont l’extension continen-
tale et maritime lui confère une position prépondérante, tandis que la façade 
africaine apparaît fragmentée en une mosaïque de petits États, à l’exception de 
l’Angola et de la Namibie. L’insularité accentue cette configuration, avec trois 
dimensions majeures : un bloc de micro-États caribéens, les îles océaniques 
projetant la souveraineté brésilienne au centre du bassin, et la persistance de 
territoires coloniaux, qui assurent à des puissances extérieures de vastes juri-
dictions dans la ceinture tropicale.

Sur le plan géostratégique, La « limite nord » de l’Atlantique Sud est générale-
ment fixée au tropique du Cancer, seuil historique d’applicabilité du traité de 
l’OTAN518, dont une majorité de membres ne sont pourtant pas riverains. Dans 
les faits, la bascule vers la Méditerranée s’opère autour du détroit de Gibraltar, 

517 Juan Luis Suárez DE VIVERO, Etiene VILLELA MARRONI, Juan Carlos Rodriguez MATEOS, Eurico DE LIMA FIGUEIRE-
DO et Alexandre ROCHA VIOLANTE « L’atlantisme dans l’Atlantique Sud », Chapitre 11 (Communauté d’intérêts et gou-
vernance des océans) in « Planification spatiale marine en Atlantique tropical », (S/dir.) Marie BONNIN et Sophie LANCO 
BERTRAND, Éditions IRD, Montpellier, 2023, en ligne https://books.openedition.org/irdeditions/44869?lang=fr#an-
chor-fulltext.
518 Hervé COUTAU-BEGARIE : « Géostratégie de l’Atlantique Sud », PUF, Paris 1985, p 28



281

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

structurée par le triptyque insulaire des Açores et de Madère (Portugal) et des 
Canaries (Espagne), véritables sentinelles de l’Alliance Atlantique au large des 
côtes sahariennes marocaines. Elles dessinent de facto le rebord méridional du 
dispositif nord-atlantique. Cette ligne n’a rien d’une barrière étanche ; si le pro-
jet américain, l’Organisation du Traité de l’Atlantique Sud (OTAS), des année 70 
du siècle dernier, venait à voir le jour, c’est vraisemblablement à cette hauteur 
que se fixerait sa frange septentrionale. Cette zone-charnière, plus filtre que 
frontière, concentre flux commerciaux, énergétiques et informationnels (câbles 
sous-marins), tandis que l’espace sud-atlantique est structuré par une constel-
lation d’îles stratégiques allant du Cap-Vert aux Malouines.

L’Atlantique Sud reste marqué par des ambiguïtés géostratégiques : le Brésil 
défend une vision élargie incluant sa profondeur lusophone, l’Argentine reste 
focalisée sur la souveraineté des Malouines et la Patagonie, tandis que le Chili 
contrôle le cap Horn et les détroits stratégiques. À ces rivalités s’ajoutent l’hé-
ritage normatif de la ZOPACAS et la faible cohésion institutionnelle, contrastant 
avec le Nord atlantique519. Dans ce contexte fragmenté, le triangle ABC (Argen-
tine, Brésil, Chili) constitue le noyau central des équilibres régionaux520.

Figure 45 : Diagramme des antagonismes Latino-américains

Source : H. COUTAU-BEGARIE : « Géostratégie de l’Atlantique Sud »,interprété 
par l’auteur521

519 Alfredo VALLADAO : « Golfe de Guinée - Stratégies des acteurs Extérieurs », dans Dialogues Stratégiques : « Le Golfe 
de Guinée dans la nouvelle géopolitique africaine », Volume III, OCP Policy Center, janvier 2018.
520 Màrio Travassos (1891-1973) : « Aspects géopolitiques sud-américains », paru en première version en 1931, mais 
version finale est sortie en 1938.
521 Hervé COUTAU-BEGARIE : « Géostratégie de l’Atlantique Sud », PUF, Paris 1985, p 141.
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L’Atlantique Sud se caractérise par une forte asymétrie : la façade américaine est 
dominée par le Brésil, dont l’extension continentale et maritime lui confère une 
position prépondérante, tandis que la façade africaine apparaît fragmentée en 
une mosaïque de petits États, à l’exception de l’Angola et de la Namibie. L’insu-
larité accentue cette configuration, avec trois dimensions majeures : un bloc de 
micro-États caribéens, les îles océaniques projetant la souveraineté brésilienne 
au centre du bassin, et la persistance de territoires coloniaux, qui assurent à des 
puissances extérieures de vastes juridictions dans la ceinture tropicale522.

Figure 46 : Répartition des juridictions maritimes en Atlantique Sud

Source : Juan Luis Suárez DE VIVERO & al « « L’atlantisme dans l’Atlantique Sud »523

La montée en puissance des intérêts pour les ressources a, au cours des deux 
dernières décennies, reconfiguré les équilibres. Côté occidental, les immenses 
gisements brésiliens « pré-salifères » en haute mer, le pétrole et le gaz de schiste 
d’Argentine (Vaca Muerta) et les explorations autour des Malouines/Falkland 
ont hissé l’Atlantique Sud au rang de front énergétique global. Dans l’autre ver-
sant, l’Angola est devenu l’un des tout premiers producteurs africains de pétrole, 
tandis que la Namibie et l’Afrique du Sud enregistrent des forages prometteurs,  

522 Juan Luis Suárez DE VIVERO, Etiene VILLELA MARRONI, Juan Carlos Rodriguez MATEOS, Eurico DE LIMA FIGUEIRE-
DO et Alexandre ROCHA VIOLANTE « L’atlantisme dans l’Atlantique Sud », Chapitre 11 (Communauté d’intérêts et gou-
vernance des océans) in « Planification spatiale marine en Atlantique tropical », (S/dir.) Marie BONNIN et Sophie LANCO 
BERTRAND, Éditions IRD, Montpellier, 2023, en ligne https://books.openedition.org/irdeditions/44869?lang=fr#an-
chor-fulltext
523 Juan Luis Suárez DE VIVERO, Etiene VILLELA MARRONI, Juan Carlos Rodriguez MATEOS, Eurico DE LIMA FIGUEIRE-
DO et Alexandre ROCHA VIOLANTE « L’atlantisme dans l’Atlantique Sud », Chapitre 11 (Communauté d’intérêts et gou-
vernance des océans) in « Planification spatiale marine en Atlantique tropical », (S/dir.) Marie BONNIN et Sophie LANCO 
BERTRAND, Éditions IRD, Montpellier, 2023, en ligne https://books.openedition.org/irdeditions/44869?lang=fr#an-
chor-fulltext
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sans oublier l’étendue sénégalo-mauritaniennes avec les dernières découver-
ture de la décennie en cours. Cette densification des enjeux a mécaniquement 
attiré marines, investisseurs et diplomaties, et ravivé des contentieux latents.
Dans ce climat, Washington a réactivé en 2008 la Quatrième Flotte524 — dis-
soute en 1950 — pour patrouiller les eaux latino-américaines et caribéennes. 
Officiellement centrée sur la sécurité maritime et la lutte contre les « nouvelles 
menaces » (terrorisme, trafics), l’initiative a été lue à Buenos Aires et Brasília 
comme un signal politique adressé à une région en réorientation, riche en hy-
drocarbures et traversée par l’essor de gouvernements de gauche. La crispation 
a été alimentée par d’autres foyers de tension : forages britanniques près des 
Malouines, révélations sur des interceptions de communications visant notam-
ment les câbles sous-marins longeant la côte brésilienne (point de convergence 
de liaisons Afrique–Amériques), ou encore la compétition discrète autour des 
infrastructures numériques et énergétiques525.

Figure 47 : Zones de responsabilités des Flottes US Navy depuis 2008

Source : wikipedia 25 juillet 2025526

À cette présence américaine répond l’inflexion multipolaire du bassin : Chine, 
Russie, Iran et plusieurs acteurs extra-régionaux ont accru leurs liens politi-
co-économiques et portuaires avec l’Amérique du Sud et l’Afrique occidentale/
australe, pendant que de nombreux gouvernements latino-américains explo-
raient des formes de « multi-alignement » plus autonomes. Dans le même 
temps, l’Atlantique Sud a vu se consolider des cadres propres — du Mercosur à 
la ZOPACAS — qui promeuvent paix, coopération et dénucléarisation, sans em-
524 Lamia OUALALOU : « L’US Navy se déploie autour de l’Amérique latine », Le Figaro, 29 avril 2008, en ligne L’US Navy 
se déploieautour de l’Amérique latine.
525 Idem.
526 Wikipédia, Quatrième flotte des États-Unis — Wikipédia, dernière mise à jour le 25 juillet 2025, consulté le 23 août 
2025.
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pêcher les rivalités et les fractures internes. S’y ajoute une vigilance croissante 
sur les « nouvelles lignes de vie » : routes marchandes, gisements offshore, 
mais aussi dorsales de données numériques transocéaniques et leur sécurité. 
Au cours des deux dernières décennies, le Brésil, les pays d’Amérique du Sud et 
les États africains lusophones (PALOP), et bien d’autres pays africains, dont le 
Maroc, ont renforcé leur rapprochement en développant une coopération ho-
rizontale visant à réduire les asymétries et à défendre leurs intérêts communs, 
notamment dans l’espace stratégique de l’Atlantique Sud.

14.3. L’Afrique atlantique, entre souveraineté et partenariats

Il convient de préciser que sur le versant Atlantique africain, les populations 
précoloniales tournaient majoritairement le dos à l’océan, qui demeurait péri-
phérique à leurs activités. À l’inverse, la façade Est, ouverte sur l’océan Indien, 
bénéficiait dès l’Antiquité d’une intégration commerciale soutenue grâce à des 
conditions naturelles favorables à la navigation. Cette asymétrie a été boule-
versée à partir de la Conférence de Berlin (1884), lorsque la conquête coloniale 
européenne s’est organisée à partir du littoral, transformant les côtes africaines 
en points d’ancrage stratégique : la France depuis le Sénégal et la Côte d’Ivoire, 
la Grande-Bretagne depuis le Ghana et le Nigeria, et l’Allemagne à partir du Ca-
meroun. La mer devint alors un vecteur central de domination, mais aussi une 
clé de l’intégration contrainte du continent dans les circuits économiques mon-
diaux. Grâce aux immenses réserves de pétrole et de gaz du littoral africain, 
du Maroc à la Somalie, la valorisation des façades maritimes accentue l’handi-
cap des pays enclavés. C’est le cas des pays du Sahel et même de l’Algérie, qui 
cherche toujours l’accès à l’océan, étant ‘’coincée’’ en Méditerranée, alors que 
le Maroc bénéficie d’un atout stratégique avec sa large ouverture sur l’Atlan-
tique, de Tanger jusqu’à la frontière mauritanienne527.

Force est de constater que bien que l’Afrique ne représente qu’environ 3 % du 
commerce mondial, plus de 90 % de ses échanges s’effectuent par voie mari-
time, ce qui confère au continent une position géostratégique centrale dans les 
dynamiques de mondialisation, en particulier avec l’essor des BRICS dans l’hé-
misphère Sud528. Cependant, cet espace est confronté à de multiples menaces : 
la pêche illicite, non déclarée et non réglementée (INN) compromet la sécurité 
alimentaire des communautés côtières, tandis que la piraterie, les trafics en 
mer (migrants, drogues, armes), le « bunkering » de pétrole et l’instabilité poli-
527 Bernard LUGAN : « L’Afrique et la mer », Le360.ma, disponible https://fr.le360.ma/blog/la-chronique-de-bernard-
lugan/lafrique-et-la-mer-239910,, publié le 08/06/2021, consulté le 09/06/2021.
528 Kevin MORISSET, dans compte rendu sur « L’Afrique : un continent maritime ? ». Conférence animée par le Capi-
taine de Vaisseau Frédéric SANONER, de la Marine Nationale française, au festival de géopolitique, Grenoble, 29 mars 
2016, en ligne sur Clio-Conférences Comptes Rendus Festival de géopolitique - Grenoble 2016 consulté le 29/04/2021.
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tique alimentent une insécurité maritime persistante. Ces défis nécessitent une 
coopération renforcée entre États atlantiques pour assurer une gouvernance 
durable des ressources, sécuriser les flux maritimes et faire de l’Atlantique un 
espace de paix, de stabilité et de développement partagé529.

Au total, l’Atlantique Sud est moins un « vide stratégique » qu’un espace de sou-
verainetés actives, travaillé par des forces contraires : intégrations régionales et 
compétitions de puissances, exploitation et conservation, sécurité classique et 
sécurité des communs (pêcheries, environnement, câbles). Si des puissances 
atlantiques extérieures continuent d’y marquer leur présence et d’intervenir 
ponctuellement, elles n’ont plus — ni les moyens, ni la volonté — de se subs-
tituer aux acteurs locaux ou d’assumer leurs responsabilités souveraines. C’est 
désormais l’articulation, toujours délicate, entre initiatives des États riverains et 
convergences interrégionales qui dessine les contours réels de ce sous-système 
stratégique.

15. Le Maroc, trait d’union atlantique

Le Maroc inscrit son action dans une dynamique géostratégique atlantique 
en pleine évolution. À travers son ouverture sur le grand espace océanique, 
le Royaume entend jouer un rôle de trait d’union entre Atlantique et espace 
sahélo-saharien, entre Orient et Occident, entre Atlantique et Méditerranée, 
tout en s’adaptant aux mutations de l’environnement régional et international. 
L’initiative de l’Afrique Atlantique et le Processus des États Africains Atlantiques 
(PEAA) se déploient ainsi dans une dynamique globale et trouvent des échos 
dans d’autres initiatives similaires. Cette orientation s’insère dans une redéfi-
nition plus large des équilibres atlantiques, marquée par l’émergence de nou-
veaux cadres de coopération.

Il joue un rôle vital pour la sécurité humaine et la prospérité économique à 
travers ses ressources halieutiques, énergétiques (notamment le Gazoduc Nigé-
ria-Maroc, passant par le golfe de Guinée-à sécuriser-), ses routes commerciales 
maritimes, ses câbles numériques sous-marins, et les corridors stratégiques re-
liant l’océan Indien au Amériques via la Méditerranée, passant par Tanger, Port-
Saïd ou Djibouti. 

529 Africa Center For Strategic Studies dans une fiche de présentation d’un « séminaire sur le partenariat atlantique » 
du 17 au 20 juillet 2023, disponible à travers lien https://africacenter.org/wp-content/uploads/2023/07/2023-07-APS-
Syllabus-FR.pdf, consulté le 12 avril 2025.
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15.1. Une approche géostratégique pour l’Afrique et le Sud global

C’est dans ce contexte que le Roi Mohammed VI, dans un message adressé aux 
participants du Sommet « L’Afrique pour l’Océan », tenu à Nice en marge de la 
Conférence des Nations unies sur l’Océan (UNOC) du 9 au 13 juin 2025, a réaf-
firmé l’engagement du Maroc pour une relecture stratégique du rôle maritime 
africain. 

Cette vision repose sur trois axes complémentaires : 

•	 la promotion d’une croissance bleue inclusive et durable, 
•	 le renforcement de la coopération Sud-Sud à l’échelle continentale, 
•	 et l’intégration régionale autour des espaces océaniques, notamment par le 

développement de synergies atlantiques. 

Par cette approche, le Maroc entend faire de la dimension maritime un levier 
structurant de souveraineté partagée, de sécurité intégrée et de développe-
ment économique pour l’ensemble du continent africain530.

Le Maroc s’affirme aujourd’hui comme un acteur central des dynamiques mari-
times en Afrique. Cette ambition repose sur des bases tangibles : une position 
géostratégique exceptionnelle à la jonction de l’Atlantique et de la Méditerra-
née, un développement portuaire accéléré avec Tanger Med, Nador West-Med 
et Dakhla Atlantique, ainsi qu’une diplomatie maritime active. 

Dans ce cadre, la croissance bleue est considérée non comme une utopie éco-
logique, mais comme un levier économique fondamental. Le Maroc a investi 
dans l’aquaculture durable, les énergies offshore, la modernisation logistique et 
la structuration industrielle portuaire. Les projets phares – Tanger Med, plate-
forme mondiale de transbordement, Nador West-Med, tourné vers le bassin 
euro-méditerranéen, et Dakhla Atlantique, axe sud-saharien – illustrent une 
stratégie d’aménagement à la fois géoéconomique et sécuritaire. Ces infrastruc-
tures ne sont pas neutres : elles permettent la projection d’influence, la surveil-
lance maritime, la maîtrise des flux commerciaux et la montée en puissance de 
chaînes de valeur interconnectées à l’échelle continentale.

Le deuxième pilier, la coopération Sud-Sud et l’intégration régionale autour des 
espaces océaniques, est capital. Le discours royal insiste à juste titre sur la né-

530 Hespress.fr « UNOC-3 : le Roi souligne le plaidoyer du Maroc pour une relecture stratégique du rôle maritime 
africain », en ligne https://fr.hespress.com/427997-unoc-3-le-roi-souligne-le-plaidoyer-du-maroc-pour-une-relecture-
strategique-du-role-maritime-africain.html, le 09 juin 2025, consulté le 09/06/2025.



287

La Sécurité Maritime Du Maroc : enjeux, défis et perspectives dans l’Espace Méditerrannée-Atlantique

cessité d’une approche africaine concertée, face aux menaces partagées – pira-
terie, pollution, pêche illégale, trafics – et aux enjeux d’exploitation durable des 
ressources. Le Maroc promeut un modèle de codéveloppement maritime, basé 
sur la mise en réseau des capacités, la coordination des politiques portuaires et 
la création de chaînes logistiques continentales, notamment au profit des pays 
du Sahel, dont le désenclavement dépend largement d’un accès maritime struc-
turé et sécurisé. Ce rôle de relais logistique du Sahel, que le Maroc revendique, 
est l’une des clés de sa diplomatie océanique.

Enfin, l’ancrage atlantique du Maroc constitue le troisième axe stratégique. 
L’Initiative des États Africains Atlantiques, portée par le Royaume, vise à faire de 
cette façade un espace de coopération pragmatique, de sécurité partagée et de 
convergence énergétique, à travers des projets structurants comme le Gazoduc 
Africain Atlantique. Cette ambition s’inscrit dans une logique de redéploiement 
géopolitique africain, rompant avec les inerties héritées et visant à instaurer 
une gouvernance horizontale, collégiale et souveraine de l’espace maritime. Le 
discours royal va jusqu’à affirmer que « la façade atlantique de l’Afrique […] 
représente un potentiel incommensurable de désenclavement, de transit et de 
projection pour le Continent »531.

Le discours royal souligne ainsi que la façade atlantique de l’Afrique incarne un 
potentiel de désenclavement et de projection stratégique, plaçant le Maroc de-
vant l’enjeu d’une capitalisation politique et économique de son modèle parte-
narial, conçu comme une « souveraineté institutionnelle solidaire » allant bien 
au-delà de ses seules ressources matérielles (phosphate, énergie)532. 

C’est précisément dans ce cadre que s’inscrit la trajectoire atlantique du 
Royaume. il a progressivement consolidé son rôle d’acteur pivot, institution-
nalisé en 2022 par le Processus des États Africains Atlantiques (PEAA). En com-
binant modernisation des infrastructures, coopération Sud-Sud et intégration 
régionale, le Maroc se projette désormais comme puissance océanique émer-
gente, catalysant synergies transrégionales et co-prospérité atlantique dans un 
ordre multipolaire en recomposition.

531 Idem
532 Roudani CHERKAOUI : « Rabat-Londres-Washington : Le ‘’Triangle Atlantique actif’’ », La Vie Eco en ligne, publié le 
09 juin 2025.
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15.2. PEAA : socle d’une identité atlantique africaine

Le Maroc a donné corps à son ambition atlantique en lançant, le 8 juin 2022 à 
Rabat, la Conférence ministérielle du Processus des États Africains Atlantiques 
(PEAA), rassemblant 21 pays riverains pour construire une identité atlantique 
africaine fondée sur la paix, la prospérité partagée et la souveraineté concer-
tée. La Déclaration de Rabat, adoptée lors de sa première réunion, appelle à 
une coordination étroite sur les questions de sécurité (lutte contre la pirate-
rie, le terrorisme, la migration clandestine), d’économie bleue et de protection 
environnementale533. Cette dynamique a été consolidée en janvier 2025 avec 
une conférence coorganisée avec l’UNOCT534 sur la lutte contre le terrorisme 
et la sécurité maritime, qui a abordé les menaces sahéliennes et exploré des 
solutions innovantes telles que l’usage des drones pour la surveillance et le 
contre-terrorisme.

Au-delà des enjeux sécuritaires, la 5ᵉ réunion ministérielle du PEAA, tenue au 
Cap-Vert en avril 2025, a validé un premier rapport de mise en œuvre prévoyant 
le renforcement des mécanismes nationaux de coordination, l’organisation de 
réunions sectorielles thématiques — telles que celles des ministres de la Justice 
— ainsi que l’intégration de l’aquaculture dans les stratégies de sécurité alimen-
taire et de développement économique. Cette orientation, entérinée par la Dé-
claration de Praia, réaffirme l’ambition collective de bâtir un espace atlantique 
africain fondé sur la paix, la sécurité et la prospérité partagée, tout en ouvrant 
la voie à la priorité institutionnelle accordée à la sécurité alimentaire535, tout 
en valorisant des synergies avec les initiatives atlantiques du Nord, notamment 
celle des États-Unis, ou avec le Sud.

Cette priorité donnée à la sécurité alimentaire trouve également une traduction 
institutionnelle dans la Conférence Ministérielle sur la Coopération Halieutique 
entre les États Africains Riverains de l’Océan Atlantique (COMHAFAT), créée dès 
1989 à l’initiative du Maroc, ce qui témoigne de l’ancienneté et de la constance 
de son engagement en faveur d’une gouvernance durable des ressources ma-
ritimes. Regroupant 22 pays du Maroc à la Namibie, cette organisation inter-
gouvernementale, dont le siège et le secrétariat exécutif sont basés à Rabat, 
œuvre à la préservation des ressources halieutiques, à la lutte contre la pêche 
INN (illicite, non déclarée et non réglementée), et à la solidarité avec les pays 

533 Le 360 : « Déclaration finale: les ministres des États africains atlantiques saluent la vision du roi Mohammed VI », 
disponible à travers lien https://fr.le360.ma/politique/declaration-finale-les-ministres-des-etats-africains-atlantiques-
saluent-la-vision-du-roi-mohammed-261540/, du 08 juin 2022.
534 Avec le Bureau de lutte contre le terrorisme des Nations Unies (UNOCT)
535 MAP  à travers lien :  https://snrtnews.com/fr/article/5eme-reunion-ministerielle-du-processus-des-etats-africains-at-
lantiques-adoption-de-la, du 08 avril 2025.
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enclavés et géographiquement désavantagés. La COMHAFAT joue ainsi un rôle 
structurant dans la diplomatie maritime panafricaine du Maroc, notamment 
dans le cadre de son positionnement en tant que leader en matière d’économie 
bleue responsable536.

Dans le prolongement du PEAA, qui a jeté les bases d’une identité atlantique 
africaine fondée sur la concertation et la coopération multilatérale, le Maroc a 
choisi d’opérationnaliser cette dynamique à travers une initiative plus concrète 
et tournée vers le développement. C’est dans cet esprit qu’a été lancée en 2023 
l’Initiative Atlantique Africaine, destinée à offrir un accès maritime aux pays du 
Sahel et à consolider l’intégration économique de la façade atlantique africaine.

15.3. L’Initiative Atlantique Africaine

Conscient de ces enjeux, le Maroc a lancé en 2023 une Initiative Atlantique 
d’envergure visant à ouvrir un nouvel accès maritime aux pays du Sahel via le 
territoire marocain. Cette initiative, soutenue au plus haut niveau de l’État, par 
le discours Royale commémorant l’anniversaire de la Marche verte, le 06 no-
vembre 2023, propose de connecter les réseaux routiers et ferroviaires sahé-
liens aux ports atlantiques du Maroc (notamment le futur port de Dakhla). 

L’Initiative Atlantique n’est pas seulement diplomatique ou économique : elle 
constitue une stratégie géopolitique multidimensionnelle de projection du Ma-
roc vers l’hinterland africain, dans une logique de co-développement, de soli-
darité Sud-Sud et de sécurisation collective. Elle redéfinit la façade atlantique 
comme un espace stratégique de convergence afro-marocaine dans le cadre du 
nouvel ordre mondial multipolaire

Le pari géopolitique du Maroc consiste à la fois à renforcer la coopération Sud-
Sud en offrant aux pays du Sahel un débouché sur l’Atlantique et à accroître son 
influence stratégique en devenant leur accès maritime, redéfinissant ainsi les 
corridors régionaux face aux alternatives concurrentes. Toutefois, ce projet se 
heurte à de forts défis sécuritaires, les axes transsahariens traversant des zones 
instables souvent ciblées par les groupes armés. Si les infrastructures sahéliennes 
sont vulnérables, leur amélioration à long terme peut favoriser la stabilisation en 
désenclavant les territoires, en stimulant l’économie locale et en consolidant la 
présence de l’État. 

536 COMHAFAT. (2024). Présentation, objectifs et missions. Organisation officielle. Pour plus d’informations, voir site 
https://www.comhafat.org/fr/
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C’est dans cette logique que l’approche marocaine articule développement et sé-
curité, en cherchant à traiter les causes profondes de l’instabilité — pauvreté, 
chômage, exclusion — par l’intégration économique et la connectivité régionale 
plutôt que par la seule réponse militaire.

15.3.1. Enjeux du désenclavement du Sahel

Le désenclavement du Sahel s’inscrit dans un contexte de rupture géopolitique 
profonde. À la suite de plusieurs changements de régime au Mali, au Burkina 
Faso et au Niger, et face aux sanctions de la CEDEAO, ces trois pays ont formé 
l’Alliance des États du Sahel (AES). Soutenue par la Russie et la Chine, cette 
alliance ambitionne de créer une structure de défense mutuelle et une union 
économique et monétaire souveraine. Cette dynamique est également une 
réponse à l’asphyxie logistique historique que ces pays ont subie de la part 
des ports côtiers ouest-africains, qui n’ont pas hésité à utiliser l’accès à la mer 
comme une arme lors des tensions régionales.

Face à cette situation, le Maroc présente une alternative de désenclavement 
par l’Atlantique, perçue comme une solution idoine et dénuée d’ingérence. 
Cette initiative, matérialisée par plusieurs réunions ministérielles multilatérales 
et par l’élaboration d’une feuille de route commune avec les pays concernés — 
en particulier le Mali, le Burkina Faso, le Niger et le Tchad — ainsi que par un 
dialogue bilatéral renforcé avec la Mauritanie, pays-pivot de cette architecture 
à travers des rencontres régulières entre les deux chefs d’État, a pour objectif la 
création d’un corridor transsahélien reliant les bassins de production sahéliens 
au port de Dakhla Atlantique. 

L’effet recherché est un partenariat gagnant-gagnant qui positionne le Maroc 
comme un hub logistique régional, renforce la connectivité et la sécurité des 
échanges, et promeut une prospérité partagée, stabilisant ainsi toute la région 
sur les plans économique et sécuritaire.

15.3.2. Nouveaux Corridors et enjeux portuaires

L’accès des pays sahéliens aux ports ouest-africains est un enjeu régional majeur. Pour 
le Maroc, cela représente une opportunité stratégique, mais aussi un défi sécuritaire, 
en particulier dans un contexte marqué par l’instabilité sahélienne. Renforcer la sécu-
rité maritime, appuyer la coopération régionale, et investir dans les corridors sécuri-
sés et connectés (ex. Maroc-Niger via la Mauritanie) sont essentiels pour garantir la 
résilience des échanges et asseoir le leadership logistique du Maroc en Afrique.
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N’oublions pas que le simple accès à la mer confère à un pays une ouverture 
vers l’ensemble du globe537. Le contrôle des espaces maritimes repose notam-
ment sur la maîtrise des détroits stratégiques — tels que celui de Gibraltar — et, 
plus largement, des points de passage obligés dans les mers étroites. Dans ce 
cadre, les côtes sahariennes du Maroc, faisant face aux archipels espagnols et 
portugais de l’Atlantique, occupent une position géographique de premier plan.
En plus, les événements récents au Moyen-Orient, particulièrement les opé-
rations militaires à Gaza depuis le 7 octobre 2023, et les attaques des Houthis 
visant les navires dans le détroit de Bab el-Mandeb, ont bouleversé les routes 
maritimes traditionnelles. Le trafic, autrefois centré sur le canal de Suez, tend 
désormais à se détourner vers l’Atlantique Sud, en contournant l’Afrique par le 
cap de Bonne-Espérance, à l’extrême sud du continent.

Dans ce contexte, l’espace atlantique africain retrouve une importance straté-
gique que l’on croyait déclinante. Un nouveau schéma géopolitique et géo-lo-
gistique est en train d’émerger à plus long terme, redéfinissant de nouveaux 
axes de circulation maritime mondiale.

15.4. Maroc, passerelle afro-latino-atlantique

Longtemps centrée sur les dynamiques Nord-Nord, la réflexion atlantique 
s’oriente aujourd’hui vers une lecture « verticale » qui intègre le Sud, où l’espace 
afro-atlantique occupe une place centrale. Héritage des circulations coloniales 
et des flux humains, cet espace reliant l’Afrique de l’Ouest et australe à l’Amé-
rique latine est désormais perçu comme un horizon contemporain de coopéra-
tion géopolitique et géoéconomique538. Le Maroc, fort de sa position charnière 
et de son capital diplomatique, s’y impose comme catalyseur : sa diplomatie a 
permis de réduire le nombre d’États latino-américains et caribéens reconnais-
sant la république ‘’fantoche’’ (de 30 en 1991 à une dizaine aujourd’hui), tout 
en multipliant les partenariats économiques. Avec 75 % des réserves mondiales 
de phosphate, Rabat fournit 40 % des importations brésiliennes, se place troi-
sième fournisseur de la région et premier exportateur arabe vers le Mexique en 
2020 (298 millions USD, phosphates, produits halieutiques, pièces mécaniques 
et aéronautiques)539. Ces acquis, amorcés par la visite royale de 2004, traduisent 
un repositionnement stratégique dans un espace longtemps considéré comme 
acquis aux thèses adverses.

537 Alfred T. Mahan, dans son analyse de la puissance maritime, avait constaté que le contrôle des grandes routes 
maritimes passe par celui des détroits, ou plus généralement des « mers étroites ».
538 Youssef TOBI : « L’espace atlantique : catalyseur des relations Maroc-Amérique latine », Policy Brief, N° 24/23, Policy 
Center for the New South, Juin 2023, pp 2-3
539 Rym BOUSMID : « Maroc – Amérique latine : une opération séduction contrariée», Jeune Afrique, 27/08/22
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Cette projection sud-atlantique n’est pas exempte de contraintes. L’activisme 
algérien et vénézuélien, appuyé sur des alliances énergétiques et idéologiques, 
continue de nourrir le front séparatiste, tandis que les alternances politiques 
latino-américaines marquées par la « vague rose » fragilisent les acquis diplo-
matiques marocains. Pourtant, Rabat a su s’imposer comme un interlocuteur 
fiable et adaptable, interlocuteur privilégié du Brésil tant sous Jair Bolsonaro 
que sous Lula da Silva, et deuxième partenaire commercial africain du Mexique. 
En reliant l’Afrique et l’Amérique latine, le Maroc contribue à recomposer les 
équilibres de l’Atlantique Sud, à structurer de nouveaux corridors économiques 
et à inscrire son action dans une logique de coopération Sud-Sud complémen-
taire à ses partenariats Nord-Sud.

À cette dimension économique et diplomatique s’ajoute un enjeu sécuritaire 
essentiel. L’Atlantique Sud est traversé par des menaces transnationales — pi-
raterie, trafics illicites, principalement le trafic de stupéfiants (qui ont fait l’ob-
jet d’une analyse détaillée dans cette modeste étude), migrations clandestines, 
débordements terroristes du Sahel, vulnérabilités climatiques — qui imposent 
une gouvernance collective de ses routes maritimes et de ses ressources océa-
niques. Dans ce cadre, l’expérience marocaine en matière de sécurisation des 
façades maritimes, de modernisation portuaire (Tanger Med, futur port de 
Dakhla) et de coopération multilatérale (Processus des États Africains Atlan-
tiques, COMHAFAT) constitue une contribution de poids. En liant le Sahel encla-
vé aux ports atlantiques et en rapprochant l’Afrique de l’Amérique latine, Rabat 
participe à l’édification d’un espace afro-atlantique plus intégré. Ce mouvement 
rejoint pleinement l’esprit du Partnership for Atlantic Cooperation (PAC), lancé 
en 2023 par les États-Unis et rassemblant 32 États côtiers autour d’une Décla-
ration commune, qui marque un tournant vers une gouvernance collective et 
inclusive de l’Atlantique, articulant sécurité, développement et prospérité par-
tagée entre Nord et Sud.

Ainsi, en plaçant le développement socio-économique, l’intégration Sud-Sud, 
la souveraineté et la sécurité maritime au cœur de sa projection atlantique, le 
Maroc contribue à esquisser les contours d’un espace de coopération partagée 
et de gouvernance collective. Cette dynamique, porteuse d’un nouveau para-
digme régional, ouvre également la voie à l’élaboration d’une doctrine maritime 
structurante, qui méritera d’être approfondie dans une recherche ultérieure.

15.5. L’envers des mégaprojets : le réalisme sécuritaire

Ce potentiel, souvent mis en avant dans les déclarations officielles, impose en ré-
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alité des responsabilités lourdes et des défis multiples, qui vont bien au-delà des 
ambitions affichées de croissance bleue ou d’intégration régionale. Le dévelop-
pement portuaire – Tanger Med, Nador West-Med, Dakhla Atlantique – consti-
tue une avancée incontestable. Mais il appelle une sécurisation rigoureuse des 
infrastructures critiques, une surveillance efficace des zones économiques exclu-
sives (ZEE), et une montée en puissance des moyens navals et techniques. Sans 
cela, les ambitions restent vulnérables aux risques bien réels : piraterie, pêche 
illégale, pollution transfrontalière, trafics illicites ou conflits d’usage.

Si les déclarations officielles esquissent une vision ambitieuse de la politique 
maritime marocaine, leur adéquation avec les réalités géostratégiques mérite 
un examen critique. Le Royaume affronte dans l’espace méditerranéen des dé-
fis structurels persistants, caractérisés par une complexité sécuritaire souvent 
fragmentée et insuffisamment appréhendée.

Au-delà de l’océan Atlantique, souvent mis en exergue dans les discours de coo-
pération Sud-Sud, la façade méditerranéenne du Maroc concentre des enjeux 
plus sensibles et complexes. D’abord, en raison de sa proximité avec l’Europe, 
qui en fait un point de passage crucial pour les flux commerciaux mais aus-
si migratoires. Ensuite, parce qu’elle s’inscrit dans une région où les tensions 
géopolitiques – Libye, le Moyen-Orient, instabilité au Sahel, rivalités turco-eu-
ropéennes – ont des répercussions directes en mer. À cela s’ajoute la question 
encore insuffisamment traitée de la co-souveraineté et de la gestion des res-
sources partagées avec les pays riverains du bassin occidental méditerranéen et 
en Atlantique. Le Maroc doit également composer avec une pression normative 
croissante de l’Union européenne (traçabilité halieutique, zones de pêche du-
rables, sécurité portuaire), dans un cadre de coopération souvent asymétrique.
La multiplicité des acteurs, la circulation croissante des flux maritimes, ainsi que 
l’intérêt stratégique accru pour les zones maritimes nécessitent une vigilance 
renforcée face aux risques de conflits, aux menaces asymétriques et aux acti-
vités illicites (piraterie, pêche illégale, trafic). Dans ce contexte, la coopération 
régionale et internationale devient incontournable. Elle permet non seulement 
de prévenir les tensions entre pays riverains, mais aussi de promouvoir une 
gouvernance concertée et sécurisée des espaces maritimes. Une telle approche 
est indispensable pour garantir la stabilité, protéger les intérêts nationaux et 
construire une prospérité partagée dans un environnement maritime de plus 
en plus complexe.
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Conclusion Générale

Au terme de cette étude, un constat s’impose : dépasser la dispersion des initia-
tives pour converger vers une gouvernance pan-atlantique cohérente, inclusive 
et résiliente. L’« ordre sécuritaire » que nous avons cartographié (Partie I) passe 
d’un patchwork institutionnel à des cadres plus intégrés, où instruments poli-
tiques, économiques et sécuritaires se renforcent mutuellement. La Méditerra-
née, espace disputé mais prometteur, en est le révélateur et la charnière : ses 
tensions (migrations, pressions énergétiques, rivalités) coexistent avec des dy-
namiques de coopération qui relient l’Atlantique à d’autres bassins stratégiques. 
ZOPACAS relancée, Code de conduite de Yaoundé, dispositifs latino-américains 
et caribéens : autant de briques qui, mises en système, dessinent les contours 
d’une sécurité collective et d’une prospérité partagée.

Dans ce mouvement, le Maroc dispose d’atouts singuliers et de responsabilités 
accrues. Ses deux façades maritimes, ses corridors logistiques et son « triangle 
portuaire » (Tanger–Nador–Dakhla) en font un pivot géostratégique naturel 
entre Europe, Afrique et Amériques. Mais cette projection n’a de sens qu’ados-
sée à un impératif de souveraineté : sécuriser la Zone Économique Exclusive 
atlantique (~1,2 million km²) et le plateau continental ; protéger les investisse-
ments structurants, notamment au Sahara marocain ; lutter contre les pêches 
INN et les trafics ; garantir la continuité des chaînes énergétiques et numériques. 
S’y ajoute un déficit critique de flotte marchande — héritage de la privatisation 
de la COMANAV en 2007 et source de l’aphorisme « port sans navires » — avec 
à peine une dizaine d’unités actives (≈17 navires) encore recensées en 2025, 
révélant une dépendance aux armements et pavillons étrangers. La réponse 
consiste à relancer le pavillon, monter en puissance industrielle et sécuriser 
les corridors afin de rapatrier la valeur et réduire la dépendance : (1) relance 
ciblée d’armements (segments pétroliers, cabotage stratégique) ; (2) montée 
en gamme de la réparation lourde via le nouveau chantier naval de Casablan-
ca (concession internationale, docks et quais d’armement dédiés) ; (3) amorce 
d’une filière de construction navale ouverte aux partenariats, dont certains se 
sont déjà positionnés. L’objectif est clair : convertir l’avantage géographique en 
souveraineté logistique, en sécurisant les chaînes d’approvisionnement et en 
réduisant l’empreinte en devises liée aux affrètements, condition sine qua non 
de la résilience économique et de l’affirmation souveraine.

D’où la nécessité d’une doctrine nationale de sécurité maritime, claire et opé-
rationnelle, qui dépasse les silos sectoriels. Quatre exigences s’en dégagent : (1) 
un cadre juridique unifié et appliqué ; (2) une capacité d’anticipation renforcée 
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(renseignement, MDA, veille satellitaire) ; (3) un commandement inter-agences 
véritablement intégré, appuyé sur des moyens navals, une flotte marchande 
relancée et une base industrielle-navale (réparation, construction, soutage « 
verts ») ; (4) une diplomatie active dans les enceintes normatives (OMI, BBNJ, 
UNOC), pour peser sur les standards (climat, sûreté, données). À cette architec-
ture s’ajoute un pilier sociétal : la résilience des communautés littorales (pré-
vention, gestion de crise, relèvement) comme garantie d’un continuum sécuri-
té-développement.

Sur le plan externe, la trajectoire gagnante est celle de la co-gouvernance : faire 
des rivalités autour des hubs et des corridors des espaces de règles partagées, 
d’interopérabilité et de confiance. En assumant sa multi-appartenance (BRI, 
IMEC, ZLECAf) tout en consolidant le PEAA et l’Initiative Atlantique Africaine, le 
Maroc peut transformer sa géographie en « préférence de route » : ports green 
& smart, e-carburants, cybersûreté et traçabilité, couplés à des accords de cor-
ridors sécurisés avec le Sahel et la Mauritanie. C’est ainsi que le Royaume passe 
du statut de théâtre d’influences au rôle d’architecte de régulation, au service 
d’un Atlantique africain plus intégré.

L’option stratégique est claire : capitaliser sur l’avantage géographique et insti-
tutionnel pour ancrer, dans la durée, une sécurité maritime intégrée — environ-
nementale, navale, économique et sociétale. À cette condition, la profondeur 
maritime du Maroc cessera d’être seulement une exposition aux risques pour 
devenir un multiplicateur de puissance au bénéfice de la stabilité régionale, de 
la prospérité inclusive et de la crédibilité internationale du Royaume. Autre-
ment dit, faire de la mer non plus un front, mais un bien commun gouverné, où 
s’alignent souveraineté, sécurité et développement.

La sécurité maritime ne peut être abordée de façon fragmentée. Elle exige une 
doctrine nationale cohérente qui dépasse les projets sectoriels ou les effets 
d’annonce. Cela suppose : un cadre juridique unifié, une capacité d’anticipation 
stratégique (renseignement maritime, veille satellite), un commandement opé-
rationnel intégré, et une projection diplomatique crédible dans les instances 
internationales (OMI, BBNJ, COP sur les océans). En Méditerranée comme en 
Atlantique, l’absence d’une telle vision concertée fragilise l’ensemble de l’ar-
chitecture de sécurité du pays. Pour consolider son rôle de pilier de la sécurité 
maritime en région, le Maroc gagnerait à valoriser pleinement ses atouts géos-
tratégiques. Cette ambition appelle à transcender  la logique de réaction pour 
adopter une vision prospective par une monté en puissance capacitaire et en 
menant une diplomatie maritime cohérente et constante.
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